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RELEVE DE CONCLUSIONS 

un séminaire d'échange d'expériences sur le crédit Agricole a 

réuni du 11 au 17 Septembre 1983, au Centre de Kdiaye, les délégations 

de l'OVSTM (Mali), de la SONADER (Mauritanie), de la SAED (Sénégal) sous 

l'égide de l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS). 

Au terme des travaux, les participants sont parvenus à 

identifier les centres d'int2r~t; suivants : 

1• - Promotion du paysannat en vue d'une autonomie dans le 

choix des investissements et de la g~stion de crédit. 

2• -Atténuation de l'intervention des sociétés de développement 

dans les fonctions approvisionnement et production, 

3• - Consolidation des sociétés de développement en matière 

de conseil de gestion, 

4• - Tiansfert de compétences aux paysans pour un contact direct 

p~san/banquier. 

Par ailleurs, les séminaristes recommandent 

l'accélération des procédures de mise en place des insti­

tutions de crédit agricole -

- la création d'un fonds d'installation géré par les institutions 

de crédit agricole destinés à promouvoir l'emploi rural en 

faveur des jeunes en particulier, 

-la rémunération au taux .. ~iqueur.d~s le système bancaire 

des collectes au titre de l'épargne, 
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-'la mise en place d'un crédit de soudure pour soostraire 

les paysahs des pratiques usuraires et prévenir les reventes 

de matériels aqricoles. Ce crédit spécial devrait bénéficier 

d'un taux bonifié. 

Les séminaristes recommandent au Haut Commissariat de susciter 

la mise sur pied d'une politique d'harmonisation tendant à enrayer 

toutes les disparités -entre lco systàn,cs de crédit en viqueur dans le's 

tl;:>ia l!tats. · 



SYNTHESE DU DEROULEMENT DU TRAVAUX 



- 3 -

SYNTHESE DU DEROULEMENT DES TRAVAUX 

Un séminaire sur le crédit aqricole s'est tenu du 11 au 18 

Septembre 1983 au Centre National d'apprentissage des techniques d'irri­

gation. Il a regroupé les déléqations suivantes : 

Pour le Mali 

Me!~sieurs 

Pour la Mauritanie 

Messieurs 

Pour le Sénéqal 

Messieurs 

Pour l'CMVS 

Sambou TRAORE 

Abdoulaye TRAORE 

Mouhamed Alassane TOURE 

Alioune DIOP 

Moustapha TANDIA 

Robert CHATEAU 

Amadou NDIAYE 

Guy FRANCOIS 

Messieurs : Mamadou Abdoul WANE 

Serigne Mbacké NDIAYE 

Dr. Moustapha BA 

Mamadou MANKA 

Madame Yaye Patou FALL/Dienq 

' 
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A l'ouverture du séminaire, par le Représentant du Président 

Directeur Général de la SAED empêché, le bureau ci-après a été rnis sur pied 

Président : 

Monsieur Amadou NDIAYE (Sénéqal\ 

Rapporteurs : 

- Mr. Mouhamed Alassane TOURE (Mali) 

- Mr. Serigne Mbacké NDIAYE (OMVS) 

Les communications suivantes ont été présentées 

-Communication introductive de l'OMVS, 

- Cxrununication du Mali, 

- Communication de la SAED, 

- Communication de la Mauritanie 

De l'audition des rapports s'est déqagé des idées-forces 

aut~r desquelles la réflexion s'est articulée ; il s'agit des points 

suivants : 

• L'évolution du Crédit·llqricol~-

a) pendant la période coloniale les institutions ci-après font 

leur apparution : 

les sociétés de prévoyance (S.P} 

Les sociétés mutuelles de production rurale (S.M.P.R) 

les sociétés mutuelles de développement rural (S.M.D.R) 

les Fonds d'Investissement pour le Développement Economique 

et Social (F.I.D.E.S) 

la Caisse Centrale de Crédit Agricole (C.C.C.A) 



- 5 -

revêtu un caractére particulier pour chaque pays, cela est lié à la diver­

sité des politiques de développement. 

La fonction du Crédit Agricole dans la production Rurale 

• Les perspectives d'avenir du Crédit Agricole 

Cette présentation a suscité un débat dont les résultats ont 

donné lieu à l'identification des centres d'intérêt tels que : 

t• - Les politiques de crédit agricole (Problématique et spécificité) 

- Adaptation des systèmes de crédit aux néceGsitées du ~éveloppement 

rural (analyse des besoins) 

- Crédit Agricole et Développement Rural 

- Crédit Agricole et Politique de subventions, 

- Mobilisati~n Ces fonds (épargne, subventions, autre financement) 

- Crédit Sélectif ou crédit de masse, crédit-global ou 

crédit-sectoriel, 

- Taux d'intéfet et rémunération de l'épargne 

- le recouvrement des créances : 

les hypothèques 

le fonds de garantie 

le fonds de calamité 

Responsabilisation individuelle 

Caution solidaire, 

• Prélèvement à la Commercialisation 

Autres moyens de paiement 
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. <~' ,, 

- Participation des paysans à toutes les phases des projets 

- Méthode de prise en compte des opinions et objectifs des 

paysans en matière de crédit, 

-mise en situation d'apprentissage de la gestion d'un 

patrimoine financier, 

- Bilan des expériences en matière de crédit agricole, 

- Conseil de gestion en direction des paysans 

A l'issue des débats, deux commissions ont été constituées 

pour examiner en profonfeur los questions mises on évidence/ 

• 
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Pour le Mali 

Messieurs Sambou TRAORE 

Mouhamed Alassane TOURE 

Pour la Mauritanie 

Monsieur Alioune DIO~ 

Pour le Sénéqal 

Messieurs Robert CHA'rEAU 

Amadou NDIAYE 

Alassane GUEYE (Observateur) 

Pour l'OMVS 

Madame FALL Yaye Fatou DIENG 

Messieurs Le Docteur ~~ustapha BA 

Seriqne Mbacké NDIAYE 

PRESIDENT DE LI\. COMMISSION Sambou TRAORE 

RAPPORTEURS Alioune DIOP 

Seriqne Mbacké NDIAYE 
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I - OBJECTIFS ET ROLES DU CREDIT AGRICOLE 

Généralement les institutions de crédit agricole ~nt pour 

rôle le financement du développement rural ct constituent un moyen 

d'intervention susceptible de promouvoir le monde rural en épaulant les 

actions étatiques qui concistent surtout à mettre en place une infras­
tructure de base, 

Les principales fonctions que doit remplir une institutivn de 

crédit agricole sont les suivantes : 

a) Octroi de crédits d'équipement pour améliorer globalement 

les capacités de productions des paysans, 

b) Octroi de crédits de campagne pour répondre aux besoins de 

trésorerie des exploitations et entreprises agricoles, 

c) Promotion de l'agro-industrie en milieu rural 

d) Financement de la commercialisation 

e) Amélioration de l'habitat rural 

f) COllecte et valorisation de l'épargne rurale 

Le crédit agricole est donc un instrument d'impulsion et 

d'orientation des activités économiques rurales, 

I.1 - L'Impact du crédit agricole dans l'économie des Etats de l'OMVS 

L'Importance du secteur rural dans nos économies (Population 

rurale supérieure à 80% de la population totale) et les besoins croissants 

en r.k1tièrc ~c !inanoement auraient dd n6cesait~ la mise en place 

de puissantes institutions de crédit agricole capables de répondre aux 

sollicitations de nos paysa~ en matière àe crédit. 
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or, on constate la quasi-inexistence ou l'inada tatien de 

ces institutions aux réalités de nos Etats
1

mal9ré la ~riorité accordée 

au développement du secteur rural. C'est ainsi qu'au niveau des pays 

membres de l'U!10A (Union f.bnétaire OUest Africilino), les activités 

agricoles et annexes ne bénéficient que de 41 5% du total des concours 

bancaires en 1981 etl3 part destinée à ce secteur dans l'ensemble des 

crédits n'a cessé de décroître depuis 1978 alors que celle imnartie 

aux secteurs in.-,ustriels et miniers ainsi .ru • r:~ celui ,·.1u cornmer.ce se 

chiffrent respectivement à 28,3 et 39,5%. 

Devant cette situation d'inadaptation et d'insuffisance, 

nos sociétés de développement se so~t vues dans l'obligation 

de s'assigner ce rôle. Dans cette optique,elles accomplissent leurs 

tâches de faÇon très sectorielle faute de moyens financiers suffisants 

pour satisfaire cette demande de plus en plus forte en matière de crédit. 

Tirant enseignement des expériences passées, nous assistons 

de plus en plus,à une prise de conscience de nos gouvernements de ce pro­

blème épineux et à des tentatives de mise sur pied d'institutions 

spécialisées capables de faire face aux besoins de financement de 

l'agriculture. 

II - EVOLUTION DES STRUCTURES DE CREDIT AGRICOLE 

II.1 -Cas du Mali 

Les premières expériences du crédit agricole du Mali remontent 

à l'époque colonial~ durant laquelle la caisse centrale de crédit agricole 

mutuel créee en 1931 effectua·ses premières opérations à l'Office du 

Niger crée en 1932. 



10 -

Le crédit agricole n'a cependant pas pu se développer pour 

ons su1van es : 

- la masse totale de crédits alloués à l'économie est limitée 

- le faible impact des institutions de crédit bancaire en 

milieu rural, 

-la méconnaissance de l'agriculture par le système bancaire, 

De l'indépendance à nos jours, le système de crédit agricole 

a connu beaucoup de changements, 

En 1964, le Service de Crédit Agricole et de l'Equipement Rural 

(SCAER) a été crée mais n'ayant pas pu échapper aux difficultés des insti­

tutions qui l'ont précédé, il fut transformé en une Société de Crédit 

Agricole et d'Equipement Rural (SCAER) qui par sa fonction d'approvision­

nement détenait le monopole de l'importation et de l'approvisionnement 

des Opérations de Développement Rural en matériels agricole et en int~ants. 

Les prix étaient fixés par le Gouvernement et la SCAER livrant des marchan­

dises dans les magasins des O,D,R et dans des points de ventes au niveau 

régional, Les prêts consentis par la SCAER étaient qénérùlement des prêts 

à court te~me et rarement à moyen terme, le long ter!'le n'étant pas pratiqué, 

Dans leur zone d'intervention, les Q.n,R étaient les mandataires de la 

SCAER chargées de mettre à la disposition des paysans des moyens de pro­

duction, Les difficultés financières de la SCAER ont entrainé sa liquidation, 

En 1981, la fonction de crédit de la SCAER a été reprise par la 

BNDA et un nombre très limité de paysans y ont accès au crédit, Par 

ailleurs, elle oouv~e une infime partie du territoire national (zone 

CMDT- Office du Niger), En attendant la création de la centrale d'achat, 

la CMOT et l'Office du Niger assurent les fonctions d'approvisionnement 

pour les Qpérations de Développement Rural qui disposent d'une liquidité. 

11.2 - Cas de la Mauritanie 

La Mauritanie, contrairement à la plupart des colonies n'a pas 

connu de cultures de rentes à l'époque coloniale, Elle n'intéressait 

le colonisateur que pour ses richesses minières, halieutique et sa 

position stratégique comme zone tampon entre l'Afrique au Nord du Sahara 

et l'Afrique au Sud du Sahara, Elle n'a donc pas connu des institutions 

de crédit durant cette période, 
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Depuis l'indépendance, l'évolution des structures de crédit 

aqricole a été étroitement liée à èelle de la mi'"' on nl "'"" "'"" 

périmètres villaqeois et à leur qénéralisation sur la rive droite du 

fleuve Sénéqal. 

On peut la scinder en deux phases 

- une phase allant de 1967 à 1968 correspondant à une époque 

où deux orqanismes de financement {FAC et FED) se sont érigés 

en structures d'encadrement et de qestion octroyant du crédit 

aux paysans, Ce crédit était donné en nature et concernait les 

a.ances aux cultures {prêts de campaqne) et des moyens de 

pompage {prêt à moyen terme). Par ailleurs, ces structures 

suivaient le procès de production d'amont en aval et dans ce 

cadre collectait les demandes de crédit, effectuaient les 

achc.ts, et approvisionnaient les coopératives paysannes 

jusqu'au niveau des sites avec la collaboration des secteurs 

.~qric >les se trouvant au niveau d.as réqions, La caractéristique 

générale des modes d'octroi de crédit FAC et FED est l'exis­

tence de conditions très favorables aux paysans. {GMP non 

amorti, livraison gratuite de facteurs de production pour les 

premières campagnes, manque de sérieux dans le recouvrement 

des dettes), 

Ces modes d'octroi de crédit n'étaient pas viables eu·éqard au 

besoin croissant de crédit lié à l'augmentation permanente des 

superficies ct du manque de responsabilisation des paysans. 

Cependant, cette phase était nécessaire pour un début malgré 

tout difficile,. à cause de 1' inexpérience des paysans à la 

culture irriguée, 

- De 1979 à nos jours, avec la création de la SONADER, il y a 

une harmonisation du mode d'attribution des crédits pour l'en­

semble des coopératives enca<'lrées par la SONADER et également 

sur les anciens ct petits périmètres villaqeois FED et FAC. La 

SONADER a ainsi mis sur pied un système de crédit intégré tota­

lement dans ses propres structures et subventionné 6qa1ement 

par ell~ .. par le biais d.as financements qu'elle obtenait des 

bailleurs de fonds, 
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Cette politique de crédit s'est ~vérée non viable car sa con-

tinuité suppose une injection de fonds continue et l'~val per­

manent des bailleurs de fonds quant à la prévision dans chaque 

projet d'un volet crédit proprement dit, mais les dotations 

gratuites .et les subventions. 

Depuis 1982, la SONADER prend co~science de la non vi~bilité 

du système qu'elle a mis on :'lflcG, mal·~ré li'! ctiminution deG faei­

lités accordées aux paysans et en dépit des proqrès accomplis 

dans le sens de la responsabilisation des paysans,à travers les 

groupements coopératifs et pré-coopératifs. C'est ?Ourquoi 

aujourd'huituno solution viable doit êtr~ trouvée pour résoudre 

les problèmes de financement et de recouvrement que connaît le 

crédit agricole au Fonds National de Développement étant entendu 

que l'Etat doit au préalable,statuer sur la question des sub­

ventions. 

II.3 - Cas du Sénéqal 

Au Sénéqal, les Sociétés de prévoy~nce ont vu le jour depuis le 

29 Juin 1910 et furent un outil d'intervention de l'Etat dans 

la production paysanne. 

Les Sociétés de Prévoyance se contentaient d'un taux d'intérêt 

normal par rapport à la pratique des usuriers. 

Les cotisations perçues par ces sociétés sur leurs membres 

étaient cependant loin de suffire pour financer le développement 

de l'agriculture. 

Aussi il-t-il été crée dès 1933 ~es organismes de financement 

complémentaire et d'appui aux sociétés de prévoyance. 

Ce sont : 

le fonds d'investissement pour le développement 

économique et social et, 

le fonds commun. 
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Le Lonct1onnement de ces organismes a occasionné la restruc­

turation des sociétés de prévoyance au lendemain de la seconde guerre 

mondiale avec l'appari~ion des s.N.F.R et S.M.D.R qui bénéficient de 

l'appui technique et financier d'un nouvel organism~ : la caisse Centrale 

de crédit agricole. 

Avec les réformes survenues à l'Indépendance, les centres 

régionaux d'assistance au développement su::oplcmtcmt .. les anciennes struc­

tures. Ils disparaissent à leur tour au profit de l'ONCAD qai sera lui 

même supprimé en 1981 pour être remplacé par la SONAR (Société Nationale 

d'Approvisionnement du r~nde Rural). 

Il y a lieu de signaler l'existence du Fonds Mutuel de 

Développement Rural aliMenté par des prélèvements sur la Caisse de 

Préréquation et èe stabilisation èes Prix. Le fonds qarantit Gcs prêts 

consentis au monde rural jusqu'à un taux de 20%. 
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III - ORIENTATIONS NOUVELLES 

III,1 - C~s du Mali 

La Hali a choisi un développement int<i9ré de base comme stratéqie 

de développement aqricole, 

Les actions seront auto-centrées, car leur conception et leur 

exécution dépendront des collectivités de base. 

C'est à partir d'ur.e planification à la base que sont conçues 

les différentes actions aux autres niveaux (sectoriel et ré­

qional avec des sous-régions homogènes)ainsi que la politique 

du crédit aqricole et des prix agricoles. 

POur donner un sens réel à cette politique, d'importantes 

décisions ont été prises au niveau national qui consistent à 

la supprimer ou à refondre des activités dévolues à la SCAER 

(Crédit et Approvisionnement) et son remplacement par : 

, La ~ : Banque Nationale de Développement Agricole et 

La Centrale d'Achat dont le rôle principal serait l'appro­

visionnement des structures techniques et des producteurs. 

Au niveau régional 

Un transfert d'une partie des activités des o.n.R notamment 

OVSTM, doit aller aux structures paysannes (approvisionnement, 

commercialisation, jusqu'au processus des productions. 

Au niveau du village 

Les formules coopératives ne peuvent réussir que s'il y a un 

intérêt économique important pour~s producteurs et si elles 

ont des initiatives réelles face aux organismes d'encadrement• 

C'est ainsi qu'à ~place d'un dispositif pyramidal, nous avons 

un dispositif horizontal qui amène les techniciens à examiner 

avec les paysôtns les contraintes de leurs systèmes de produc­

tion ct à tester ô!Vec eux L'Cs solutions technolo:Jiques adoptées 

permettant de résoudre certàines contraintes clefs. 
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L'augmentation des besoins en matière de crédit etles insuffi­

sances constatées dans le passé ont amené le gouvernewent 

Mauritanien à créer un Fonds National de Développement F.N.n. 

qui aurait entre autres r~ur tâche de mettre sur pied un sys­

tème de crédit qui couvrirait l'ensemble des activités du monde 

rural (agriculture, un élevage, pêche etc ••• ) Cependant le F.N.O 

qui compte octroyer le crédit par l' inter.nédiaire d'une structure 

d'achat n'est pas encore opérationnel, celle~êi n'ayant pas 

vu le jour. 

III.3 - Cas du Sénégal 

Les •)rient·-,ti,..,ns nouvelles se situent à deux niveaux 

a) niveau national 

• <rojct Je cré'1ti·on c10 l.':t c.N.C.ù (pré's·érttJ ·:lU ·corrseil 
IntqpiniGt6ri<>l, 'u t6_1-lai, 1983). 

Options de base de la C.N.C.A 

• un crédit couvrant l'ensemble des besoins <1n finance­

ment du monde rural, y compris l'épargne, dans tous les 

secteurs et pour toutes les filières, 

• un crédit responsabilisé bénéficiant d'une indépendance 

de gestion et ;"''rmettant des relations directes entre le 

banquier. et l'emDrunteur, 
. ;~ . . . 

• un crédit décentralisé et évolutif, 

• un crédit rigoureux par la systématisation de l'apport 

personnel et la prise de garantie collective et particulière. 
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b) AU niveau de la S.A.E,D ,. 

La SAED ~ ~.r' on nouvelle dans le domaine 

de l'équipement à moyen terme, ;:>arallèlement à la mise en place 

de la politique de responsabilisation des structures paysannes 

(groupements de producteurs). 

Ce crédit a trait à la création de ·c<.>l.oses d'nmortiasomcnt qui 

ont été réoqanisées et redynamisécs pour ·une, part être direc­

tement gérées ;:•ar les b.Onéficiaires (comptes bloqués et iden­

tifiés à la B.I.C.I.S) et d'autre part .. permettre le renouvel­

lement effectif du matériel en service. 

Ce principe est appliqué également au niveau du périmètre de 

NDombo-Thiago pour l'ensemble de son é~uipement, 

En ce qui concerne le crédit de campagne, la situation est 

inchanqée 

, prêt sans intérêt pour 6 mois sur les intrants 

• avances sur prestations récupérables à la récolte sans 

intérêt. 

\ 
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IV - ANALYSE CRITIQUE DES ORIENTATIONS NOUVELLES 

A l'exposé des projets ou orientations nouvelles présenté• 

par les Etats, la Commission a identifié les aspects positifs suivants 

crédit spécifique, 

- décentralisation géoqraphique et sur le plan de la gestion 

{couverture progressive de l'ensemble du territoire et respon­

s~bilisation relative des directions régionales), 

- élargissement à toutes leo activités rurales, 

- identification des besoins à la base avec le concours des 

services techniques, 

- adaptation des modœd'intervention aux spécificités locales, 

- possibilités d'épargne des paysans, 

- organisation des structures paysannes, 

- Volonté de création de centrales d'achat, 

Par contre l'application rigoureuse des cl~uses concernant les 

garanties suscite• l'inquiétude de la commission quant aux possibilités 

d'accès au cr6~it. 

- Pour le cas du Mali 

• Manque de coordination entre le démarrage de la BNDA et celui 

de la centrale d'Achat, 

, Risques financièrs trop importants pour l'Institution. 

Absence d'une caisse de garantie• en cas de calamités 

naturelles, 

- Pour le cas du Sénégal 

• Taux d'intérêt très élevé 

• Rémunération de l'épargne trop faible. 
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- Pour la cas de la Mauritanie 

La Cbmm1ssion n'a pas pu se prononcer sur les aspects 

positifs et négatifs da la politique de crédit préconisée à 

travers le PND étant donné que l'étude du projet de création 

de la structure d'appui et d'exécution (SORAPEL) n'est pas 

achevée. 

Cependant la Mauritanie devrait autant que possible éviter 

de récupérer les erreurs commises dans le passé par le Sénégal 

et le 11ali. Dans cette optiqu"'r certaines dispositions devraient 

être prises dans la mise en place d'une institution de crédit 

en Mauritanie, à sav0ir 

- Créer une institution spécialisée et autonome s'occupant 

· · ::spéèialement du :ctéÇlit, 

- Mettre sur pied une structure d'approvisionnement d'appui, 

- Procéder à une décentralisation du crédit aussi bien sur le 

plan qËoqraphique que sur le plan de la qestion, 

- S'implificr au maximum les procédures, 

-Adapter les systèmes de qaranties aux réalités locales, 

- Encouraqer et rcdynarniser les structures paysannes pour 

qu'elles puissent participer activement à la détGrmination 

des besoins et à la qestion des moyens mis à leur disposition. 

l 
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V - POLITIQUES DES PRIX RECOUVREMENTS ET SUBVENTIONS 

A la lumière des exposés faits sur es proce~ 

des prix, la Commission estime que la fixation de prix rémunérateus au 

producteur appuyée d'une subvention modulée,sont des instruments efficaces 

pour concourir à la réussite d'un système de crédit agricole notamment 

en facilitant le recouvrement des prêts. 

VI - RECOMMANDATIONS 

· Recommandations générales 

accélération des procédures de mise en place des institutions 

du crédit agricole, 

- création de fonds d'installation gérés par les institutions 

de crédit destin0s à promouvoir l'emploi rural en faveur 

des jeunes en particulier, 

- pendant la phase transitoire, les sociétés de développement 

devraient continuer à donner le crédit là,où les institutions 

spécialisées n•o~èr~nt pas, 

les fonds collectés au titre de l'épargne doivent être rému­

nérés conformément au taux en vigueur dans le système bancaire, 

- la mise en place d'un crédit de soudure pour soustraire les 

paysans aux pratiques usuraires et prévenir les reventes de 

matériels agricoles, Ce crédit particulier devrait bénéficier 

d'un taux bonifié, 

La co~~ission recommande au Haut Gommissariat de susciter la 

mise sur pi~ d'une politique d'harmonisation tendant à enrayer toutes 

les disparités existant entre les systèmes de crédit agricole en vigueur 

dans les trois Etats,;-
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ANNEXE 
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Expert Cellule Evaluation et Planification 

Continue. O~lVS 

S,A.E.D (Observateur) 
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• 

La Commission no 2 du Séminaire sur le Crédit Aqricole 

s'est réunie èu 14 au 15 Septembre au Centre de Formation de la SPœD à 

l'effet d'examiner les points ci-dess~us inscrits à son ordre du jour. 

I - Le rôle de la s.D dans le cadre du crédit aqricole 

Ainsi les membres de .la co~~ission, dont les noms 

fiqurent ? l'annexe, ont élu le bureau suivant : 

Président 

Rapporteur 

Co-Rapporteur 

Guy FRANCOIS 

Moustapha Tl\NDil, 

Hamadou l<IANE 

Sénégal 

Mauritanie 

Haut Commissariat OMVS 
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INTRODUCTION 

suivants 

• 
La réflexion que nous avons menée s'appui~ sur les principes 

- L'investissement dans le secteur agricole de lA région du 

fleuve répond à une double n6cessité : 

• satisfaire les besoins vivriers des populations rurales et 

urbaines, même si ces derniers peuvent être considér6s comme 

fictifs si l'on se refèrc à leur origine, puisqu'ils font le 

plus S·')UV'Cnt référence à des valeurs étranqères aux sociétés 

ufricaines, 

• compenser la dégradation des conditions climatiques dans un 

souci de bien-être social des populations rurales habitant la 

région. 

- Cet investissement est essentiellement orienté vers les aménage­

ments hydra-agricoles et peut [)rendre la forme de subventions, 

de prêts ou de mobilisation de l'épargne (auto-financement). 

L'utilisation de l'une ou l'autre de ces formes de financement 

doit tenir compte, notamment, du rapport traditionnel de 

l'homme à l'objet dans les sociétés africaines et de l'évolution 

de ce rapport en fonction des expériences vécues par les popu­

lations concernées. 

- Si l'évolution dans l'emploi des différentes formes de finance­

ment doit conduire schématiqueaent de la subvention vers le 

crédit puis Yers l'auto-financement, leur association et le 

passage de l'un à l'autre doivent tenir compte de la situation 

des économies des pays africaine et de notre projet de société 

auxquels ils doivent se référer et également de la nécessité de 

ne pas faire supporter par les paysans des charges excessives 

qui pourraient porter préjudice à leur promotion, 
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- Notre d0m" ~• 

• mettre en évidence les principales caractéristiques communes 

et faire le bilan critique des crédits gérés ou non par les 

S0Ciétés de développement, 

• formuler des [Jropositi:Jns et des recommandaticms aux sociétés 

de dévclop~ement en matière de crédit. 
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I - CAS DU CREDIT INTEGRE AUX SOCIETES DEVELOPP 

Sans prétendre être exhaustifs, nous présentons ici les éléments 

les plus significatif9-communs aux différent~s situations qui nous ont été 
présentées. 

~M 
.. ;.~ Qr.:tiqut Su cr~lt'J.t )Cr l.·JC s.D .~~ 1..:.: pluc: souvent pour 

oriqine la reprise par ces sociétés,de projets tinancda 4e 

de l'extérieur sur subvention. 

Ces S.D qèrent encore souvent des subventions qu'elles continuent 

d'attribuer aux paysans sous forme d'intrants ou d'équipements 

divers. 

- Lorsque les S.D gèrent du crédit, son attribution se confond 

avec la fonction approvisionnement et son remboursement avec la 

fonction commercialisation. 

- les taux d'impayés sont en qénéral très élevés ct ils varient 

en fonction inverse des performances techniques des S.D. dans leur 

fonction de gestion de la production. 

I.2 --~~!~~~-~~!!!9~~ 
Avantages ,1u système de crédit intégré 

• Il réduit les risques de Qétournement du crédit à des fins 

non-productives ou non-aqricolcs • 

• Il favorise la mise en oeuvre de la politique de l'Etat 

représenté par les S.D 

Inconvénients 

Il entretient la confusion entre le crédit et la subvention. 

Il empêche le paysan de dissocier les différentes fonctions 

dans le processus de producti~n, en particulier l'approvisionne­

ment et la commercialisation par rapport au crédit. 
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• Il favorise l'auto-reproduction des S.D à l'intérieur 

dn 

• Il néglige certain objectifs spécifiques des paysans, 

notamment en matière d'équipement (constructions, moyens de 

transport, infrast.ructures sociales, etc •••• ) 

• Il ne favorise pas l'esprit d'entreprise chez les paysans 

les plus dynamiques en réduisant, notamment l'autonomie de 

décision et la possibilité de recherche du profit maximum. 

I--CAS DU CREDIT GERE DES ORGANiscrES SPECIALISES 

Il s'agit là~des organismes spécialisés dans le crédit et 

non pas nécessairement dans le crédit agricole. 

2.1 -Caractéristiques principales 

·. 

.. Il s'adresse aux secteurs de production financièrement 

attractifs, soit en général ceux qui sont déjà les plus intégrés 

dans l'économie de marché • 

• La solvabilité de l'empr~ntour est un facteur déterminant 

dans l'octroi des prêts • 

• las institutions spécialisées dans ce type Je financement 

sont en général uniques sur le plan national • 

• Les institutions spécialisées dans le crNlit agricole apparais­

sent en généra~ après la ~onstatation du délaissement du secteur 

agriccle
1
par d'autres organisnes de financement, elles finissent 

d'ailleurs elles-mêmes par se détourner de leur vocation originelle 

au nom à'unc certaine rentabilité financière. 

2.2. - Analyse critique 

-~~~~~~a~~-~~_E!~~!~-~~E~-~~~-§~2!~!~~-Q~-~~~~!~~E~~~~! (S.D) 

• Il permet de dissocier le crédit de la subvention et également 

des appro~dsionnements. 

J 
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• Il incite le paysan à une analyse de son système de produc-

t1on, en lilenhhant par exemple les spéculatLms les plus 

rentables • 

• Il soustrait plus efficacement le paysan à 1 'usure en 

assurant des prestations multif~rmes. 

Inconvénients 

• Il laisse plus souvent de côté certaines activités rurales 

telles qu~ l'élevage, les cultures vivrières, la pêche fluviale 

voire parfois l'agriculture elle-même • 

• Il augmente la complexité de la procédure d'accès au crtdit 

et souffre souvent d'une centralisation excessive. 

III - PROPOSITIONS ET REC0/1!11\NDATIONS 

Il ne nous appartenait pas de formuler des propositions sur le 

crédit lui-même. Toutefois, et cela ressort oe notre analyse 

critique des cas étudiés, nous recommandons le transfert du 

crédit à des institutions spécialisées dans le crédit agricole. 

Cepenàan~ce tr6nsfert devra ngcessairement respecter les 

principes énoncés dans notre introjuction et il appartient aux 

Sociétés de Développement de s'assurer que les conditions ·•­

nécessaires sont réuni~s pour que ce système : 

puisse assurer la rromction de l'ensemble du monde rural, 

• soit aàapt0 aux conditions epécifiques de la ~'r'J{:uqticn 

agricole et à l'expérience des paysans en la matière. 

Nous présentons ici très succintement les iàées forces qui 

devraient guider en matière de crédit agricole par rapport 

à leurs principales fonctions. 
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III.1 -Planification du développement réqional 

Elle doit être souple et indicative. 

But : 

- civiter les tensions sociales 

- coordonner les actions de développement 

- planifier les investissements et chercher les financements 

- évaluer les besoins nationaux et les objectifs des pay ans. 

III. 2 - Conseil et Formation 

But : permettre l'autonomie des paysans dans le choix 

et la qestion de leurs investissements. 

~~~!~!~~~-~:!~~~!~~~~!~~-
- chanqement d'attitude de l'encadrement : 

• écouter les paysans pour connaître leurs propres 

méthodes de qestion at , 

• leur pro;::>oser dc,s méthodes de gestion et des investis­

sements qui valorisent leur expérience. 

- Prévoir dans le <lis;::>ositif de conseil des possibilités &e 

contact direct entre "le paysan" et 1 1 inqéni~?ur, particulière­

ment aux stades du diagnostic et de l'élaboration des réponses 

adaptées aux besoins. 

- favoriser, et exploiter par des actions de formation, la 

succession de situations je complexité croissante. 

III.3 - Gestion 

Il s'agit, pour le cas qui nous intéresse, de la gestion des 

approvisionnements et du crédit. 

III.3.1 -Approvisionnements 

But : décharger les sociétés de développement de ce volet 

en faveur des organisations paysannes et des fournisseurs. 
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' --------------------------
Vers les paysans 

• développer les capacités de stockaqe au niveau des paysans, 

favoriser le développement d'orqanisations paysannes adaptées 

aux nécessités de ~production ct aux structures sociales et 

affectives en place. 

Vers les fournisseurs : 

• aider les fournisseurs à évaluer les besoins en facteurs de 

production, 

proposer et fournir aux fournisseurs des lieux d'implantation 

et du personnel expérimenté (maqasinier, intendant, etc ••• ) 

III.3.2 - Crédit, • 

But : àécharqer les sociétés de développement vers les paysans 

et le banquier et permettre une néqociation directe entre 
eux. 

Conditions d'intervention -------------------------
- Au niveau des pu.ysans : 

.favorteer,,ous forme de subvention au cas de besoin d'Etat, 

un fonds de roulement permettant de supprimer ou de réduire 

la nécessité d'un financement de crédit de carnpaqne par la 

banque, 

• encouraqor les paysans à s'associer entre qroupements pour 

accéder à des crédits plus importants. 

- Au niveau du banquier : 

• moduler le transfert en fonction de la capacité du banquier 

à assurer des conditions de prêt (intérêt, rythme de rembour­

!lement, •••• ) adaptées à la réalité micro et macro-économique, 
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le ÇJUider dans le choix du personnel en matière de crédit 

• l'encouraÇJer à traiter avec les orÇJanisations paysannes 

existantes. même si elles ne répondent pas toujours aux formes 

léÇJales d'association. 

- En ÇJénéral 

prévoir un dosaÇJe équilibré de la subvention, du crédit et 

l'auto-financement à chaque étape des questions de développe­

ment, 

en informer les paysans et le banquier et favoriser la néÇJo­

ciation entre eux. 

III. 4 - Contribution à la moralisation du marché 

- Fournir les analyses techniques, économiques et sociales 

à l'appui des néÇJociations sur l~s prix et l' orqanisation 

de l'approvisionnement de la commercialisation dans la 

région. 

- Favoriser le rapprochement des ~aysans et des décideurs dans 

ces négociations, 

-Veiller à l'application des décisions n~~ociées. 

CONCLUSIONS 

Au terme de l'analyse à laquelle, elle vient de se livrer, 

la Commission recommande de : 

-Promouvoir le paysannat en vue d'une meilleure autonomie dans 

le choix des investissements et de la qestion du crédit. 

-atténuer au maximum,l'intervention des Sociét.:Os de développe­

ment dans la phase ap;>rovisionnernent et production. 
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- Consolider cependant le rôle des Sociétés de Développe ·ent 

en tant que conseiller en matière de gestion, d'investissement 

et de commercialisation, 

- transférer les compétences transférables aux paysans pour 

un contact direct paysan/banquier, 

-procéder en ce qui concerne les institutions spécialisées, à 

un inventaire de tous les besoins des paysans en vue de satis­

faire le maximum de ceux-ci (approvisionnement, secteurs. 



N 

"' 

' 
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COMMUNIQUE FINAL 

Les déléqations du Mali, de la Nauritanie, elu Séo2c,l..!. 

Commissariat de l'OMVS, respectivement conduites par 

Messieurs Sambou TRI>ORE , Chef de la Division Mali OUest 

à la Direction de l'Aqriculture 

du Mali, 

du Haut 

-· : •. · 11oustapha, Chef de la cellule OMVS au 

Ministère de l'Equipement et des 

Transports de la Mauritanie, 

Amadou NDIAYE, Directeur de l'Unité rizeries, 

Intendance et Commercialisation 

de la SAED, 

Mamadou Abdoul WANE, Directeur de la Formation 

et de la Promotion Humaine à l'OMVS 

ont pris part au Séminaire sur le crédit aqricole orqanisé par l'OMVS à 

NDIAYE, du 11 au 18 Septembre 1983, à l'effet d'examiner, dans la perspec­

tive de l'après-barraqe, les possibilités d'actions et de collaboration 

devant permettre une meilleure valorisation du secteur aqricole en vue 
' 

de lil réalisation de l'objectif d'intéqration économique fixé au ;oro­

qrareme de l'O.M.v.s. 

Au cours de leurs travaux, les déléqations ont eu à enreqistrer 

avec satisfaction une iJentité :'le vue sur l'ensemble des questions abordées, 

et ont arrêté une position commune sur les importants volets du crédit 

a~ricole, à savoir : 

- les politiques d _ crédit et de recouvrement, 

- le rôle des Sociétés de Développement en matière 

du crédit aqricole, 

- les orientations nouvelles vers lesquelles doivent tendre 

les efforts des Etats membres de l'OMVS. 
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A c~t éqard, les déléqations des Etats membres, conscientes 

u~ ~·~qr1CU~ture dans le développement de leurs 

pays, ont souliqné la nécessité d'une harmonisation de leur politique 

à défaut de l'élaboration d'une politique commune en la matière, et ont 

charqé le Haut Comn•issariat de mettre tout en oeuvre pour qu'une telle 

optique se réalise dès que faire se peut afin de garantir ~ nos popula­

tions toutes les retombées économiques ·elles sont en droit d'attendre 

de la construction des OUvraqes Communs de l'Infrastructure Régionale. 

Les dé~éqations se félicitent de l'atmosphère d'amitié et de 

francHe collaboration qui a prévalu tout au lonq des travaux, et qui a 

permis d'arriver à des résultats fort encourageants, prouvant ainsi, 

une fois encore, la solidité des liens de tous qenrcs qui unissent leur 

Etat et la validité des options précc~isées par les Chefs d'Etat et do 

Gouvernement de l'a~vs. 

Les déléqations du Mali, de la Mauritanie et du Haut Commis­

sariat expriment à la déléq~tion soeur du Sénéqal leurs plus sincères 

remerciements pour l'accueil si chaleureux qui leur a été réservé ainsi 

que pour les facilités matéri..Jlles dont elles ont ;;>u bén6ficier. 

Elles félicitent le Haut Commissariat pour les efforts déployés 

tendant à qarantir le plein succès de la rencontre. 

Elles demanèent au Conseil des Ministres de l'OMVS de bien 

vouloir prendre considération les propositions auxquelles elles ont 

abouti et de donner des directives bien précises au Haut Commissariat en 

vu de leur mise en oeuvre. 

Fait à NDIAYE, le 18 Septembre 1983. 

LE SEMINAIRE/ 

1 



l 
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SEMINAIRE SUR LE CREDIT AGRICOLE 

---------------------------------

COMMUNICATION INTRODUCTIVE 

I - · Introduction 

II - Historique de l'intervention de l'Etat 

dans la production rurale. 

III- Le système bancaire privé et la production paysanne 

IV - L'usure en milieu rural 

V - Nécessite d'une institution de crédit 

aqricole autonome. 
• 
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I - INTRODUCTION 

Le financement éie 1 'ac;ricultu .. e reut s '0~1érer sur trClis i_:l~ns 

- L'investissement buàg6taire étatique, 

- Le crédit privé (bancaire ou usuraire) 

- Le crédit agricole spécialisé 

L'intervention de l'Etat dans le financement de l'agriculture 

s'effectue par le moyen des investissements d'infrastructure très im­

portants et par des subventions à la production. 

Cependant les limites de l'action de l'Etat obligent les paysans 

à faire appel à des sources de financement privées telles que les ban­

ques commerciales et les usuriers. La valeur ajoutée agricole est telle, 

que la banque commerciale· ciassique, encore moins l'usurier du coin, qui 

appliqu~nt des taux d'intérêt très élevés, ne sauraient être des moyens 

de financement propices au développement normal de l'agriculture. 

Aussi est-il nécessaire, pour les pays en développement, de 

créer un crédit agricole spécialisé, pour répondre aux sollicitations 

léqitimes des agricu teurs quant au financement de l'entreprise agricole. 
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II - HISTORIQUE DE L'INTERVENTION DE L'ETAT DANS LA PRODUCTION RUAAT.F. 

Crées, ~ar le decret du 29 Juin 1910, la société de prévoyance 

fut un outil d'intervention de l'Etat dans la production paysanne. 

Solon lË décret sus-mentionné, elles "constituent essentielle­

ment des groupes d'individus ayant les mêmes intérêts économiques et 

librement r.1unis pour les développer". L'objet de la société est entre 

autres ~ !•octroi de ~rid!t• 

Le paysan fait appel au crédit dans des conditions onéreuses. 

Les taux de 50, 60, 100% sont souvent atteints~ 

La société de prévoyance, contrairement à la pratique des usu­

riers, demande au producteur le remboursement de ses avances au moment 

de la récolte et se contente d'un intérêt normal, intérêt qui, d'ailleurs, 

est utilisé au profit de ses adhérents. 

La société peut faire des prêts d'argent· .dans une mesure très 

restreinte et pour des c~s sérieux. La société est habilitée à acheter, 

pour les mettre à la disposition do ses membres, des outils agricoles 

perfectionnés. Elle peut également établir des haras, creuser des puits, 

des abreuvoirs pour les bestiaux et en général, toutes installations 

nécessaires à l'agriculture et à l'élevage. 

Les cotisations perçues par la SOciété de prévoyance sur 

ses adhérents étaient loin de suffire pour financer toutes les actions 

précitées. 

I.2 -_Q!Sè~!~~~~-2~-~!~è~~~~~~~-S~~e!~~~~~è!E~_et_~~~~e~! 

~~~-~~~!~~~~-~~~-~!~~~~~~S~! 

a) Le Fonds d'investissement pour le développement économique 

et social (FIDES). 
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Le FIDES 

-paie jusqu'en 1958, une partie des engrais distribués par 

les Sociétés de prévoyance et une partie de leur coOt de mise 

en place, 

- contribue à l'achat des matériels agricoles et aux dépenses 

occasionnées par la vulgarisation, 

- prend en charge une partie des dépenses que supportent les 

Sociét6s de prévc .. ance :_>our augm<:mter le pourcentage des 

graines sélectionnées, 

-fournit divers matériels 0u équipements ~u titre ~c l 1 ~i~e 

au r:aysannh .. , 

- contribue au Fonds d'équipement au titre de l'aide au 

paysannat, 

- contribue au Fonds d'équipement rural pour le développement 

économique et social (FERDES) au profit des Sociétés de 

prévoyance. 

b) Le Fonds communs des Sociétés de Prévoyance 

Crée en 1936 ses ressources proviennent 

-d'une part sur les cotisatioœperçuos par les Sociétés 

do prévoyance (1/1oèl, 

- de subventions du budqet local et général, 

-de l'aide du FIDES, 

- du remboursement des mutuelles sur les avances consenties 

-de l'intéiêt provenant des fonds placés, 

-d'emprunts à des orqanismes de crédit, 

1 
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e de crédit au bénéfice 

des Sociétés de Prévoyance. Son fonds de soutien à la production fait des 

avances aux Sociétés do Prévoyance, pour distribution de crlDit-hivornage, 

achat de semences sélectionnées, de vivres à la récolte, de vivres 

à la soudure. Par son fonds de dotatisn matériel en engrais, il achète 

pour le compte des mutuelles (Sociétés de Prévoyance), matériel et 

enqrais. 

Il a été pour beaucoup dans la restructuration de l'intervention 

étatique avec 1 '. 

et les S.A.D.R. 

Les S.M.P.R et S.M.D.R 

de nouveaux instruments tels que los S.M.P.R 

Au lendemain de la seconde querre mondiale les sociétés mutuelles 
. ' 

de production rurale (S.M.P.R) préfiguration des futures sociétés mutuelles 

de développement rural (S.M.D.R) font leur apparition. 

Ces structures, instruments d'intervention étatique dans la 

production rurale ont la particulàri té d'opérer une conoentration 

réqionale du crédit, de la production et de la commercialisation. 

Elles ont été appuyées financièrement par la caisse centrale 

de crédit aqricole (C.C.C.A) 

La eaisse centrale de crédit agricole 

Le fonds commun joue un rôle de relais entre les mutuelles 

de base et la caisse centrale de crédit agricole, garantissant certains 

avec l'aide du budget local. 

Alors que le crédit du Sénégal consentit des prêts à moyen terme 

aux collectivités rurales en particulier, la c.c.c.A distribue le crédit 

à court terme (crédit de campaqne) aux S.H.D.R, qui deviennent ainsi de 

véritables caisses locales. 
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Avec les indépendances les modes d'intervention et les ins· 

·~~ u~ cea~1sat1on des politiques agricoles se sont particularisés 

en épousant plus étroitement les réalités nationales. 

Ainsi au Sénéqal les centres régionaux d'assistance au 

développement (C.R.A.Dl ont fait leur apparùtion à la place des anciennes 

structures. Il y a également lieu de signaler que c'est l'époque de la 

coopérativation généralisée. 

Les C.R.A.D, Centres Techniques d'Intervention étatique, 

jouent le rôle de relais entre, la banque Sénégalaise de Développement, 

à travers son volEt crédit rural, et les coopératives rurales. 

Plus tard l'ONCAD fédéralise les C.R.A.D et joue le rôle 

d'intermédiaire entre la Direction du Crédit Agricole de la B.N.D.S 

(nouvelle appelation de la D.S.Sl et les coopératives rurales. 

Le Fonds mutuel de développement rural (F.M.D.Rl constitue 

lui, une caisse d'av3nce et de qarantie des prêts consentis au monde 

rural jusqu'à un taux déterminé. Il faut signaler que l'ONCAD a été 

supprimé et remplacé par la société d'approvisionnement du monde rural. 

(SONAR). 

L'intervention de l'Etat souffre non seu}ernent de déséquilibre 

structurel mais installe une mentalité novice à cause de sa bureaucratie 

paralysante et envahissante. Nous nous trouvons devant une économie rurale 

régie par l'administration étatique, une économie rurale qui évolue en 

dehors du mouvement naturel des phénomènes économiques. C'est pourquoi 

elle est à génou pour le moindre choc d'origine endogène ou exoqène. La 

libre entreprise, l'esprit d'initiativC>, et la créativité sont étouffée. 

Mais si l'Etat se désenqaqGait de son intervention tant décriée, 

qu' aurait à la plaoe? Le systèmC> bancaire privé constitue t-il un 

moyen approprié au développement dC> 1'-~griculture? 
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III - LE SYSTEME BANCAIRE PRI\IE & LA PRODUCTION PAYSANNE 

Lüs bnnques privées prntiquent des tnux d'intérêt très élevés, 

s~installent dans les aqqlomérations urbain2s, c'est la raison pour la­

quelle elles n~ sont pns enclines à financer l'aqriculture qui n6cessite 

l'implantation d'un réseau très vaste, le recrutement d 1 un personnel très 

aombreux, l'instruction de dossiers inombrables pour de petits montants, 

avec de qrands risques de non remboursement de prêts consentis. Les 

agriculteurs sont généralement exclus des services rendus par les ban­

ques privées. Le crédit c·culte. (usuraire) peut-il être d'un quelconque 

intérêt pour le développement de l'aqriculture ? 

IV - L'USURE EN NILIEU RURi\L 

Plus le secteur aqricole es~ arriéré, plus il est soumis à cetttC 

forme d'exploitatio~. Lremprisc de lrusure diminue avec l'évolution 

socio-économiquo, l:Jr~y_;u•unc mutation s'opère au niveau des structures 

agraires des techniques de production, du système de financement, du 

circuit commercial et de l 1 éducation dP.S aqriculteurs. 

Tant que des conditions favorables à son maintien existeront, 

il continuera à jouer un rôle nocif sur le développement rural. 

Le vide financier quasi - total, à des moments cruciaux 

(hivernaqe, évènement social etc ••• l, installe confortablement les pra­

tiques usuraires et consolide l 1 influenco des usuriers en milieu rural. 

Le crédit :oculte pr6sente, par rapport au crédit-officiel, 

l'avantaqe d'être moins form;l, plus rapide, sans garantie mntérielle. 

Il puise sa force dans les liens anciens et complexes qui unissent 

l'emprunteur à l'usurier. 

Cependant, malqré ses "avantaqc• ~, le crédit usuraire demeure 

inadapté sur le plan économiquo, et onéreux sur le plan financi~r. 
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CŒ~ICATION DU MALI 
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INTRODUCTION 

Les 14 et 15 Juillet 1983, s'était tenue dans la salle de 

u Haut Commissariat de l'OMVS à Dakar, la réunion préparatoire 

du Programme de Formation de la Direction de la Formation et de la Promotion 

Humaine (DFPH) de l'OMVS. 

A cette réunion assistaient les Structures Nationales des Etats 

Membres de l'OMVS chargées du Développement agricole du Bassin du Fleuve 

Sénégal. 

• MAURITANIE 

• MALI 

• SENEGAL 

SO.NA.DE.R (Société Nationale pour le 

Développement Rural) 

o.v.s.T.M (OPération Vallée du Sénéqal-Térékolé 

Maqui). 

S.A.E.D (Société Nationale d'Aménagement 

et d'Exploitation du Delta et des 

Vallées du Fleuve Sénégal et de la 

Falémé). 

A l'issue de ces travaux, trois (3) thèmes de Séminaire avaient 

été retenus 

1 •) - le r.rédi t Agricole 

2°) - l'Alphabétisation Fonctionnelle 

3°) - les Techniques de Communication 

Ces trois thèmes constituent des axes de-réflexion et de Formation 

opportuns et s'inscrivent parmi les préoccupations dominantes dans les 

programmes de développeaent en cours dans le Bassin du Fleuve Sénégal. 
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Il apparaît que le passage d'une agriculture traditionnelle 

de subsistance à une a~ricu.ture de marché nécessite des injections massives 

de Capitaux pour la modernisation et la rentabilisation des exploitations 

paysannes. Les conditions historiques du développement de l'agriculture 

dans nos Etats attribuent aux pouvoirs publics un rôle particulier dans 

le financement de ce secteur qui occupe près de 70% de la population. 

Alors même que ces Etats disposent de peu de ressources ffiohciisnbla• pourr 

réaliser leurs différents programmes de développement en raison notamment 

de l'importance de la part du Budget consacré au fonctionnement (70 à 80%) 

L'épatgne locale est thésaurisée ou inexistante. C'est ainsi 

que nos pays en voie de développement se trouvent contraints de recourir 

aux sources de financement extérieures pour la réalisation des prêts 

aqricoles. Depuis plus d'une décennie, la persistance de la sécheresse 

conjuguée à la crise économique mondiale viennent contrecarrer les efforts 

consentis dans les zones de production de 1~ région Sahélienne en qénéral. 

Au Mali, les financements acquis pour· la mise en oeuvre des projets 

agricoles inscrits au plan 1976/78 s'établissent à fin Août 1978 à 

136,1 Milliards de F.M dont environ 115 Milliards sur fonds extérieurs. 

Ces concours extérieurs pèsent lourdement sur la balance des 

paiements et sent 'qénéralement assortis de contraintes qui en limitent l'effi­

cacité (capacif·é d'absorption, délais et conditions d'octroi des finance­

ments, frais financi~rs élevés, mesures d 1 acoompaqnement mal définies, etc •• ) 

Aussi, ils se sont révélés peu apte peur le financement de l'aqriculture. 

TOutefois, le crédit aqricole se justifie par son rôle capable 

d'assurer le développement rapide de l'agriculture dans nos pays, à con­

dition de l'adapter aux réalités des· rproducteurs. 
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I - HISTORIQUE DU CREDIT AGRICOLE - EVOLUTION 

Avant les tentatives de mise en valeur agricole, l'entr'aide 

villageoise pouvant être définie comme un réseau de services mutuels au 

sein du lignage, du clan, de la famille ou encore entre les villages, cons­

tituait une base sociale de la production et fut pendant longtemps un 

facteur puissant de la prospérité rurale. Elle se se traduisait par la 

réalisation de champs collectifs ou d'appoint de mian d'oeuvre pendant les 

pointes de travaux : défrichement, labour, récolte, battage etc ••• 

Cette forme d'organisation se rc:teontrai t dans toutes les·: sociét>és payuannes 

Bambara, Sarakolé, Minyanka, ,etc ... et codifiée selon les règles propres 

à celles-ci. 

Elle existe jusqu'à présent sous formes d'association ou de 

groupe d'âge : jeunes, femmes, adultes. Cette organisation collective 

de la production entre dans le cadre général de la vie traditionnelle et 

influence beaucoup le mode de pensée (solidarité communautaire) le mode 

d'attribution et de gestion des terres. 

C'est ainsi que dans la Haute Vallée du Niger, les biens collectifs 

("Foroba") l'emportent en importance sur les biens pe~sonnels et gérés 

par le patriarche, 

Dans les Sociétés d'initiation ("Komo"l le chef peut prélever 

dans le grenier collectif pour consentir des prêts et avances aux membres 

de la Société qui en font la demande. Tbutefois, il a besoin de l'accord 

des initiés, En revanche, lee décisions collectives dans les différents 

domaines de la vie sociale sont soumises à son avis. 

Le "Ndomo" est la Société des jeunes non initiés. Elle constitue 

un groupe de prestation de Services à la demande ou selon la situation 

individuelle de certains membres de la société villageoise (personnes 

âgées ou sans autre force de travail). 

' 
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remunéré 

en nature (repas, animaux, etc?) ou en espèce alors que dans le second 

cas les travaux sont faits à titre gratuit par solidarité. 

Il est probable que les surplus de production agricole sont 

souvent utilisés à l'organisation de cérémonies nombreuses pendant la 

longue période d'oisivité qu'est la saison sèche et ne sont pas orientés 

vers des investissements dans les unités de production. 

La terre, au Mali notamment est inaliénable. Elle appartient 

à la collectivité (village, tribu, clan etc •••• ) et l'usufruit est 

accordé par le détenteur des droits fonciers, généralement l'homme le plus 

âgé, à chacun des membres de la famille. 

Tbujours est-il que l'évolution de la tenue foncière 

traditionnelle permet de distinguer 2 modes de faire valoir : 

1 -Le faire valoir direct : l'exploitation des terres est 

directement faite par le détenteur des droits fonciers ou le propriétaire 

(Office du Niger) 

2- Le faire valoir indirect : l'exploitation des terres est 

faite par une personne autre que le propriétaire. Dans ce dernier cas, il 

revêt 2 formes principales le "fermage" (ou location) moyennant avec 

redevance fixe et le "Métayage" dans lequel est payée en nature ou en 

espèce une redevance proportionnelle à la récolte (exemples : le Colonat 

à l'Office du Niger et les o.D.R des périmètres irrigués). 
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taire. Elles étaient contrôlées par l'administration. 

Le Decrêt du 20 Juin 1931 disposait que ne pourraient être 

bénéficiaires de prêts que : "les agriculteurs de Statut indigène, détenteur 

de biens immatriculés dans les conditions du Decrêt du 24 Juillet 1906 

ou individualisés suivant les modalités prévues au decrit du 8 Octobre 

1925 et instituant un mode de constatation des droits fonciers des 

indigènes". 

De telles dispositions avaient pour but d'introduire la garantie 

hypothécaire. Ce fais.nt elles écartaient du même coup la grande 

majorité des paysans africains à l'accès au crédit agricole en raison de 

la nature du régime foncier traditionnel : peu de domaines faisaient 

l'objet d'immatriculation au cadastre. 

Il est aisé dès lors de conclure à l'inadaptation de la légis­

lation du Crédit Agricole par rapport aux formes d'organisation et de 

gestion des terres. Les effets du Decrêt de 1931 resteront limités à une 

minorité de propriétaires fonciers. 

A côté du Crédit Agricole officiel, il existait des Sociétés de 

Prévoyances qui effectuaient des Opérations de Crédit Agricole. Celles-ci 

disposèrent à partir de 1936 de leurs "Banques" propres grâce aux fonds 

Communs des Sociétés de Prévoyances alimentées pour une part par les co­

tisations des Sociétaires mais surtout par les subventions de la puissance 

Publique et d'autre part par les emprunts aux Caisses Centrales de Crédit 

Agricole. 

Ces Sociétés de Prévoyances ont joué un rôle considérable dans 

l'équipement collectif des campagnes africaines : pistes et puits, 

et même dans l'équipement individuel de certaines catégories de paysans 

semences sélectionnées, produits phytosanitaires, engrais, petit matériel, 

etc ••. 

Elles n'ont toutefois pas été à mesure de recouvrir les dettes. 

Ce qui se traduisait par la baisse du niveau des ressources des Fonds 

Communs. Les Sociétés de Prévoyance avaient ainsi recours aux subventions 

pour survivre. 
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Dans le cadre du système Autonome de l'Office du Niger 

fonctionnaient parallèlement des organismes para-coopératifs. Pour assurer 

la mise en valeur des zones aménagées, il avait été mis en place un "colonat" 

organisé en Associations agricoles indépendantes conformément à 

l'arr~té n° 1652 du 17 Juillet 1937. 

Ces organismes de base furent regroupés en 1942 en Fédération 

avec un rôle à peu près identique à celui des Sociétés Mutualistes de 

Développement Rural (SMDR} mais fonctionnant dans le cadre de l'orga­

nisation commerciale de l'Office du Niger. Pendant longtemps ces 

structures n'ont apporté aucun changement notable au système de colonat 

tout en servant de fiction comptable par regroupement en 4 comptes les 

opérations des 2 500 colons. L'arrêté n° 25 du 31 Décembre 1955 réglemen­

tant l'attribution et l'exploitation des terres aménagées de l'Office 

du Niger fut interpr~té, surtout à partir de 1958, dans le sens de la 

Structuration du Colonat, pour fai.re prendre conscience aux colons 

de leur responsabilité pensant ainsi obtenir d'eux une meilleure utili­

sation des terres et par conséquent une diminution du niveau d'endettement. 

Ces deux dernières formules ne semblent pas avoir permis 

d'atteindre les objectifs car une expérience nouvelle avait été initiée 

avec des moyens plus importants sous l'égide de la Caisse Centrale de 

Coopération Economique (C.C.C.E). C'est ainsi que virent le jour ce 

qu'on appelait les "Mutuelles de Crédit". Les Coopératives de Crédit 

Mutuel (ou de cautionnement mutuel) expérimentées à partir de 1955 

au Cameroun, dénommées couramment "!1UTUELLES" constituaient des Sociétés 

civiles à personnel et Capital variables, regroupant des porteurs nominatifs. 

Elles se fondaient sur l'aide personnel et basées sur la res­

ponsabilité solidaire illimitée sur la totalité des biens possédés par 

chacun des membres. 
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1.2- Période de 1960- 1968 EVOLUTION DEPUIS L'INDEPENDANCE 

~ralnete internationale, le Mali 

comme aussi la plupart des Etats Francophones d'Afrique Tropicale a 

entrepris de refondre les dispositions législatives ou réglementaires qui 

régissaient l'organisation des populations rurales. 

Pendant la période de l'autonomie interne, un travail régle­

mentaire abondant inspiré de la "loi cadre" avait notamment tnaité 

des Sociétés Mutuelles de Développement Rural (SHDR) qui sous une 

forme renovée, prenaient la suite des anciennes Sociétés de Prévoyance 

et des prêts Mutuels Agricoles, premier essai d'organisation profession­

nelle paysanne. 

Dans cc contexte, furent élaborées aussitôt après l'Indépen­

dance, les lois 61-8 et 6ü-9 AS du 9 Juin 1960 qui, tout en se reférant 

aux textes antérieures, visaient à adopter les SDMR, aux doctrines 

locales. En particulier, elles précisèrent les Statuts des Groupements 

Ruraux de Production et de Secours ~!utuel, considérés comme les orga­

nismes de base de l'évolution des structures paysannes à partir des 

structures communautaires traditionnelles. 

Le particularisme de l'Office du Niger était respecté par le 

rattachement à l'Office et non à la SMDR locale, des GRPSM et GRAde la 

zone intéressée par les aménagements collectifs de l'Office. 

Parallèlement à cette structuration du monde rural par la 

base, la réorganisation des Services centraux fut entreprise par la 

création, en Novembre 1960 de l'Institut d'Economi~ Rurale et ~n Mai 1962 

du Service d'Action Rurale. 

Ce dernier étant plus particulièrement chargé de contrôler et 

de coordonner les actions coopératives par une de ces Sections : le Centre 

National de la Coopération. 
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En 1963, le Gouvernement Malien a réorganisé l'Institut 

d'Economie Rurale et crée le Ministère du Développement où la Direction 

Nationale du Développement Rural prend une grande place, avec le Bureau 

Centr peration et de la 
VUlgarisation. 

Mais c'est par la loi 63-21 du 25 Janvier 1963, fixant 

le Statut Général de la Coopération en République du Mali : que l'Etat 

Malien a vraiment donné un caractère particulier à son organisation 

Coopérative : les unités Coopératives y prennent un caractère populaire 

et socialiste et doivent devenir le groupement principal de la production 

et des échanges dans la Société Malienne. 

Cette nouvelle approche du développement économique et social 

se traduit par une tentative de transformation du monde rural par substi­

tution de la grande exploitation collective moderne à la petite eXploi­

tation individuelle ou familiale. 

Les champs collectifs furent présentés comme les points d'ap­

plication privilègiés de cette nouvelle politique agricole. En fait cette 

eXpérience agricole n'a jamais pris de grandes proportions et les super­

ficies des champs collectifs n'ont guère dépassé 1,3% des superficies 

cultivées. 

Il y a donc une résistance très forte du milieu traditionnel à 

ette approche. Dès juin 1968, les SMDR étaient supprimées. Après Novembre 

1968 des champs collectifs n'existaient pas non plus. 

La diffusion du Crédit Agricole qui était assurée jusqu'en 

1958 par la Caisse Centrale du Crédit Agricole (C.c.c.A) et qui accordait 

des prêts directs à des collectivités et à des eXploitants agricoles, a 

été dévolue au Crédit du Soudan, devenue ensuite la Banque Populaire du 

Mali puis Banque de la République du Mali faisant à la fois le rôle 

d'Institut d'Emission et de Banque de Développement. 
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La c.c.C.A se limitait alors à donner son aval aux emprunteurs 

dont la surface financière était jugée insuffisante pendant que la Section 

Matériel Agricole (S!1A) assurait sous la tutelle de l'Agriculture, 

,,.,r\"t de la profession agricole, 

En 1964, afin d'assainir le circuit de financement de 

l'agriculture, le ,Gouvernement décida de confier les fonctions de 

Crédit et Approvisionnement à une structure unique, 

La loi portant transfert des attributions de la Caisse Centrale 

de C~rédit Agricole et de 1 'Equipement Rural de la B.R.~! a pour vocations 

essentielles : 

- le financement des travaux ruraux et agricoles 

d'intérêt local, 

le crédit aux organismes coopératifs ruraux, 

-participation à des Opérations d'Investissements 

agricoles ou agro-industriels, 

Dans l'organigramme de la Banque de la République du Mali, 

l'activité Crédit Agricole était assurée par un service spécialisé dénommé 

8oQi66é du Crédit Agricole et de l'Equipement (le S.C,A,E,R), 

Ce dernier ne commença ses activités qu'en 1965. En Avril 

1968, la Banque de la République du llali éclata en deux Banques : Banque 

Centrale du Mali (BCM) et la Banque de Développement du Mali (BDM), la · 

mission assiqnée au Crédit Agricole fut confiée à la B.D.M. 

Ainsi au sein de cet Institut, le Crédit Agricole était doté 

de l'autonomie financière, Le SCAER avait son bilan propre, son compte 

d'Exploitation et son compte des pertes et profits, 



Cependant le détachement du Crédit Agricole du Service de 

l'Agriculture et son rattachement à la Banque de Développement du 

Mali n' 1ve. 

Les moyens d'intervention du nouvel orgftnisme restaient limités 

parce qu'il ne disposait pas d'une persunnalité civile distincte de la 

Banque de Développement du Mali, Il ne pouvait prétendre obtenir par son 

propre compte des moyens de financement. 

Aussi la 8anque Centrale du Mali n'a pas pu ouvrir au SCAER des 

facilités spéciales de réescompte puisque celui-ci n'avait pas une signa­

ture bancaire distincte de celle de la Banque de Développement du Mali, 

A cela il faut ajouter gue l'organisme responsable de la 

distribution du Cr~~it, continuait d'avoir recours à des groupements 

ruraux mal qérés. 

1.3- Période apr~s le 19 Novembre 1968 

Après la suprcssion des SMDB, et des champs collectifs, le 

Mali a généralisé le système de l'encadrement par Opération de Développement 

Rural (O.D.R) dont la genèse remonte à la période de 1963-1965 au regard 

des résultats positifs interventions semblables appliquées à la culture 

du coton sous la conduite de la C.F.D.T devenue C.M,D,T. 

Il y a transfert en faveur des Opérations de Développement des 

activités hnbttuellement dévolues aux structures professionnelles pay­

sannes, Ceci ne veut pas dire que là où existent des groupements viables, 

les Opérations les éliminèrent. 

L'Ordonnance n• 22 CMLM du 24 ~mrs 1972, définit les Opérations 

comme des organismes publics à caractère technique, dotés de l'autonomie 

financière et de gestion chargées de coordonner et utiliser rationnellement 

les moyens nécessaires à l'exécution des programmes de développement 

rural. Elles sont financées par le Budget de l'Etat, par les ressources 

extérieures et par diverses redevances, taxes et recettes provenant de 

leurs activités. 
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Il résulte de cette ordonnance que l'Opération de Développement 

Rural se démarque très nettement des structures pré-existantes. Elle gère 

les infrastructures et les équipements appartenant à l'Etat, mais elle 

u·e~t plus un service a~mtn1strat1t. 

Elle bénéficie d'une large autonomie financière, mais ne jouit 

pas de la personnalité civile. Elles n'ont pas accès au crédit bancaire. 

Le Decrêt no 33 CMLM du 25 Mars 1972, définit les règles de 

fonctionnement des O.D.R comme suit : 

- Recherches et études 

- Aménagements 

- Vulgarisation 

- Crédit et équipement des paysans 

- commercialisation 

- Transfert 

- Transformation et COnservation des Produits 

- Formation des cadres et animation des structures 

professionnelles, 

- Perception des redevances ou. antres taxes 

- Prestation de Services. 

Elles sont placées sous tutelle du Directeur National de 

l'Agriculture (maître d'oeuvre des programmes et projets de Développement 

aqricole) • 

Elles sont dotées d'un conseil d'Administation placé sous la 

présidence du Ministre de Tutelle. 

La prise en charge par les paysans eux-mêmes des activités 

propres à améliorer ou faciliter leur travail est toujours souhaitable, 

mais l'expérience mène à conclura qu'il faut un travail d'animation très prudent 

avant de lancer des expériences d'autogestion dans un milieu rendu très 

méfiant par les initiatives du passé. 

Ainsi en optant délibérernrnent pour les Opérations de Développement 

Rural, le Gouvernement du Mali a permis au Crédit Agricole de prendre une 

orientation nouvelle. 
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Sans méconnaître les problèmes de la production en général, 

le Gouvernement donnait ainsi un caractère prioritaire à des actions 

lnt-.V.~,>.,., ' ' ~• "UL Url "n<;aOremem; techntqUe 

dense. 

Il en résultait des besoins importants en moyens de produc­

tion (matériel agricole et intrants) qu'il convenait de satisfaire. 

Il fut-donc jugé !~dispensable de remodeler, encore une fois 

La SCAER. 

Les expériences du passé oonduisaiont à la nécessité de donner 

à la nouvelle organisation : 

-la forme d'une société commerciale, susceptible d'assurer 

avec toute la sou~lesse et la diligence nécessaires l'équipement 

et l'approvisionnement du monde rural. 

L'aUtonomie juridique et financière, garantissant l'affec­

tation au profit des agriculteurs, des aides spéciales du Gouvernement 

et des subventions étrangères, destinées à la production agricole. 

Des moyens financiers suffisants, pour pouvoir faire face 

aux besoins croissants de l'agriculture et recouvrir dans les conditions 

normales, aux concours bancaires. 

un équipement approprié permettant de réceptionner, de 

stocker et de distribuer matériels et produits dans les meilleures 

conditions. 

Enfin, des cadres compétents capables de qérer sainement 

cet outil important d'économie agricole. 

Lat SCAER est devenue ensuite SOCIETE de CREDIT AGRICOLE, 

indépendante de la Banque de Développement du Mali et repris à son 

compte les éléments sûrs de l'Actif et du Passif de l'ancienne 

Orqanisation. 
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Par ailleurs, malgré toutes les restructurations, la mise 

en place d'un Crédit Agricole efficace à la fois sur le plan tech­

nique et financier con~· '~ a a enormes difficultés 

- Stocks pléthorisues à l'extrême sans nécessité et 

difficilement contrôlables, 

- OCtroi des prêts sous la pression d'intérêts contra­

dictoires, plus en fonction d'objectifs théoriques, 

que de l'analyse de la réalité. 

- Des impayés croissants. 

En définitive, une efficacité douteuse et une fiable 

incidence sur l'augmentation de la production et de la productivité, 

ont mis à jour la nécessité de mieux organiser le crédit agricole 

pour mieux contrôler sa gestion. 

Cette réorganisation a conduit à la dissolution de la SCAER 

et la création en Juin 1981, de la Banque Nationale de Développement 

Agricole (B.N.D.A). 

La fonction crédit de la SCAER a été confiée à la BN~ et 

sa fonction : Approvisionnement doit être dévolue à une Centrale 

d'AOhat qui est à créer et dont les fonctions seront : 

- Centralisation des besoins des agriculteurs éleveurs et 

pêcheurs, en facteurs de production. 

- Organisation des achats pour le compte des structures 

de Développement (Opération de Développement Rural, 

Institutions Coopératives, et autres structures socio­

Professionnelles). 

- Mise à la disposition de ces agents économiques des 

facteurs de production (distribution), par l'intermédiaire des O.D.R 

en ce qui concerne les zones encadrées et par l'intermédiaire des 

organismes coopératifs et Socio-Professionnels en ce qui concerne 

les zones diffusées. Compte tenu de son rôle, la Centrale d'Achat 

sera sûrement un instrument privilégié de l'Etat pour éclairer les 

décisions à prendre en matière de politique de prix et de subvention • 

• 
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Mais d'ici là, le problème de l'approvisionnement en général reste 

posé avec la suppression de la SCAER qui assumait es deux fonctions 

et la Création de la B.N.D.A dont le rôle se limite au Crédit et à 

l'épargne. 

Un vide se trouve ainsi crée avec cette suppression. 

L'absence de structure viable (structures professionnelles paysannes. 

O.D.R, Sociétés Privées etc ••• ) capables de prendre le relai de la 

SCAER dans son approvisionnement) et de féconder le Crédit en est 

la raison.: 
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II - FONCTION DU CREDIT AGRICOLE DANS LA PRODUCTION RURALE 

Le développement de l'agriculture, de l'élevage et de la 

pêche est d'une importance vitale pour le Mali. Il permet de satis­

faire dans une proportion très importante les besoins alimentaires 

de la population et de redresser relativement la balance commerciale 

qui sont, dans leur majorité déficitaire. 

La dépendance alimentaire du pays et la faiblesse des revenus 

des groupes sociaux, confèrent à la promotion de ce Secteur une prio­

rité exceptionnelle. 

La mise en place et le fonctionnement d'un crédit agricole 

efficace se heurte à de nombreuses difficultés techniques et financières 

qui ne peuvent être lev2es que par l'adaptation au contexte social 

des modalités de fonctionnement du crédit agricole. 

Le problème est bien de créer une solidarité effective 

entre les emprunteurs, qui constituera une caution pour l'Organisme 

prêteur. 

La garantie technique offerte par les Opération de Déve­

loppement s'avère insuffisante. Les structures d'encadrement doivent 

être tenues financièrement responsables des Opérations de Crédit 

qu 1 elles initient • 
. . 

Quelle que soit cependant la densité d'encadrement que 

l'ont peut espérer atteindre il est utopique de penser qu'un Orga­

nisme quel qu'il soit, financier ou technique pourra suivre dans 

chaque village l'utilisation qui est faite du Crédit. Seuls les 

paysans, éleveurs, pêcheurs eux-mêmes peuvent se contrôler mutuelle­

ment et ils le feront si l'on trouve un moyen pratique de les 

rendre solidaires des faits dans le remboursement. 
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2.1 -Les secteurs d'Intervention 

à être le fournisseur des pays limitrophes en produits de base : Mil; 

riz, sorqho, arachide, mars pour ce qui concerne 1 1 Aqriculture, 

viande et poisson-séch/'·, pour 1' élevage et la Pêche. Jusqu'à la fin 

1958 l'action du crédiè ~gricole était essentiellement orientée sur 

l'agriculture, é6artant ainsi l'élevage et la Pêche. 

Grâce aux Sociétés de Prévoyance de l'époque, la diffusion 

de l'équipement collectif· et individuel a pu connaître un certain 

essor, ainsi que les semences sélectionnées, les produits phyto­

sanitaires et le petit matériel agricole. 

Cette expérience du crédit distribué par les services de 

prévoyances a laissé des traces profondes dans l'esprit des paysans 

aux moins dans deux domaines : celui des prêts dits de soudure et 

celui des prêts d'équipement 11 cadeauxtr. 

Dès son accession à la souveraineté internationale, le Mali 

a conduit à une grande multiplication aussi bien des organismes pré­

coopératifs que des coopératives. 

L'action du Crédit Agricole s'est vue élargir et porter sur 

les coopératives agricoles, les coopératives de pêcheurs, les coopé­

ratives ouvrières et les coopératives artisanales • 

Cette expérience a été favorisée par les efforts de promo­

tion entrepris au noE! des pouvoirs publics par divers organismes 

publics, para-publics et supra nationaux (Direction Nationale de 

l'Agriculture, Direction Nationale de l'Elevage, les Eaux et Forêts. 

OMBEVI (Office Malien du Bétail et de la Viande), ECIBEV 

(Etablissement du Crédit et d'Investissement Bétail viande) SEPAMA, 

(Société Malienne d'Exploitation des Produits Arachidiers du Mali), 

SEPOM (Société Malienne des Produits Oléagineux), SOMIEX, etc •••• 
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On notait dès lors les secteurs d'intervention suivants 

Production agricole, animale, forestière et pêche 

semences sélectionnées reduits 

phytosanitaires, aliments de bétail, équipement de pêche, frais 

d'entretien des cultures ou bétail, commercialisation des produits 

découlant, de ces activités. 

-Amélioration de l'aabitat rural 

stockage des produits. 

hydraulique villageoise 

-Amélioration de l'artisanat: équipement de forge, moulin 

épineuse, etc •••• 

- Aqro-industrie tLansformation des produits etc ••• 

Cette e~>érience nous permet de dégager selon les Secteurs 

précités 4 types de prêts : 

1•- Prêts d'Investissement : destinés aux travaux d'amélio­

ration des terres et de leur mise en valeur : défrichement, irrigation, 

drainage, fumure de fond .. · 

- Modernisation, aménagement, construction et extension 

des bâtiments d'e~loitation, y compris des ateliers des artisans 

ruraux. 

- Acquisition du Cheptel vif (bétail) et de Cheptel mort 

(matériel agricole et outillage, pirogues, pinasses et matériel de 

pêche). 

- Création de Vergers, 

- Reforestation 

-Amélioration de l'Habitat rural 

- Fabrication et montage de matériel d'exploitation 

utilisé en milieu rural, 

- Transformation des produits agricoles, piscicoles 

ou sybicoles. 
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Les prêts d'investissement peuvent être sollicités à 

tout moment de l'année tant par les oarti~nli ~ • --~ ~~~etes 

~- Qoboc1at1ons villageoises et coopératives. 

2° - Prêts de Campagne : Concernant les dépenses de l'exploi­

tation : enqrais semences, produits phytosanitaires, carburants, main 

d'oeuvre, frais d'entretien et de réparation du matériel et des 

bâtiments d'exploitation, fonds de roulement des artisant, l'alimen­

tation du bétail pour l'embouche. 

Ils peuvent être sollicités par les mêmes emprunteurs que 

pour les prêts d'investissement, dont ils sont souvent complémentaires, 

mais du fait de leur caractère saisonnier, il convient de les solliciter 

auprès de la BNDA, deux mois avant leur date normale de mobilisation. 

3° - Prêts de Commercialisation 

à financer : 

ces prêts sont destinés 

- la constitution de stocks de facteurs de production 

destinés aux ruraux 1 

- la commercialisation, le transport, le traitement, le 

conditionnement, le stockage et l'exploitation des 

produits agricoles et des produits dérivés. 

4° - Prêts de Relais : Ces crédits sont mis à la disposi­

tion des Opérations de Développement ou des structures professionnelles 

paysannes qui attendent des subventions ou les crédits octroyés soit 

de l'Etat, soit des Organismesocxtérieures de financement. 
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2,2- Méthodes d'Intervention 

Avec l'instauration du mouvement coopératif, le système du 

crédit agricole (Crédit approvisionnement-commercialisation et 

recouvrement des prêts) a d'abord été confiée à l'administration 

en collaboration avec les SDi-IR, ensuite à l'administration en 

collaboration avec les SDMR et les Services d'encadrement technique 

chargés de la vulgarisation. 

Le Service du Crédit Aqricole et de l'Equipement Rural 

considérait que la garan4ie des Opérations de Crédit relative aux 

fournitures de matériel, et de produits était constituée par le 

capital social des groupements ruraux constitué à partir d'une 

cotisation dont chaque groupement rural fixait le montant en 

assemblée. 

Ces parts sociales sont versées à la Banque de la Répu­

blique du Mali pour le compte du SCAER. 

Les àenandes de crédit étaient centralisées par le Chef 

d'Arrondissement (dernier échelon de l'autorité a~ministrative) et 

transmises par la voie hiérarchique du chef de la I.E.R et le visa 

de l'autorité administrative, Les prêts d'équipement étaient nor­

malisée : houes, multiculteurs, pulvérisateurs dont la diffusion 

était à encourager. Ils n'étaient jamais attribués en espèces. 

L'attribution des prêts obéissait aux règles suivantes 

11 ne pas dépasser cinq fois le montant des dépôts 

de garantie, 

2) ne pas donner lieu à l'émission des traites annuelles 

dont le total dépasse de 33% le revenu national des 

bénéficiaires 

3) avoir bénéficié d'un avis favorable des autorités 

régionales, 
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Au cours des années 1972/73, les Opérations de Développement 

sont devenues les mandataires du Crédit Aqricole. En vertu de ce 

mandat et au nom de 1~ SCAER, elles sont chargées de mettre à la 

eur zone d'encadrement les moyens 

de production. 

C'est l'Opération qui définit les modalités de la vente 

à terme et pour chaque type de matériel ou de produit, fixe l'apport 

personnel exigible. Quoique les conditions du crédit varient d'une 

Opération de Développement à l'autre. La durée maximale des prêts 

à moyen terme est de 3 ans et un apport personnel est toujours 

exiqé, même pour un crédit de campagn~mais cette contre partie reste 

faible par rapport au montant du crédit. 

En leur qualité de mandataires, les Opérations de Déve­

loppement avaient la responsabilité du recouvrement des créances. 

Ce travail s'effectuait au moment de la commercialisation, 

puisqu'elles étaient charqées de cette Opération. Les créances 

ainsi récupérées ~taient reversées directement au compte de la 

SACER après déduction des frais de commercialisation au moment 

du réqlement des apports. Ces frais de qestion étaient fixés par 

rapport au prix de cession à 5%, 

A l'heure actuelle avec la nouvelle approche de dévelop­

pement, la méthode d'intervention du Crédit appliquée par la BNDA, 

reposee sur : 

- la distribution directe 

- la sous distribution simple 

- la sous distribution co-responsabilisée. 

Sous distribution directe;' concerne 

Les Sociétés 

Les emprunteurs individuels dont les activités n'entrent pas 

dans le cadre des interventions des Opérations de Développement. 

Les ruraux des zones non encore encadrées. 

Dans ce mode d'intervention, la BNDA est en relation 

directe avec l'emprunteur dont elle instruit la demande et directe­

ment l'utilisation qui sont faites du Crédit accordé et les résultats 

qui en découlent, 
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Sous distribution simple : Sont concernées par ce mode d'intervention, 

les Opérations de Développement et les collectivités villageoises. 

qui les retrocèdent aux paysans 

de~ur zône d'intervention où à leurs membres. Un protocole d'accord 

précise les conditions dans lesquelles doit s'effectuer cette retro­

cession. 

Sous dis~ribution co-responsabilisée : La BNDA intervient auprès des 

ruraux encadrés conjointement avec l'Opération d Développement qui 

les encadre : la BNDA assume le risque financier des prêts qu'elle 

accorde mais l'Opération de Développement assure l'instruction des 

demandes et le suivi des prêts octroyés et assume le risque technique 

qui se traduit par la supression. du crédit pour les zônes où le re­

couvrement ne s'effectue pas normalement ou bien où l'impact écomique 

des Opérations est insuffisant. 

Là aussi un protocole d'accord précise les conditions et 

les modalités d'intervention des deux partenaires (BNDA et ODR) 

ainsi que leurs responsabilités et leurs tâches précises. 

Sont concernés par ce mode d'intervention 

- Les O.D.R, les Associations villageoises, groupements, 

coopératives et leurs unions lorsqu'ils sont encadrés par une Opéra­

tion de Développement. 

- La Sous distribution co-responsabilisée doit devenir 

le mode d'intervention privilégié de la B.N.D.A. 

2.3 -Importance du Mouvement des Fonds 

Analysé comme un double engagement pécunier et moral de 

l'emprunteur, le Crédit Agricole du Mali reste étroitement marqué 

par le contexte d'une économie de subsistance. C'est un Crédit de 

masse, un crédit populaire qui doit tenir compte de la situation 

économique du producteur. 

Jusqu'en fin 1958, le crédit agricole avait consenti 

502 millions de francs CFA de prêts dont la composition est la 

suivante : 
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.f 
. ' 
170 miliions en 1955 sur lesquels 35 millions CFA étaient 

au Fond Commun, 72 millions à diverses sociétés de prévoyances pour 

des Opérations de stockage de produits vivriers. En 1956 les prêts 

à moyen terme gagnèrent le dessus sur les prêts à court terme. 

Sur 39 millions de prêts, 20 millions de CFA allèrent à 

des collectivités rurales et 16 millions à des Sociétés de Prévoyances. 

Seulement 3 millions furent réservés à des prêts de campagne à des 

producteurs individuels. 

En 1957, sur 11 .millions de prêts, 7, 5 millions furent des 

prêts à moyen terme accordés à des collectivités. 

En 1958, avec le crédit du Soudan, sur 458 millions, 202 

millions de FCFl. fu~:ent accordés à des activités agricoles. 

- 30 millions de CFA à 35 mutuelles d'habitations 

Economiques, 

- 103 millions à 21 coopératives commerciales 

- 108 millions de CFA à 13 coopératives ouvrières du 

bâtiment, 

- 15 millions de CFA à 2 coopératives artisanales. 

A partir de l'indépendance, la mise en oeuvre d'un pro­

gramme d'augmentation de la production agricole dans le cadre d'une 

agriculture intensive nécessitant des techniques agricoles modernes 

a impliqué la mise en place des structures d'approvisionnement en 

input à usage agricole : matériel agricole, engrais, insecticides 

et pesticides, etc ••• 

De ce fait1 les besoins annuels de trésorerie qui étaient 

estimés environ à 4 milliards FM jusqu'en 1975, passèrent à 4,8 

milliards de FM en 1975/76, 9,6 à 10,4 milliards en 1976/77 et ont 

été évalués en 1977/78 à 9, 17 milliards de FH pour un chiffre 

d'affaire estimé à 12 milliards de FH en 1978/79. 
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Actuellement, en attendant le démarraqe effectif de toutes 

les structures qui seront changées des problèmes de crédit et d'appro­

visionnement, il a été établi sur la base de la moyenne des place­

ments effectifs faits par les ODR sur les commandes SCAER des campa­

qnes 1977/78, 1978/79 et 1979/80 une ~rojection indicative des besoins, 

basés sur une augmentation annuelle de 10% des consommations de 

l'aqriculture en facteurs de production. Ce taux, peut être surestimé 

en ce qui cocerne notamment le matériel aqricole, cependant il 

semble être acceptable compte tenu des options d'intensification 

retenues pour le secteur agricole dans le Plan Guinquennal 1981/85, 

La structure des prix de revient appliquée est la suivante 

a) Prix d'achat + Prêt c.;I.F Bamako 

b\ C.P.S 5% du prix d'achat 

cl Frais financiers (BNDA\ : 7,5 %du prix de revient 

Centrale d'Achat 

dl Commission ODR ou structures professionnelles = 5% 

pour risques. 

e) Transports intérieurs = 5% 

Sur la base de ces hypothèses, ont abouti aux volumes 

de financement des Opérations d'achat de la Centrale d'Achat qui 

s'élève· à environ 10 676 339 740 FM 

On peut donc en déduire, en première approximation, que 

le capital social de départ nécessaire pour le hon fonctionnement 

de la Centrale s'élèvera à près de 1 100 000 000 FM. 

2.4 - RECOUVREMENT DES DETTES 

Si lë> contr.ainte fondamentale à la généralisation de 

l'acquisition de chaînes de culture attelée par les producteurs 

est la capacité financière d'endettement des exploitations, l'équi­

pement a permis de résoudre des problèmes nombreux et variés 
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(travail moins pénible, extension des superficies cultivées, 

exécution rapide de certaines Opérations à calendrier optimal ou 

restreint etc ••• ). L'acceptation par le paysan des produits chimiques 

divers (engrais, fongicides, insecticides, •••• ) correspond, à 

un changement qualitatif dans le système de production. 

La progression des quantités utilisées d'intrants a été 

elle aussi plus rapide avec. les o.D.R (voir en annexe les tableaux . 

~évolution des superficies) le problème du recouvrement des dettes 

n'a pas manqué de sc poser dès avant l'indépendance, surtout au 

moment dû la misü en place des S~ A cette époque, les Sociétés 

de Prévoyance étaient étroitement liées à l'autorité administrative. 

Malgré les efforts des responsables locaux, les impayés 

ne céssèrent de croître en valeur absolue : 

96 Millions CFA en 1956 

112 11illions CFA en 1957 

144 Milli~ns CFA en 1958 

190 Millions CFA en 1959 

Aussit8t après l'indépendance, l'organisation d'un Ministère 

du Plan et de l'Economierltiralc permettrait aux commandants de Cercle 

de Coordonner leur autorité, l'action coopérative et l'action de 

vulgarisation d'où le Crédit Agricole. 

Au niveau de la région, le Gouvernement était assisté d'un 

Délégué Régional de la Coopération et un Conseiller Technique au 
Développement Economique. 

Les attributions des services de l'agriculture ct des Eaux 

et Forêts lui étaient délégués, On espérait ainsi décentraliser 

l'effort économique au niveau régional en concentrant les resposa­

bilités sur une autorité unique chargée de coordonner les actions 
locales. 

--
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de contrôleur ct d'animateur ont 
cité dévolues à la Direction Nationale de aecouvremcnt du erédit du 

Développement : les actions de coopération, sont étroitcmant liées 

à celles de commercialisation et le tout relève du Directeur Na­
tionale de DévelopJ?ement. 

La Direction Nationale du Développement comptait trois 
Divisions distinctes : 

- Coopération et vulgarisation, 

- Commercialisation et approvisionnement , 

- Coopératives urbaines. 

Au niveau du Cercle, le Chef de secteur de développement 

rural travaille on liaison étroite avecle Directeur de la SMDR, sous 
l'autorité du commandant de cercle. 

Il participe aussi ?.UX commissions ·iépartemental-=s du Plan 

en compaqnie des organismes coopératifs. De même, au niveau de 

l'arrondissement, le chef de ZER ( ZÔne d'Expension Rural) travaille 

de concert avec la Fédération primaire des groupements régionaux 

associés et la Commission de Planification. Enfin, au niveau du 

village, l'action du chef secteur de base de vulgarisation est 

particulièrement dirigée vers 1 'animation du GRPS14 qui reste la 

pièce maîtresse de l'oeuvre coopérative. C'est au GRPSM què 

revenait la mission du recouvrement de crédit au moment de la 
commer.cialisation. 

La diffusion du crédit agricole à travers les groupe­

ments ruraux par un organisme. central placé sous la tutelle adminis­

trative continuait d'avoir des problèmes dans le recouvrement. 
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2,5 - MOBILISATION DE L'EPARGNE RURl,LE 

La préoccupation de l'Etat étant d'assurer le bien être 

de la population, le problème de l'épargne n'a pas échappé à leur 

attention. 

En effet, le second objectif assigné à la BNDA dans ses 

activités est bien celui de l'épargne. Dans ce domaine, l'objectif 

de la BNDA est double, 

1 - Assurer '' ses clients (les particuliers, associations 

professiunnelles, coopératives et leurs unions, ainsi 

que 1~ Société de droit public ou privé menant des 

actions en faveur du monde rural) la sécurité, en sup­

primant la totalité des risques de vol et de destruc­

tions de toute nature, et la rentabilité de leurs 

économies. 

• 

2 - Permettre à ceux qui sont conscients que le Développe­

ment Rural est un objectif prioritaire, de faire preuve 

de solidarité nationale en donnant à la BNDA, un ins­

trument financier national de promotion de l'Agricul­

ture Malionna, des ressources supplémentaires ceux 

gui faciliteront l'accomplissement de sa mission, 

L1 action de la BN~1, S 1 exerce en ~pplication des disposi­

tions de la réglementation bancaire malienne, et pour l'instant, 

dans le cadre des procédures classiques dites "sur livret" quelque 

soit la formule choisie, 

Mais très r<'lpidement, la BNDA, r:r>nb- le but en particulier 

de rendre facile aux ruraux la réalisation des Opérations d'épargne, 

va s'efforcer de simplifier la procédure et d'en élargir la gamme, 

Actuellement la BNDt, est en mesure d'offrir aux épargnants, 

dans chacune de &es r~0r2sentations,les formules d'éparqnc sur livret 

acnt lès suivantes : 
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' A 

lequel toutes les Opérations sont enreqistr&es sur livret détenu par 

le titulaire du compte qui peut être un particulier ou une personne 

l!Klrale. 

Le versemQnt minimum pour l 1ouverture de ce compta est 

de 10 000 FM. 

Le compte n•enregistre que des Op6rations de dOpât ou de 

retrait au profit du titulaire ou de ses mandataires inscrits sur 

le livret. 

b) Dépêt à terme qui est un compte réservé surtout aux 

structures pré-citées. 

· ... 

\ 
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III - PLACE ET PERSPECTIVES D'AVENIR DU CREDIT AGRICOLE 

TOus les plans de développement Economique et social 

qui se sont succédés depuis l'indépendance du Mali ont accordé la 

primauté au secteur primaire (agriculture, élevaqe, pêche) considéré 

comme base de développement. Cette volonté politique par ailleurs 

constante s'est traduite différemment dans la réalité. Les con­

traintes internes et externes dans la mise en oeuvre des projets 

initiés sont nombreuses. Parmi elles, on peut citer : 

1. Les ,f'luctuations de 1' économie nationale dans un contexte 

de crise économique mondiale, la persistance de la 

sécheresse rendant aléatoire la production agricole, 

la faiblesse du prix au producteur et l'enclaveme9t 

de certaines régions. 

2. Le nombre limité de techniciens et gestionnaires 

compétents pour mener à bon terme les projets entrepris, 

limitant par la même occasion la capacité d'encadrement 

du monde rural. 

3. L'inadaptation aux structures sociales traditionnelles 

des régles et mécanismes de crédit agricole , transfert 

et compensation. 

4. L'insuffisance de coordination et de contrôle des projets. 

5. L'Organisation défaillante des circuits à l'amont et à 

l'aval de la production (recherche, approvisionnement, 

commercialisation et transformation). 

6. La réticence des bailleurs de fonds à financer des 

projets agricoles nC>tamment le volet crédit agricole, 

en raison des incertitudes de production. 
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7. Les conditions et les procédures de financements sont 

onéreuses et longues réduisant d'autant leur impact. 

La problématique du développement rural à travers ses 

imperfections passées doit résoudre trois problèmes essentiels, 

à savoir : 

. Le développement rural tel que projeté par nos Etats, 

favorise t-il la participation responsable des paysans, éleveurs 

et pêcheurs ? 

• Les programmes de développement apportent-ils la sécurité 

et l'amélioration des revenus et des conditions de vie des populations 

et à quel prix . 

. Les orientations définies sont-·elles à même de maitriser 

les contraintes financières et institutionnelles des structures et 

projets de développement. 

Le Mali à travers son Plan quinquennal 1981-1985, a opté pour 

le Développement intégré à la bnse, comme stratégie de développement. 

Ce qui implique la participation active des populations de base, 

tant à la conception qu'à l'exécution des projets et programmes 

de développement. La planification sera remontante à partir de 

la base. Ainsi il sern tenu compte dans la politique des prix agricoles 

et du crédit agricole des réalités. 

D'ores et déjà, il a été décidé le transfert d'une partie 

des activités des Opérations de Développement aux organisat-ions 

paysannes ' approvisionnement, commercialisation et choix des pro­

ductions). Cette orientation se traduit également par le transfert 

des fonctions de crédit agricole des Sociétés de Développement 

aux institutions spécialisées. 
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A la place d'un dispositif pyramidal sera substitué un 

dispositif horizontal qui oblige les techniciens à examiner avec 

les paysans les contraintes de leur système de production et ensemble 

à tester et sélectionner les techniqoes plus aptes à résoudre les 

problèmes des concernés. 

Il s'agit d'adopter une démarche participative Recherche 

Développement/Formation. 

Cette réforme doit donner la priorité à la formation 

ou au perfectionnement des cadres pour en faire de véritables agents 

de développement afin d'aider à l'émergence de paysans de type 

nouveau capables de gérer les organismes paysans : coopératives, 

associations villageises ou "Ton" villageois sur les plans économique 

et technique. Cette dynamique nouvelle du développement doit tendre 

à intégrer les structures d'encadrer~nt technique et coopérative 

pour éviter la multiplicité des interlocuteurs. 

La responsabilisation des Producteurs et accès au crédit: 

La première étape du programme consiste à corrcentrer 

les efforts sur les entités villageoises, les organismes pré-coopératifs 

existants et les organisations paysannes issues des projets de 

développement rural. Cette étape comporte une série d'opérations. 

a) Identification des organisations coop~ratives et 

pré-coopératives susceptibles de supporter le prejet. 

b) formation intensive des membres des Conseils d'Adminis­

tration, Conseils de surveillance et gérants. 

c) L'Organisation des activités génératrices de revenus 

monétaires et l'emploi. 
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d) L'organisation de,la transition des formes pré-coopératives 

vers des formes coopératives spécialisées (production, 

approvisionnement et distribution, commercialisation, 

transformation etc ....•• 

La deuxième étape sera abordée avec la transformation des 

formes coopératives pleines et la mobilisation de ces coop(,,-,tives 

pour la satisfaction des besoins des populations, 

Les unités coopératives devront pendant cette étape 

a) fournir des services efFicaces à leurs adhérents 

b) organiser la gestion coopérative·des équipements 

et ouvrages de génie civil, 

cl organiser la caution mutuelle et le crédit 

d) commercialis@' et distribuer les biens 

Il convient de s'arrêter sur ces 2 derni2rs. points qui 

constituent notre préoccupation au cours de ce séminaire. 

Cette action intéresse l'échelle villageoise, i~ter-villageoise 

et les zones expérimentales. Il s'agit d'initier avec les coopératives 

des opérations de collecte, de gestion, de distribution, de l'épargne 

paysanne à travers des caisses populaires et de favoriser l'accès 

au crédit de campagne et d'équipement à des coopérateurs, moyennant 

une caution mutuelle et des garanties du fonds de proruotion coopérative 

notamment approvisionné par le Budget CAC et les Subventions Extérieures. 

Le fond Régiona~ de promotion coopérative est administré 

par un Conseil d'Administration Générale, des Opérations de Développement 

agissent dans la zône concernée, d~s Institutions financières et 

des Coopérateurs et de la Coopération Nationale. Il désigne un 

comité restreint chargé de l'agrément composé du Directeur Régional 

de la Coopération. Le fond Régional de Promotion reposera en consé­

quence sur une participation de chaque coopérateur de la coopérttive, 

du Budget Régional, du Crédit bancaire et éventuellement des subventions 

de l'extérieur. 
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permettre quelque garantie quant aux rapports d'appropriation 

des espaces, l'accès au crédit, l'accumulation du capital et la 

mobilisation des travailleurs et leur juste rémunération. Ceci 

implique qu'awec le programme, on s'achemine vers la création 

d'organisations paysannes autonomes sur le plan juridique, économique 

et financier. Ceux-ci seront engagés en vue non seulement du 

développement de chaque unité coopérative mais aussi de la promotion 

de chaque membre de la coopérative. 

CONCLUSION 

Pays enclavé, pauvre en ressources énergétiques et minières, 

avec une industrialisation quasi inexistante et fortement soumis aux 

aléas climatiques (pays Sahéliens), le .Mali doit obligatoirement 

fonder son développement socio-économique sur des potentialités 

agro-pastorales. Ces dispositions favorables, notamment celles 

agricoles, lui ont d'ailleurs déjà permis d'être autosuffisant 

sut le plan alimentaire et de servir de "grenier" pour l'Afrique 

de l'Ouest. 

On comprend dès lors que toutes les stratégies de développe­

ment élaborées par les autorités nationales depuis l'indépendance 

aient en général pris pour base, la promotion du monde rural et 

en particulier le développement de l'Agriculture. Ainsi, dès le 

premier plan quinquennal (1961-1966), on pouvait noter que "l'effort 

principal sera dirigé vers l'agriculture" pour assurer la couverture 

des besoins alimentaires de la population. 

Cependant, l'observation des faits révèle que l'agriculture 

dont il s'agissait était plut6t orientée vers l'exportation, source 

importante de devises pour l'importation de biens d'équipement 

nécessaire au développement des autres secteurs de l'économie. 
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A l'établissement du bilan des réalisations de tous les 

plans qui se sont succédés, notamment en matière d'autosuffisance 

alimentaire, c'est à un constat d'échec qu'on en arrive. Le déficit 

céréalier du paysan n'a cessé d'accroître entrainant de ce fait 

une augmentation des importations et des appels de plue permanents 

à l'aide alimentaire internationale. Selon diverses sources, tant 

nationales qu'étrangères, ce crédit se maintient depuis plusieurs 

années dans les limites de 10 à 30% de la production, avec un record 

en 19~0-81 où, de tous les pays membres du CILSS, le Mali était 

celui qui avait affiché le déficit céréalier le plus élevé. 

De fait, on peut affirmer que l'agriculture qui devait 

serv1r de base pour le déblocage de l'économie malienne, n'a jamais 

été en mesure de jouer pleinement et adéquatement le rôle qui lui 

était assigné. 

De l'Indépe~dance à nos jours, le système dG crédit agricole 

a connu beaucoup de changement. Au Mali, le crédit agrlcole est 

peu développé pour les raisons suivantes 

-la masse totale de crédit allouée à l'économie est 

limitée, 

- la faiblesse des institutions de crédit bancaire 

- la méconnaissance de l'agriculture par le système bancaire 

La CMDT et l'Office du Niger, seuls éligibles ~.la BNDA, 

assurent actuellement les fonctions d'approvisionnement ppur les 
·! 

ODR qui disposent•d'une liquidité en attendant lazcréacion d'une 

Centrale d'Achat. 

La Centrale d'Achat aura les fonctions suivantes 

- Organisation des Achats pour la campagne prochaine 

en liaison avec la BNDA. 
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- Harmonisation de la réglementation du Crédit Agricole 

au niveau des ODR et autres organismes de développement 

de ses services. 

- Mise en place de structures adéquates de gestion du 

crédit au niveau des Opérations de Développement 

en liaison avec la BNDA. 

Pour tous les crédits qu'elle accorde en distribution 

directe, la BNDA exige des garanties : 

1 - Cautions de personnes physiques ou morales 

solvables ou avalistes, 

2 - Cautions solidaires des membres des associations 

et coopératives, 

3 - Hypothèques sur tout ou partie des biens immobiliers 

immatriculés, des emprunteurs, 

4 - Nantissement de matériels ou de stocks, 

5 - Warantages agricoles 

6 - Assurances vie-groupe ou assurance vie personnelle. 

En outre des garanties spécifiques pourront être demandées 

pour certains types de crédit. 

Prêts de campagne 

Engagement de livraison de la production à un acheteur 

agrée et délégation su bénéfice de la BNDA du produit des ventes 

(cette disposition est le complément normal du warrant agricole). 
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Prêts de commercialisation 

Domiciliation à la BNDA du produ~t des ventes 

(complément normal du nantissement des stocks) 

Prêts d'Investissement 

Assurance incendie pour certains bâtiments et équipements 

(avec délégation au bénéfice de la BNDA). 

Prêts Relais 

Domiciliation des conventions nationales et internationalea 

à la BNDA. 
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ANNEXES - I -

EVOUITION DE:ii SUPERFICIES 



T o.bleo.u (û 

EVO:k:UI 1011 2:UPERF1CIT;; - PROD:UCI!O:ti! - COM~,; JlB~lêl,I~ 6I IQN 

DES PRINCIP ù1E;;l C].11IURE~ 

(lfrlli~ - l ,OQC2 

Co.mpo.gnes 
Cultures 1960-61 1961-62 1962-63 1963-64. 196/;-65 1965-66 1::)66-67 1967-68 196&.69 196'1-70 r:nc-71 

~m-;;;orgho 
Superficie (h ) 1 476 1 476 1 .369 1 jl~ 1 650 1 !;27 1 377 1 229 1 3SS 1 t+l-3 1 L,OO 

froductior (1 ~ 333 nza 2167 9/ii G8o ~,,, 33) 7r;7 913 7':fc UvJ 

Conne rcio.lis (î) 20 21 29 13 17 26 56 5.3 10 26 12 .cu 

I·:a.rs 
86 39 116 12,3 100 108 96 10::; 

Superficie 109 lOC 11.3 
'Production 65 70 

..,,., 
lJO 107 38 1'Î., "" 91 73 3/f 

Ü'_i ..__v..!. ;.oU 

1 Commerddis rt. 5 " 1.3 17 1~ 1" 15 11 1 1 1 a _.., _J 

"" a:J 

1 tiz - Pe.ddy: 
Superficie 1J6 132 167 174 13/.~ 91 205 173 170 172 172 
Production 160 145 200 18') 1')2 162 162 160 ·Jl:. 119 16.13 

Com."'Tle rciilli,; t. 4 2 11 4 5 '; 11 35 26 34 L.;J 
u 

Coton 
Superficie 32 39 56 74- 35 59 56 77 

-, 71 72 ù1 

Production 9 10 18 2/} 31 21 23 41 ;.3 5.(c 57 ,. 

Commercicli,; t. 5 6 12 16 22 16 22 30 41 42 52 

[;.rc.chide 
Superficie 181 213 ''o6 317 !')7 137 132 188 200 212 215 

0 

Production 122 138 166 132 72 112 1·J9 116 95 122 131 

Commercit.lis1 t. 34 63 67 74 50 27 (..0 29 36 !;8 74 



Tableau ( ID 
EVOL:UIIO~l ~:UPT;;RF!\:!E - PEOD:UŒIOIJ - Cq;Ij;; ER Clfo!.:l~ AI 10~1 

DES PRlNCIPôLE~ CJlJ..IURES 

(:ID::III E = J .ooc) 

Crunpë.gn s 1971-72 1972-73 1973-71:- 197/Jr 75 1975-76 1976-77 FJ77- tJ 1973-79 1979-30 1930-31 1931- Jz Cultures 

Mil-"' orgr b 
Superficie Ha) r 4'"', 1 135 1 37'3 1 ,JJC 1 300 1 3Bt, 1 318 1 372 1 4-31 1 /.:-J,J 1 1:20 • 'J..:J ~ 

Productior (T) 691 624 660 soo Boo 900 Boo 1 ooc 943 6511- sn 
Comme ret! isc.(ô 3D 9 

,,., 
~\.a 4.3 70 27 46 zE ,, 13 ~v .~ 

r~,c_r~ 
.Supçrficic 112 Jo 71 90 !'),.., 102 100 lC"i 112 4-7 60 U:_; 

Production 37 44 6" 1nr. 70 30 50 S5 64 7.?, 70 v ~;._,·u 

Commcrcia isn.t. 2 1 - - - - - - - 1 3 " 

Riz - Pad< lv 
1 

Superficie léh 127 142 19ù 183 170 123 197 170 :75 165 
"' "' Producticn 171 116 130 250 218 237 1::19 251 165 165 175 
1 Commercial snt. s~ 47 i:'C'· Gtr. lOC 107 66 63 60 c; ""! 59 L '&- -" 

Coton 
Superficit. 82 88 73 cc 91 122 10} 119 123 111 8~ 
Production 70 72 55 71 105 133 lllf 133 151 110 9w 
Cc:runerc.idi at. 63 66 51 61 105 nG 123 12e 150 lCD 96 

l1.rnchide 
5upcrficiL 215 158 153 232 207 1"5 lJS 155 172 128 117 C-. 

Production 131 109 100 151 1/.f 160 128 12E 116 n 92 
Commercicl Üfi-t. 60 50 t-et. 70 93 30 t.l-2 37 36 27 14-



Tableau ( ill) 

S1IPEEFICr:= EI PROD:UCIION~ E~IJJ;/~EES DE~ ?RINCIPAI.ES 

;; PZC:Qll~IIONS f•GRlCQLES 

Çj~ PL.Gl'I2 J~T:ICOL3 l :2 7. 
") 

1 ~ 7. :2 ~ - ' 

C.D.~l. Cet Superficie Lécoltées (1-{ectnre s) p r 0 d u c t i 0 n (T 0 '' r. e s) 
Orgmcisme 

L~:il- ~orgho l'.;; il- Sorgho 
r~:ars Paddy .ù_rc.cl:icle Coton L~nrs P1lddy /,rechide Coton 

v.R .~ • - 24 200 - - - 39 200 - -o .R .rv, • - l~-~ 30C, - - - 22 goo - -o.D .r.-t. 3o 700 1 Or'~ 15 CJO "'"' ~oc /~J g 200 v v - /:.:...~ -
O.D .I.E 1 700 lfi-Ü - - 1 SJC 2~" - -J-' 

0.11.1\' • 263 coo - 7 JO:J - 16!, .JOO - 4. t=:.OJ -
C.1-I.V. .)2 700 6 eco 12 r: .""" ...... <=: ccc 36 000 5 Boo 10 

-0 <' eco .... · .... )....._.• aOC J 
1 ).L ... C.":J. 46 G 000 - 120 "~'"' - 312 JOO - 101 000 -VV'J 

"' J ... R • .S SiLO 1 500 6 soc - - Doc 6 4JJC - -<X> 

1 o.z.L Go un l:J 000 5 ~JO - - 1.0 300 3 lJO .. -
O.V .S .• T .l\'.~ ;';.3 800 1 90C - - 36 000 1 100 - -. n 
...... .!...J • I:Ir~s 5 200 1 700 - - 1 soc 6CJ - -
C .l<'i .I .T LI OC 000 17 ("Vl-'1 - 113600 .365 000 11 200 - 127 700 vvv 

() .}1. - 36 500 - - - J5 500 -· -
' . 1' T (""1 156 000 81 oco - - 73 000 65 ,r-.,r.n - .. L.. .r1 .• v vvv 

TOTn UZ 1 !:;!ô 900 1')6 soc 155- !'i.OO n3CCJ 1 05-':- 7JO 251 t:}E8 125 500 132 70C 

; 



Tableau ( IV ) 

SUPERFICES ET PRODUCIIONS ESTllviEES D"'"' ~J PRINCIP t.L E~ 
SPECULATIONS !.GRICOLES 

!'{~/~Pt.~Gl~1E J,~];l_ICOL E J Sl '1 ~ 1 0 " 0 - u 
' 

., 

O.D.~. et Superfi ics Récol ées Ciectc.res) D 0 c u c t i 0 n (T 0 n n e ::;) • 
0rgc.r.:.isme~ 

Iv:il-:'-org. ' r.a1- 8l rp ho Po.ddy lcro.chide Coton D..:h trc.èac ~ ?o.ddy 1-..rnclüde Ccto;:: D11h T c.b11c l/Ie.rs v;I:'J's 
L .. r:. .s • - 16 Je" - - 22 lCO v - - - - - -
O.R.l./:. - 12 600 - - - - - 1 " coo - -.!.v 

C .• :: • I • I'C • 3o 000 1 o~" 15 oco - '?'?, 700 1r:n 5 ,.-....-.,r; v v - - v v _vv VVv - -
C .. D .. I.B. 6GO 210 - - - - 775 /~2 - - -
0 .h~ .1./~ 31C IÇO - 13 000 - - - 11:4 3)0 - 10 1"t: - -•JV c.1-:.v. "C: 000 7 500 13 000 " COQ 275 l:-7 000 7 580 1 ' 700 " 900 J .... ·~ - -· u 
o •.. LC .v tm 000 - 120 OO:J - - - 21{:) oco - Jsooo - -
f~,._.~?_. .s. Gll.C 1 960 2 1r,t> - - - - aso 2 .:oo - - -v v 

1 C .,_3 .L D 6CO 11 soo - - 3 f;OO 7 "'11('' - - L,vv - - -,._ o.v.s.T .Iv~ 43 000 2 000 3 1:./'~ /+J OOC' /;co 2 Goo <0 ~vv - - - - -
1 l':...B • DI~E 0::: 000 1 ?OC - - - - 1 3c:c 600 - - -v 

C.L·~.D.T MS ooc 13 soc - ur:, 600 ') IJOC - 396 coc 12 Bco - 1/;2 oco 2 200 • '-' c. ~.J • - 36 soc. - - - - - t:c; 105 - - -v .... ...,. -r "l 155 000 62 OCJ 2 000 - - - 75 oco ') ') CO~· 1 500 - -~._ ..... v 
'-''-' 

TCTIU~·~ 1 542 620 J67 fflO 171 500 122 600 3 /+JO 275 1 Oo6 395 161; 6/;.7 110::: 
~-· 936 150 900 2 200 
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<:' O.i!O ' C2~:. '50 ('.( .. \":! ~,r ?e.r.. 7 li..=: ._.;/-} - l.· . ,.) _)._, ...-~..- ~-- .......... j 

1 

165 022 115 271_ .C4 JC3 1 071 112 s·3c 7'<: J- 175 S4S :Jl S6C ']7 752 722 ~s" L. v 
1 



'Fe.bleau (VIl) 

EVOLUTION PLACEMENT MATERIELS AGRICOLES 
-------------------------

Campe- 1 q 7 3 - 1 7 q ' q 7 a - 1 g 
., 

0 0 8 0 - 1 q 8 1 '-' 

gnes 
c. CH. rv·I • s H.se~ c. ru N: • C' l-Ises r CH, ti r. 1-Ises 

C.D.R. 
._.J. .L.. vo -· .. --' . 

H u H + + a + 

C. R.S • /~31 203 5 - 156 318 282 7 - 12 150 52 3 - 33 
C.PJv~. 17( 127 - - 2 170 127 - - 2 129 14j - - 16 
ODIK t:J 148 8 11 1 If; 7 27L.c pJ If; - !lOO 25 13 10 197 
ODIB 6 .jf~ - - 70 17 35 - - ~~ zt, 10 - -•..I•.J 

0 .iv:~ .IvJ, • 6"'~ 1025 T' Dl:6 16/.;0 100 51; ::1:.2 1204 12 u· J - - - -~ 

0 .H. V, 23é. 96 216 - 50 65 100 - - 72 60 f36 6-1. -
OJ,CV - 1450 1330 2051 - 1100 3l;2 1009 646 -· 346 711 316 299 
llR3 GIO E - - - - " -:;; - - - - - - - -
O.Z .L. 1 2 - - - 1 1 - - - - - - - -

~ 

éV 37 16 5 31; 3 m OVSTlv 11 - 12 - ., 17 29 7 -
1 < J 

.A.B DIRE - - - - - - - - - - - - - .. -
C!véDT 29ë4 1303 :3173 3234 - 2005 :66él 2501 z6,(,f- - 19cD 1?.36 1892 2517 -

o. N. 67~{ 2761 - Jo 4 43 01 €93S 2364 - 79 4799 6Q9!,. 2940 - 129 4513 ·' '-' 

TOrf\.T"C nss 721"' -J 
.~5 l!.u 0 5623 6643 us Jo son 3615 3303 5459 9331 7322 2344 "0:"" ·J~--'-' 51E2 

" CHAI:I.RUE ' . = MUL TI CUL TEUR H~es+H •••••••• = Herses + Houes ;_. ... • • • • • • • • = lV.._ • • • • • • • • • , • • 

CH, ••••••• ~ CHARRETTE s ............ = SEL·."~CIR 

" 



Tableau (VIII) 

EVOL UTIOl'' ~ FLJ.CEMENT rULTERIELS AGRICOLES 

----------------

Cmnpagnes 1 9 7 9 1 9 8 0 l s iJ 0 1 9 3 1 1 9 .s 1 1 9 ' 2 - - - '-' 

o. D. R. r (""' 1' .. ·: • S~ 1~ .ses c. CH. Iv~ • (' H.ses c. CH. I·.c= • c Hses " ·-. _.J --- • J. ~. 

+ T' + H H ri + 

O.R.S. ""~ 232 7 12 150 52 3 33 36 66 , -:o . 
f:. 

0JU - - ~' -
0 .R .f·/ ..• 170 127 - - 2 129 li;~ - - 16 94 11? - - -

orn: /;67 274 ]3 1-':- - /j()O 256 1:3 10 197 73 59 - 3 4:; 
OIIE 70 17 n· '>') 21; 10 25 ') 

2 J._' - - •.)v -· - '-' - -
o .r~~ .. . rv:. 19/Ji) 16/.JO 100 5fr - 542 1201, - 1.2 l:-97 !,.32 1 1 197 
0.1-I.V. 50 65 100 - -· 72 60 136 61:. - .36 29 2!:5 53 2 

01 IFAG - 1100 342 1009 6L:6 - D!r-6 711 -:316 299 - 162 1(8 193 ;J]_ 

!tRS GJ,O 9 - - - - - - - - - 10 - - - --

O.Z.L. 1 1 - - - - - - - - - - - - -
1 OVSTM t:: 2/:. 12 '· - ') 17 29 7 - - - - - -

~ - ~ 

N f1...B. DIRE - - - - - - - - - - - - - -
"' 
1 C .ï-.t: • D • T • 2005 1663 2501 261>+ - 1908 1236 1092 2517 - 1929 1203 2107 2583 -

o. ~1. 6939 .2D64 79 /;799 Gog,::. 29!:.0 129 11613 6994 320/; 1.! .. ...,....., '1 

- - - - .,.wu 

TOTAUZ 1J930 con 361.5 J8o3 St~E9 9331 7322 2844 ') r::c.:r::: 
V.;_._. 5162 974ft. 5402 26"'" •..JV 2333 5215 

" ~ CHi,RRUZ ................................ 
C1--i • • • • "' • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ CHARRETTE 

l/~ •••••••••••••••••••••••• ~ Jv:UL TI CUL TEUR 

c .._,.. .... " ................... = SEiv:OIR 

1-IS C:S + li. tl •••••••••••••• = HERSES + HOUES 



1 

M 

"' 

Cam­
pagnes 

O.D.R. 

O.R .s. 
0 .R .l'vl. • 
OTl!"!'_ 
OL:IE 
0 .1\~~ .Iv~ • 
0 .H. V. 
Oi.CV 
! .. R!: Gù.O 
cv sn;; 
Clv:I'T 
O.N. 
C .I .S. 
C.T .~. 

18.34 

212 
2503 

/:. 

u 

57 
J 

50 
26 
58 

21:-2 
5 

3o62 
2156 

50 
6 

FA 

21 
1 

50 

~ Ul 

701 
67 

Table au (IY.) 

EVOLUTION - UTILISJ,TION ENGRAIS (EN TONNES) 

42 

S? c 3 

23 1200 

4 
:9960 

SPS 

350 
1 

" u 

u 

68 
/f-3 

200 
21;0 

~~ 
1 

3509 
2156 

39 
20 

77 
~~ 

70 
70 
8o 

701 
70 

r ' • : .. .J L;,. 

2. 0 

SP C.E • 

15 

32 1299 

SPS "J 

7, 
f:.u 

f:. 

1 ............ 
_._ 1 1 L. 

1 
., 
.) 

g 8 1 

102 
r:: 

BD 
!;:'Cl 
... '•.1 

153 
!~30 

1:'00 
90 

14 

tÎ-112 
2250 
7~ 
J7 

1 --------~---+~-----+-----+----~----~-----+-----+----~-----+----~----~----~-----4----~----+----+---+----~ 
7 19 

SPS. 

A 7'1C' L /. . .:; 5715 974-

Comple:x:-Coton = NFX SE 
Super?l1.ospl:o.te Simple = P 

2 
D~ 

u 
.,F'A .• 

7HE 1072 ~97 -".7 2C29G 

= Urée = Co (m-T_ ';2 
= P:1osp':late d ·=zJ;'niuque = 

NHL~ H 2 Po1f 

Si\. = Sulfate d •ammoniaque = 
(}F-' ) So ,, • .. ~,_ 2 q 

S F = ::: ulfcte de pot as se = 

-z " .1.>.') .:;0/. 
.L.. t-} 



Tableau co 
EVOLUT10l1 - UTILISlcTION EllGRiJS (TOl'llES) 

• ---------------------

Cmnpo..- 1 7 g - 1 q 8 0 1 q 
n 

0 1 g .3 1 q ,., 
- 1 Q 

~ 2 w iJ 0 

gnes c .c. sI'~ 'J. Pl-_ Sf,._ c:.;:; r-r SPS u. ~. Sli.. SP C/2, C'TIC u T)/'. ,l ' C'D 
r ·' .. _,_,_ ~ ..... _._... . "• "--' .._ .._; - .L;,_ i:- .. ~' 1. 

O,D.R. 

0 .R. S. - - ' - - - - 7 50 
l 

- - - - . - •. 

O.R.lv~. - 250 771:- 77 - - - 1 1:-C !02 - - . 19 lOS . 

ODIX - 1 - !,. - - . 4- - r:; - - . t: 1 ?.,5 
ç .:j _..,';::;) -' 

ODIB 70 15 lC9 2C 17 25 ~ 

- - ~ ~ - - . wu .. . - . / . 

0 .lv~ .Ivl. 
....... 7C f,'J 53 

r, 
29 - - 1.:.._:.. - - - - ,v .. - - •J -

0.1-I.V. 1200 - .:::cc Jo "" 1299 58 15.3 <;8 1!:- JzJ 
.,r 

E7 ;c.-:· 11 - ._;..c..- - C>Ù -- •..J -
·:oc G1·c - - ' -

'1 

1~~ -~- ~- - - - - - - - - - - L - - -

Ci.~ DT 19960 - :>~·cs .. - - !Ô991 - M12 - - - 12065 - 2C62:. - - .. 

QJJPLC - ?c:;;_r.~ 2/iO - /:.90 - 119 1772 21S LJC - - !15 677 .'jQ 72 - -
"• .. ) 

ovsn: /; - 1 - - - 6 1 ,j - - - r• SC: ~ c: n rer: - - -v, - u,.J '-' ~ ~~-

,-.., .,..,. ?1'·6 7Cl - - - - 2250 1500 - - - 1217 ll79 
'-'' .r1. - --·--> - - - -

C.T-.S .. 39 70 ' 71 90 
~ 

:39 0'7 J 
1 - - - '· - - - v - - ·.--v -

C.T.S. 3 ?.0 7 19 37 
ro 

'"' 22 
" - - - - - - - - '-' {.~ - -

"' 
1 

TOI LUZ 21161, 2904 71!:-5 1072 f:97 1;7 20l~1=· 1855 Tf.3 2326 - 1;0 131:3,5 7!31,5 b&S" <.; 15:S,5 22 21 v .. ,. ._,v v,_ 

~.c. ; C;)m;;lex - coton ; 1'1,F,1(, SB p.J..\.." ; ~~l.O GD~!.D.te d'=oniaque = 1El4 p '='o "2" f:. 

r u c ; Super ::>:oozphate Simple ; ?' Dr:: ~l .li... = ~,ulfete d 'annoni1:.que ; ('r•p So 
~ .. ~· 2 

t-,~;_ l-J ...... 4--· 
/. 

u. Urée Co (NH:)2 "' "D S "il f etc de Potasse " r 
; = ~ .. • = ; ù 2v0t ,, 
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1 
·' ' 

·/ 

-- !~!:!!:É~!:! ( XI ) 

III - 6 EVOLUTION DES PRIX DES MATERIELS AGRICOLES ------------------------------------------ (FM) 

-

11965-66 
! 

AMPAGNE 1964-65 1966-67 1967-68 1968-69 1969-70 11970-71 1971-72 1972-73 
fiTERIELS l 

j .... -l ' 'T 

-:· ' ... ~ Ul TI CUL TE URS 13.000 13.000 13.000 15.000 20.000 20. ooo, 30.000 30.000 30.000 ' ' .. ' c ~ARRUE-H1 10.500 10.500 10.500 1 L<;.OO 18.400 23.6oo; 23.600 23.600 23.600 
.. -

s MOIRS 6.500 6,500 6.500 
' 

14.200 18.500 18,500 18.500 18.500 18.500 
p LVERISATEUR .-, 

•· 1 
T I.5 6.5"00 6.500 6.500 16.900 16.900 16.900 16.500 16.500 16.500 

1 
1 

' 

l TRAIN DE 10.000 10.000 10.000 18.900 25.600 25.600 32.800 32.800 ! 
-c,' !. RPUES L COOK. 1 

IC 

"' t 
1 ; 

J -,. 

. 
' • ... ,_, ,_ 

-
-

' . 

• • ~· .-

-

.. 
. ' •'-

- ·• 

" 



TABLEAU ( XII ) -------

~~Q~~I!Q~-Q~~-~~!~-~~I~~!~~~-~§~!fQ~~~ ( F M ) 

' 
1 ' CAMP GNES 1973-74 1974-75 11975-76 1 1976-77' 1977-78 1978-79 1979-80 1980-81 1981-82 

MATE f IELS ! 
-

"' 
. MULT I CUL TEUR 30o000 30 0 5 00 40 0 500 80 <· 000 83.000 88.795 88.795 880795 88o795 ' 

. " :} CH;t.RR ~E-TM 23.600 23.600 310860 4So650 47o330 52.870 52.870 52.870 52.870 
1 

r- SEMOI 1 8 0 5 00 18.500 24o975 55o500 58.010 58.010 58o010 58.010 58o010 
"' 
' , PULVE ISATEURS 

!.000 KGS 32o800 32.800 44.280 )0.900 71.060 71.060 71.060 71.060 71.060 

-·· 1 

' 



.--------------- --,-----------------------------------------------------------------------------------------------. 

J 

".) 

' ' 
' 
"'· "'' 
1 

·' 

~ 

CAMP;\GNES 

IBê~ÉB~ ( XIII ) 

III - 7 ~YQ~~I!Q~-~~-~~!~_Qs2_É~§~~!2 

.Lf~-L~§-~ 

1 1970-711 1971-7<.1972-73 '1973··74 i 1974-75 :1975-7"j~97>·77 1977-781978-79 \1979-80~98~ !1981-82 
i ; ! 

------------f----.._-----+-----+-------.:------+-'1. -'-----+-----1_.---- ... ----·· ---' --- ' i - . T" .. -!'---· ··-~----"':t--····--'··-t--+-1. ~--

1 5 5 \ 7 5 . \ 11 0 11 0 1 2 5 1 3 5 ~ 1 4 5 . ;·;~~ 

ENGRAIS 1 l 1 

1 -~ j ' 
1 

,J! 

! 1 , Il i 54 55 60 
1 

' ' COMPLEXE COT PN 53 

1 
53 53 53 

; 
1 ' ' i 1 1 ' 

SUPER SIMPLE ' (Ç 54 54 1 54 
1 ' 

1 

i ! 
l ' ' ' ' 1 ~ 

ur,EE i 60 60 63 63 
1 i 

' l t 
PHOSPHATE 1 1 

: i 
D'AMONII\QUE 1 40 1 40 40 40 

1 

63 

40 

60 

55 

92 11 0 

95 130 95 

65 ' 75 ! ·r s 

120 
: 

"i30 
1 

140 140 

11 3 

205 

216 
' 1 

SULFATE 
! \ 1 ' i 

D'AMONIAQUE 1 85 
1 

85 85 85 
i 

' 
i l 1 

55 82 82 55 90 90 90 90 

. 



-

' 

., 
!~êU~~ ( XIV } 

' 
III - 5 PRIX AUX PRODUCTEURS EVOLUTION DES ----------------------------------! 

' 
DES DIFFERENTES SPECULATIONS ----------------------------

~-2-~-l-~_Q_h-~-~ ( _E~-L~§_l 

··-·- --. • 
-~ .. -.--

• : 1 
! 

' ; 1 1 

L CM1P;'\GNE 1960-61! 1961-·62 •1962-63 1963-64 1964-65 1965··66 1966-67•19~7-6811968-6~ 19 b'r-70 
1 i 

' . 
i i 1 \ 

PRODUITS 
j 

! i 
, 

i 1 ' 1 • 
' --·-------- ·-r-- .. -··--~ ---·---- ... _! ..... ·-- ·--- 1 1 

1 
- ~---.----- '' 

1 
1• - .! .. ---------

MIL-SORGHO 10,0 10r0 1 o .. 0 10,0 11 r 0 11 p 0 15,0 1 16,0 16,0 
1 

18,0 i 18,0 
1 

• 
i i ' 1 ' 1 1 ! 

' \ 
; ! 

M,us 1 0 •' 0 j 10,0 10,0 10,0 11 '0 13' 0 16,0 
1 

17,0 ' ' 1 117 ,o i 20,0 ' 20,0 

! ' 
' 

118' 0 ! 
1 : 

RIZ - Pf\DDY 9,0 9,0 9 ,. 0 9,0 12,5 1 2 p 5 16,0 18,0 ! 25,0 25,0 
·' 1 

; 

' 
1 

, 
1 

\24,0 
' ! 

1 
\ 

i 

dl ARACHIDE co UE 14,0 14,0 14,0 14' 0 13 p 0 13,0 1 6' 0 24,0 30,0 ' 30,0 ., 1 i ; ·, 

1 1 

' i 
1 

' 
140,.0 ' 

~- COTON 1er c orx 31,0 ' 31, p 0 34,0 34,0 34,0 34,0 l 34,0 i 40,0 1 45,0 50,0 
• 1 
1 

1 

1 

1 
' 

i 1 
' J 

' 
1 ' 

' 1 1 

r- ' 

4 

•' 



-

"' 
" 

' 

TABLEAU ( xv ) 

• 
EVOLUTION DES PRIX AUX PRODUCTEURS DES DIFFERENTES 

,. 

SPECULATIONS AGRICOLES ( FM 1 KG ) 

-----4.-- --. ·-T· . ·- ----------~ ------ .. - ... , 

1973-74 \1974-75 h 975-76 
' ' 

:r CAMPAGNES 1971-72 1972-73 :1976-77:1977-78 '1?78-79 ; 1979-80 1980-811 1981-82 

\ \ 
1 i 

-~-PRODUITS l 
l 1 

-- ------ " -.:-- -- --- - - --+- : 

MIL-SORGHO 18,0 20,0 32,0 32,0 1 32,0 32,0: 36,0 40,0 ' 50_, 0 i 70,0 85,0 
\ 

, 1 
i 1 

l i 

\ 1 1 

~ 1 
1 

M A I s 2 0,-0 20_,0 20,0 32,0 l 32,0 36, e , 36,0 50,0 50,0 ' 70,0 90,0 
1 

l 
: 

1 i i 

1 
1. J 25,0 25--0 40,0 \ 40,0 45,0 45,0 50,0 60,0 75,0 100,0 

8 RIZ-PADDY 25,0 1 ' t 
' 1 ' 1 - • 1 i : i 

1 ' 30,0 40,0 40,0 50,0 50--0 60,0 • 80,0 80,0 90,0 

1 ' 
L ARACHIDE c 0( UE 3(),0 30,0 

1 

: ' l ' i 
' i 1 • 1 1 1 1 

" COTON 1er Cf OIX 50,0 so,o 50,0 75,0 75,0 l 90,0 90,0 1 95,0 l 110,0 1110,,0 130,0 
" 

1 - i 1 1 

1 
! l l 
\ ' 1 ' : 

1 
1 • 1 ' • 

- 1 

'" 



T /R.EAU ( XVI ) 

CO~M~RCIALISATION DES DIFFERENTES SPECULATIONS AGRICOLES 

C A M P A G N E A G R I C 0 L E 1978-79 

--~------+-------------·----·--····-·--·---------=·--~----~··=-~==~;_c .. •'' 
=----P-R_.E...,V---'I'--is-· ..;I;....,;O,.,_N'-' TS,__C'--'T--'0-rN--'-N~E'---'-S ) -~--E A L 1 S A T I 0 N S ( 1__9 __ N _J!..f_S_l _ _ _, _ 

ORGANISMES . GHO MAI SI ~HO MAI 
1 

rHL-SQR.,~ PADDY .RACH! DE COTON D A H TABAC HL-SORJP11DDY .lr'. Rf1CHID~ COTON ~ D A H /TABAC 

--~-;-:--R-~.S.._ ...... ~....,.Hf---_--+-1-5-.-0'-10-0-+--_L_r _____ --- --_----t---_--+---~--- -;;:-;·~~~--- r----~- --1--~---~ ---~-·-

- 2" 901 - - 1 -O.R.M 

o.r1.r~ 10.675 

~ o .. r~ .. c"v 16.000 

C.M.D.ï 11 • 200 

O.N 

8.000 

460 

l 
\70.000 
j 

j 
~ 

2.500 

65.000 

4.500 500 122 4.538 

7.595 

1. 500 1. 300 1 5 -
r 

120.500 23.159 1. 93 5 

51 • 85 

T:.OT:.;;AUX:;,;_ ____ H:'-=3~7..:.·~6.!.7.:..5_.._19~!5~.~4:.!:6~0--1::_6!...7 "-'" 5~0::..!0~.!1!;.2~5 .:.:· 0~0~0~.!1..:.·..::.5.;:,0.;:,0 -+--"5~0:,:::0-f!-.;:,8 .:.:· 4~6,w14J_..6..::,3.,_ . .!.1 5t-f-:3:!.!7_,.c.::3:.:!4:.:::t-0.:.2 !...7 ~· 6"-'9~7--f---!.1.,_ • .!-9 3~5"---+-----·· 
:! ' 1 

O.P.A.M 

N. B. : 

;58.7151126.362 - - \ - - 5.778!10.38 
;. 

L S PREVISIONS ET LES REALISATIONS DE L'OPAM SE COMPOSENT DE CELLES DES O.D.R. ET DE CELLES 

D S STRUCTURES COOPERATJVES EN ZONES HORS-OPERATIONS. ELLES SONT PORTEES ICI POUR MEMOIRE. 

L O.R.S, SEULE LIVR: DU PADDY A L"O.P.A.M. LES AUTRES O.D.R. LIVRENT DU RIZ.-



TABLU1U ( XV II ) 

COMMERCIALISATION DES DIFFERENTES SPECULATIONS AGRICOLES 

c A 1'1 p A G N E A G R I c 0 L E 1979-80 

. ' 
O.D.R. ET p R E v 1 s I 0 N s ( T 0 N N E s ) R E A L I S. A T l 0 N ( T 0 N N E s 

r . 1 ' i 
COTON l 

i ' 
MIL·~SORGHOf P.O.~·oJY [ARACHIDE D A H1TABAC IHL-SO:lGH PADDY ARACHIDE COTON D ' H 

! 
.. 

ORGANISMES j 1 ' MAIS ~1A 1 S i i i ! 
O.R.5. - 113.000 l - 1 ·- - - - 6.029 - - 1 -1 

1 

1 
O.R.M. - 1 8.000 - - - - .. 2.125 - - -1 

"' 
1 1 

' 0 1 1 - 8.405 6.356 O.M.M. - - - -
1 

.. - - -
1 

-. 1 1 
1 

O.H.V. 650 95 2.700 1 7.400 - 500 200 I 594 8. 5 91 -
• 

O.A.C.V. 9.000 - 1·40.000 - - - 7.036 - 35.084 - -

' C.M.D.L 11.037 - - 27.600 2.036 - 9.891 .,. - 141.954 2.000 . 
O.N. - 63.000 1 

50:755 ' - - - .. - ·- - -

Z.H.O. 11 . 436 - - ..• - - 2. 190 - - - -
/ 

TOTIVX 40.578 i '.84.095 42.700 .135.00( 2.036 500 25.674 58.910 35.678 150.545 2.080 

!:J,ê,_.:._ LA co MERCIALISATION DES CEREALES"- EST, ASSUREE, DANS LES ZONES HORS OPERATIONS ( ZHo >- PAR L'O.P.A.M -
A TRA ERS STRUCTURES COOPERATIVES,-



.. 
-

' 

TABLEAU ( XVIII ) 

' 

COMMERCIALISATION DES DIFFERENTES SPECULATIONS AGRICULTURES 

CA~;PAGNE A G R 1 C 0 L E 1900- 81 

-- --
O.D.R ET p R E v I s I 0 N s ( T 0 N N E s ) R E A L I s A T I 0 N s ( T 0 N N E s ) 

.. -. 
i 1 

1 ORGANISMES l'IIL-SORGHC PADDY fRACHIDE COTON D A H . TABAC MIL-SORGH PADDY ;ARACHIDE COTON 1 D A H ! l 

1 

• 

MAIS MAIS 1 

l 
1 1 

O.R.S. - 10.000 - - - - - 4.265 j - - - 1 

1 
2.961 1 

1 O.R.M. - 5.000 - - ·- - -

1 

- - -
1 ..... 

0 
~ 

O.M.M. 7.400 - - - - - 4. 180 - - - -
1 

O.H.V. 200 - 2.000 7.000 -- 140 84 - 44 6.552 -
O.A.C.V. - - 35.000 - - - - - 27.389 - -
C.M.D.T. '8.446 28~ - 105.000 1 "640 - 8.087 402 - 101.380 1 . 61 3 

O.N. - 52.000 - - - - - 50.216 - - -
'1 

67.285 37.000 112.000 1 0 640 140 12.351 57.844 
1 

27.433 107.932 TOTAUX 16.046 • 1 . 61 3 

O.P.A.M. 25.482 11.955 - - - - 14.570 5.600 - - -



, .. 

Tt:a..EAIJ ( XIX ) 
. 

COMMERCIALISATION DES DIFFERENTES SPECULATIONS AGRICOLES 

c A M p A G N E A G R 1 c 0 L E 1981-82 

·---· -·-· - -
O.D.R. ET 

j-"-·-----··-...,------ .. -----··--···- .. ---······ ··-, . --- -· .. 
' i" 1 ' ŒGAN!Sfo\ES Mil.. -SCI<G.'() PAO[) Y ARACHIDE i COTCIIJ D A H TllBAC MIL-sœG-0 PADDY ARACHIDE COTON D A H 1 ' ' . 

' 
WIS MI\IS 

C.R.S. - 7.600 - - - - - 7.200 - - -
O.R.M. - 5.000 l - ... - - - 3.448 - - -

1 - O.M.M. 7.310 - - - .. ·- 2.221 - - - -
0 l .. 
1 O.H.V. - - 2.700 5.000 - 420 - - 483 4.388 -

1 

O.D.LP.A.C. - - 28.000 - - - .. - 14.000 - -
c.r~.o.L 8.840 610 - 85.000 750 .. 9.025 603 - 92.076 513 

i 

O.N. - 50.000 - - - - - 47.800 - - -
! 

TOTPL DES C O.R 16.150 63.210 30.700 '90.000 750 420 11.246 59.464 14.483 96.464 513 
l 

O.P.A.M. 5.331 14. 1 50 - ' - - .. 5.392 10.802 - --

TOTAUX 21.481 77.360 30.700 90.000 750 420 16.638 69.853 14.483 96.464 513 

' 
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R ECOU'IR E:l!i'SNT n~7"' ~0 CREAl1CES C .I•,:i • D , T • 

-
kOllTa1T 

-· E~CICE ~ D:=:=· L:..~li~B01JR~~L:E.f1T S TLUZ ~-ELIQUicT 

CRS.l:J1C~~. 
.Ù..!.~t. Du mois Totlll 

! .. nt. 75/77 61 662 ·~5 3 712 1;90 "" 070 " 751 560 6 ~;> 57 011 ~"'h 
v:/ v ,uco ../- -- •./V-· 

~x 15/77 32 S02 720 1 asa J J 390 2 300 1 962 190 <; 96 -' 30 9/,v:J 520 

Ex 77/78 52 6"'~ 210 ~ 212 11~5 ?.<::1 900 5 1:61:- CIE 1 ""· ".:-:' 1:-7 170 ,c" 
,_; '-'j• -· _.._,,'-' .... _,_v.,_. 

Ex 73/79 49 778 .~':lh 7 957 ne 2r.;r::; 3~n - 21J '::70 1 c !;.''] ~~-l :ss~. /~5 vv ....... _v u __ ,.J ' ._ ...... 

Ex. 79/80 1C6 5f:; 900 52 !~70 27C 974 'J10 
•.J-=..V ""' -'"' IV-\L, 60c 50, 11; "" ~-~ 129 220 

Ex G0/31 171 222 170 76 3iJ C65 l 316 ')90 7D Y'" '-'-' 055 'tc' ~'"6 
l}..)' ~ g,3 027 115 

~ !h/32 6 01,1 G62 1~5 r:: 313 709 555 1 ~' r::~C 120 ~ 292 265 675 'J7, s.:~ v;. ("> 396 730 .::.x '--'-' ~:~,U 
u 

1 -
"' 0 
~ 

1 Tr.-.-- I u:: 6 C:1C: •rC -:·r,e c. 026 9CC 23~~ ... c 296 5L:D r :j/iJ 296 775 92,75 ' .1,.72 y_·;g ~~·· 
JJ. _ ...... ;::v·J ._;.__,~· v ... u u - ·v 



Tnblec.u (21) 

RECO:!.JY"l(EME1JI DES CREANCES {0 .I-i 1 v.~ 

r .... ~onto.nt cxi- "P E co u v R E lvi E NT ·-Secteurs gible % REcup, 

Engrai~ ksecticide Matériels .Semence Boeufs l\ .. nc.. Tot cl 
prêts Ver.s. 

r AT 1.. 137 1,82 Gt,2 6 7 207 !;18 23 929 989 1 130 005 500 - 10 102 298 102 370 210 7!; % .. ~ 

Bancoumrrnn .. 35 663 BoB 21 393 690 6 7t!,6 !i)G 416 330 - 21;4 000 935 900 29 731 330 33 % 
Knngo.bu 39 589 569 11> 087 .;415 6 3"r L.-73 1 222 165 15 500 3 194 495 21; 837 980 63 % • • • •• ,).,._,' -
Oules se boug u 65 529 630 36 338 597 

,, 
.LO 161 421 538 550 - 37 235 2liB 107 50 92-3 910 78 % 

Koulill!~i • • .. 28 846 587 4 sso 835 1 893 950 303 16'::: 2l:C 280 - 832 250 8 170 530 28 % 
--~ 

Br.ncrnbn 107 1;15 gG 915 , 000 - 40 365 - - 142 23o 13 0/ 
••• • • v (0 

' r- Total Géné 
0 

al 308 156 537 b.-4 531 920 52 '"9" v v 295 3 610 215 296 645 331 2~"' L.;) '"' ..L_: 362 9Bo 216 226 290 70 % 
~ 

1 

REr/. AR( UE : Drrns les quatre premiers secteurs de l'O,}LV, le taux de récupérrrtion est satisfaisant 

et moindre dans les deux nouvec:.ux secteurs qui doivent fournir de sérieux efforts. 

Toutefois le tc.ux général de récupération pour l'ensemble des secteurs est acceptable, 
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RF C'"'lJV"R "'"l ··-.:;NT ..... v i. .... .:_.,.J~.:......- DES CP,.:EA~CE~· DE L '0 1 R 1 ~:. 

Zones rul: riques Semences Engrais Semis en lignes Matériel o.gri- Redevcnces Total Tau: 
cole espèces R/E 

D 1 C R c 3,C 

à recouvr< r ••• 3 690 63o 233 6r,c 
V._: 19 000 2 21S 362 2 343 200 1!~ 006 esc 

recouvré " S/!D 37( 29 lL:.C· ~ ....... .-.. 
••••• --

~.v .. _, ::h7 675 996 380 6 7'='0 •.10 985 

~ste " 35C 310 204 Lf.i5 13 soc 1 3/.:.7 690 1 851 900 7 272 36<: 
• • • ••••• v -' 

k_L.'l , .. L . 
. ù.J.;. tL. 0,75 

à r~couvre r ••• 12 en 410 137 seo 23 C"'·"' ~v 7 903 605 "&:i •J lOC 21 .:22 61: 

rc~ouvré ••••• 162 000 0 c c 0 162 ex 
1 n.nte ..... • • • • • 12 ne MC 137 ~cc 23 OQ--: 7 903 fC5 "26 •J 100 21 1_60 615 

,_ 
0 
~ 

T {.,.·- i.. l l 0,32 
1 

à recouvr< r so 271 270 8<:<: ~.s~· 161 2"'' 11 919 740 15 'p" 920 102 67!.- 63e 
••• -'~· 

._v L v 

Recouvré 103 630 ~ 0 ~ 247 soo 351 1.'30 
••••• u v 

reste •••• ..... ,. cc 167 640 355 t~o:=:c 16l 2h' ....... 
~v 11 S19 7/:D 15 216 420 100 C73 JOO 

TOTn 0 J? . c, 5,3% 

à TI=couvn r 101 834 360 1 226 555 2"" 250 22 033 710 lÛ 693 220 lM~ 801 095 
•••• vd 

reCOl.~Vre •••••• 5 606 000 29 11:0 500 .367 675 1 243 80J 7 21,7 115 

reste •••• 96 228 360 1 197 1,15 202 750 21 671 Q'll:' 17 t,s4 1,20 1.35 7:3 9D0 
• • • • • • 

·..) .... 
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R ECQUVREMEJ::li DY:;~ CR J:;;f,N ÇES ' 
Q1 D 1 IB, 

.) ésigr o_tior s L·:ontant cxigi- R0couvrement anté- Recouvrement Tot0-l Reste ' re-a % 
ble rieur 0-ctuel Recouvré couvrir 

"' "T'~~l"?:l lù i>- .:: ;:._ .ê 
44.3 52,a:J f,GRICOLE 32 2/>2 seo 16 .;cr~. 630 16!, 765 17 025 15 217 /~5 77,19 :.t, L 

El\! GEAIS 20 Ô91 !tDO 9 /:.19 925 /:.96 seo 9 
1 

885 42$7,31 11 005 'J75 52,6&';(, 

J,UTI.ES '0 (0-• 
TEST ;,TIO \!S 26 023 6!:.0 7"'"' "'-Gr. 7œ ~~n~ 3,02 25 ')r,r 265 97' 20"/o '...iU J ;:) - v ~ v'-'" 

T c T .. 79 162 920 26 280 605 661 265 27699 ?t:;C: 211,99 51 C:?"' 665 ( r::: r/):;: 
L'.. ~ -~-

.. _,.....,,_, ._·'vU 

-----·· 1 

"' "èt li'v:AROUE : Suite à cette difficile oi tuati"·fl.r l'opération. a n-;~n;?té 0.epuis 1981 un systèmG ~c Créèit SélGcf 
0 "' 
~ (r 'd· de Compc..gr:e Crédit à terme). S·euls les r·'·ole . ' . 

._re 1t et moy<:'n pc_ys~TJ..s en ~:.::. 
~11:-J - a ..... J"l s 

1 

de l'Opération peuVCEt bénéficier du Crédit. 
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1 v 

3j 
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' . J v - DIIU 1 • c' 0 ' ,., / 15 zc: 5 9 4 21 22 - J .... E • 2 ~L - ~ 
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HISTORIQUE DU CREIT AGRICOLE EN MAURITANIE 

La naissance et l'évolution du système de crédit 

agricole en vigueur • la SONADER sont étroitement liées • 

l'apparition des périmètres irrigués en Mauritanie, 

En effet, comme le disait J.B. GARNIER, "A fait 

du passé ou toute une série de faits qui s'enchaînent les 

uns après les autres, est souvent • l'origine de ce qui existe 

actuellement, Le présent s'explique à peu près toujours par 

le passé soit par enchaînement, soit par réaction", En fait 

bien avant l'indépendance (19GOl la nécessité de passer à 

d'autres systèmes de cultures plus productifs et moins aléa­

toires que celui qui dépendait des pluies et de la crue du 

fleuve Sénégal s'imposait, Cependant, les autorités coloniales 

ne s'intéressaient qu'aux ressources minières et halieutiques 

de la Mauritanie, ou alors à sa position stratégique. Aucune 

attention n'a été donnée au secteur rural ce qui explique 

l'inexistence de l'agro-exportation dans ce pays, contrairement 

à ce qui s'est passé dans plusieurs colonies avant et même 

après les indépendances, Ce n'est qu'en 1950 que la première 

tentative fut faite à Keur-Macène sous forme d'aménagement en 

submersion contrBlée. L'essai suivant ne ~;t le jour qu'en 

1963, Ces premiers essais se sont soldés par un echec sans 

précéden~ dÛ à l'inadéquation entre les nouveaux systèmes 

proposés et les structures pré-existantes : il y avait inadéqua­

tion entre les instruments de production (outils traditionnels) 

et l'objet de travail (terre Hollaldé difficile à travailler), 

Il y avait également contradiction entre le modernisme et 

l'égalitarisme préconisa· et la mentalité paysanne alors 

fortement surdéterminée par une osciété féodale en décadence. 

Enfin le désir de changement n'était pas accompagné d'un 

enncadrement susceptible de provoquer ce changement, 



-.113 ~ 

Cet échec fut suivi par des tentatives de redresse­

ment par la maitriae de l'eau par pompage mais le mauvais choix 

du site (Hollaldé) porta un second coup à nos efforts d'amélio­

ration de l'écosystème cultivé. 

De l'appréciation de ce second échec résultera la 

création d'un autre petit périmètre à Bakhao,d'une superficie 

de 25 ha pour 32 exploitants. Là encore, le choix se révéla 

imparfait car les sole (faux Hollaldés) répondaient mal aux 

exigences de la culture manuelle. De 1950 à 1965 ce fut une pé­

riode de tâtonnements au cours de laquelle on s'efforçait 

de faire démarrer la culture irriguée, sur la rive droite 

du SENEGAL. Deux ans après, le petit périmètre de Winding fut 

crée et s'avéra être un choix judicieux caractérisé par : 

- un sol fondé adapté à la culture manuelle 

la proximité du fleuve 

- une dimension adapt{c à la taille du village 

-des torres aux statuts juridiques lâches etc ••••• 

Ce fut la naissance du premier petit périmètre 

villageois au sens où on l'entend actuellement et avec lui 

naquirent également des types d'exploitation, d'encadrement et 

de gestion c'est à dire des ~ispositions relativrs aux condi­

tions et modes d'équipement et d'approvisionnement en facteurs 

de production propres à la philosophie des bailleurs de fonds. 
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r•- LE SYSTEME DE CREDIT FAC & FED AVANT LA SONADER 

Les premiers petits p~rimètres ont été financés par le FAC 

et le FED qui offraient des conditions très favorables aux paysans. 

- le FAC donnait les qroupes motopompes qratuitement et 

n'exigeait pas des coopératives de faire des provisions pour leur 

renouvellement. Les facteurs de production étaient donnés gratuitement 

durant les deux premières campagnes et même à la troisième campaqne 

des paysans bénéficieront d'avances aux cultures payables à la récolte. 

- le FED donnait également des facteurs de production pendant 

les deux premières camp3qnes et avance à c~:édit ceux de la troisième 

campagne. 

Cependant, les GMP, bien que donnés au départ, doivent être 

renouvellés par les paysans. Aussi, devaient-ils épargner chaque année 

pour y parvenir. 

Au total trente périmètres ont vécu sous le régime FAC ou FED 

de 1967 à 1979. 

2•- Remarques 

Ce système n'était pas viable pour pluaieurs raisons 

- l'Etat mauritanien n'est pas en mesure àe continuer à 

subventionner si fortement un nombre de périmètre de plus en plus grand. 

- Cette politique instaure chez le paysan la mentalité 

d'assisté et ne conduit donc pas la responsabilisation et à la prise de 

conscience par les paysans de reprendre les problèmes en main. 

- les paysans prêtaient peu':d' attention aux groupes motopompes 

et au matériel qui leur est léqué avec la construction du périmètre (tuyaux, 

buses, cuves etc •••• ) 
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t 

Cependant, cette phase était nécessaire pour un début 

malgré tout difficil~ en raison du manque d'expérience des paysans 

dans ce domaine et du peu d'intérêt qu'ils y portaient alors que les 

cultures traditionnelles sous pluies (Diéri) et de décrue (Walo) se 

portaient bien en 1967, 

3°- Les étapes de la mise en place du système de crédit SONADER 

Avec la création de la SONADER, en 1975, on a senti le besoin 

d'élaborer une véritable politique de crédit dans laquelle anciens et nouveaux 

périmètres pourraient s'insérer. 

Le système de crédit actuellement en vigueur à la SONADER a été 

donc conçu en 1979, au moment ou les petits périmètres villageois étaient 

encadrés et gérés par ces différentes structures que nous venons de citer, 

Cependant, il a été conçu en trois phases, Il y a eu d'abord une 

première 11propositi:)n provisoire à 'un syst0me de crédit agricole" qui a été 

soumise à la Direction Générale de la SONADER, au mois d'Août 1979. 

Cette propostiion ~ep~nd aux conditions de la 

Banque Mondiale qui finançait trente (30) PPV dans les secteurs de Kaédi­

Gouraye. Ce financement de la Banque Mondiale couvrait l'aménagement, les 

coûts opérationnels et l'encadrement pendant trois ans, pour l'aménagement 

et 5 ans pour l'encadrement et les coûts opérationnels. Le crédit à court 

terme sera financé par IDA 888 ~~ur un montant de 10 Millions (1) 

------------------------------------------
(1) Dans l'optique de la Banque Mondiale, les coopératives recevront deux 

GMP à crédit à un taux de 81 5% par an, Elles devront rembourser cet inves­

tissement y compris l'installation, les tuyaux, les citernes, le coût du 

véhicule, les mécaniciens et l'outillage, Cela représente pour les coopérati­

ves 375 000 UM par an de charges fixes et 150 000 m1 de charges variables, 

Même si les coopératives font régulièrement deux campagnes 

avec un rendement moyen de 3,5 tonnes/ha, les charges totales représenteront 

45% de la production. (PPV de 20ha, taux d'occupation des sols 1?5, 

prix du paddy 10 UM/Kg), 
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La proposition provisoire préconisait une participation ·,. 

~·. 

l'Office Mauritanien des 

pour .Le 

ççéréales 

Développement et le Commerce (BMDCJ et 

(OMC) et la SONADER, pour la constitution 

d'un cadre institutionnel pour le crédit agricole (2) 

----------------------------------------------
(2) La BMDC ouvrira un compte débiteur pour chaque coopérative, Le montant 

débité sera éqal aux coûts d'investissement du périmètre plus une partie 

du coût dvinstallation du mécanicien. 

La SONADER sera considérée comme l'agence d'exécution de la Banque pendant 

les 4 premières années, Le Département du crédit agricole de la SONADER sera 

assitité par les services de la BMDC. 

- La coopérative signera un contrnt de crédit avec la Banque et reconnaîtra 

la SONADER comme le seul agent de la BMDC. Ca veut dire que la SORADER aura 

le droit d'accorder et de refuser un crédit et qu'elle sera aussi responsable 

du recouvrement des dettes. Cependant la BMDC pourra reprendre la moto-

~ompe en cas de non remboursement. 

- les remboursements seront crédités sur le compte de la coopérative et après 

déduction des frais administratifs, versés dans un fonds de roulement 

"Fonds des P.P.vn. 

- Le Fonds des PPV sera donc constitué des remboursements du capital emprtunté, 

de l'intérêt et d'un intérêt bancaire. Il sera conjointement géré par la 

BMDC - La SONADER - et une association des coopératives PPV, 

- La Banque fournira le crédit pour le renouvellement des GMP hors 

- les agences de la Banque dans les secteurs pourront accueillir les épar­

gnes des paysans. 

- L'OMC sera chargé de la collecte d~ paddy destiné au remboursement des 

prêts avec ~es pièces justificatives dont les copies restent avec le gérant 

de la coopérative. On crédite alors les comptes des coopératives sur la base 

des pièces justificatives du montant des remboursements Cm nature ou en 

espèces) 

••• /6 
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C~tte proposition n'a pas été retenue du fait de plusieurs 

inconv&·ients majeures liés à sa nature même : 

a - D'abord il fallait définir les orientations, les options, 

et la politique de la SONADER en matière de crédit agr1cole. 

Ce cadre est nécessaire pour l'harmonisation et l'orientation 

des assistantes financières fournies dans le cadre du crédit 

agricole ; et ceci dans un esprit de continuité car de 

projet Banque ~londiale n'est pas une fin en soi et doit 

seulement amorcer une véritable politique de crédit agricole. 

b- Ensuite le succès ou l'échec de la politique préconisée dans 

le cadre du système de crédit dépend de plusieurs institutions 

indépendantes les unes des autres. En effet la SONADER n'a 

pas de contr5le sur 1 'Œ>f la SONIMEX et la Banque (BMDCJ 

c - La confiance est indispensable pour qu'il puisse y avoir 

cette collaboration entre les différentes institutions. 

d - La rentabilité des spéculations pratiquées déterminera ~n 

grande partie les possibilités de recouvrement des crédits. 

e - Le taux de l'intérêt doit être mieux étudié car les fonds 

IDA sont différente des fonds de la BMDC et il risque d'y 

àv6ir un problème relatif au taux à appliquer à ceux qui em­

pruntent sous le régime IDA et ceux qui empruntent sous le 

régime BMDC. 

---------------------------------------------
- La Banque ouvre donc un crédit à court terme à l'OMC pour mener. à bien 

l'opération de collecte (l'~~C ne doit pas acheter de paddy). 

-Le prix du paddy sera fixé par·la.Banque, le gouvernement, la SONIMEX, 

la SONADER et l'OMC. 

(Proposition provisoire d'un système de crédit agricole). 
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En effet fx:lUr le proiet IDA le coGt des 

parce que l'IDA fournit des fonds à bas intérêt alors quo pour la BMDC, 

l'intérrêt dcott couvrir : 

- le coGt dos fonds 

- les frais administratifs du crédits 

- les risques de défauts et la protection du capital 

contre 1 1 inflation 

- et les profits d'une institution de crédit. 

f - La commercialisation doit être bien étudiée et faire l'Objet 

de contrat précis entre 1~ SONADER, la m~DC, l'OMC, la SONIMEX 

(Société I~auri tanienne d' Import-Expert), et le Gouvernement. 

g - L'Organisation coopérative doit être bien assise et les 

groupements précoopératifs qui m<istaient devraient avoir 

la possibilité de bénéficier du crédit agricole contrairement 

à l'esprit de la loi de la coopération de 1967 qui exigeait 

dans son article 33 un minimum de cinq ans d'.;;xépriencz et 

une preuve de rentabilité préalable. 

h - Il fqut également prévoir le crédit aux agricultueurs privés. 

Sur la base de ces remarques, un deuxièrn~ document intitulé 

"Note préliminaire sur le crédit agricole" (3) contenant les orientations et 

option à prendre par la SONhDER a été élaboré par 1' expert chargé du crédit 

agricole au mois de septembre 1979. Après exploitation de ce document la SONADER 

a opté pour un système de crédit compl6tement intégré dans ses structures. 

(3) - Les principales idées contenues dans ce document sont ": Gestion par 
la SONADER :'lu crédit avec sos propres fonds ou avec les fonds d'une Ins­
titution financière. -

- Transfert du crédit intégré à àez institutions financières et aux coo­
pératives. 

- Description du système de crédit proposé par la BIRD dans le dossier 
d'évaluation du projet ot une 6tuà2 analyse àcs inciàences financières 
sur les coopératives. 

- Le coGt réel du crédit et une simulation de la viabilité du système de 
cr 1ldit proposé. 
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L'option était alors prise, La SONADER se chargera de l'octroi du crédit, de 
, 

"' , ce ,e, encaaarement des PPV, de la commercieüisation et 

du recouvrement àeG dettes occordées aux coopératives. 

"Le document démontrait également que le coî]ll du crédit à 

court terme était de 1 'ordre àe 12 à 16% ;7ar an. La Banque Mondiale a ·~onné 

son accord pour un ajustement du taux d 1 intérêt dans ce sens 11
• 

D'autres études ont ;?Qrté sur la rentabilité financière et la 

capacité d'endettement des coopératives. 

Ces études ont mis en relief 1' im~)ossibili tÉ de faire supporter'· 

tous les frais d'exploitation par les pay8ans, bien quo la culture irriguée 

soit rentable économiquement parlant, En effet, le manque d'expérience des 

paysans en matière de cultures irriguées et do manipulation des groupes 

motopompes, la faible taille de la parcelle, attribuée par coopérateur, le 

prix peu incitateur du paddy au pr·~ducteur sont autant de facteurs qui limi­

tent sérieusement le rentabilité des cultures irriguées, 

Par ailleurs, les essais entrepris dans le passé pour faire 

supporter les charges de l'encadrement agronomique ot mécanique par les 

paysans se sont soldés par des échecs. 

Aprè~ donc plusieurs discussions et amendements des documents 

présentés par le spécialiste du crédit agricole à la Direction Générale de 

la SONADER, cette dernière, en accord avec la Banque Mondiale, a opté 

pour un crédit intégré tntièrement à la SONADER et subventionné de façon 

dégressive afin d'en garantir la réussite et d'alléger les charges des 

paysans, 
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CONCLUSION 

L'évolution du syst~me de crédit actuellement en vigueur à la 

SONADER a été caractérisée par l'existence de structure de gestion diffé­

rentes {FED - FAC) qui toutes les deux offraient énormément de facilités 

aux paysans aussi bien dans l'acquisition des moyens de pompages 

que dans celui des facteurs de ~roduction. 

Nous verrons dans le chapitre suivant la nature du système 

de crédit actuellement en vigueur ainsi que les mesures de transition 

adoptées pour les anciens périmètres. 



ClliiPITRE II - FONCTION DU CREDIT A 

INTRODUCTION 

L'établissement du système ,Je crédit agricole avait les 

objectifs fondamentaux suivants 

- accroître les ressources financières des paysans au moment 

opportun pour leur faciliter l'acquisition des facteurs 

de production et des moyens de pompage afin d'augmenter 

la production rurale. En effet, le système de culture 

r>réconisé souffre d'un facteur limitant très important qui 

est le manque de liquidité à la veille des campagnes qui 

fait que le paysan ne peut pas ou peut difficilement valoriser 

ses biens pour engager la campagne 1 les ressources en nature 

sont presque épuiseés, il ne pleut pas convenablement, le 

bétail est très affamé après une longue saison sèche et ne 

se vend qu'à un prix très bas sur le mqrché. Pour acheter 

donc des facteurs de production à la veille d'une campaqne, 

deux solutions s'offrent à lui : ou bien vendre beaucoup de 

biens ou bien emprunter au près d'un commerçant usurier qui 

prête à un taux d'intérêt de 50% pour trois ou quatre mois. 

Le rôle du crédit sera donc de permettre aux paysans 

d'acquérir des moyens de pornpaqe et des facteurs de 

production sans être obliqôs de se ruiner et d'éviter que 

les paysans n•abandnnnent les périmètres car leurs faibles 

moyens ne leur permettent pas de risquer tant de biens pour 

s'engager dans une campaç:rno dont l'issue demeure incertaine' 
/ 

en effet les risques de sécheresse n'ont pas disparu' sur 

les ~érimètres irrigués à caus8 des problèmes mécaniques. Mais 

si les paysans achètGnt l~urs facteurs de production au 

comptant à la veilla d 2 une campagne et que le qroupe moto­

pompe tombait en panne à phase critique de la croissance et 

du développement de la plante, 
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la coopér::.tive dé~onchn~ on~.' es mecaniques 

de la SONADER serait obligée de faire appel à eux. Si en ce 

moment là œos services mécaniques ne sont pas prêts à intervenir 

dans un délai convenable, ou s'il manquent de pièces détachées, 

le. carnpaqne sera sérieusement compromise, ce qui réduit ou annule 

la récolte ~one affaiblit la rémunération du travail du paysan 

et peut même la rendre négative. 

Or dans le cas d'un crédit, la SONADER et la coopérative 

sont toutes les doux obliqées de cléployer le maximum d'efforts 

pour qu'il y ait une bonne campgane, l'une 

pour une bonne r6munératLm de son travail et 1 'autre pour 

recouvrer le créèi t -::ctr•,)yé aux paysans. 

- Le deuxième objectif du système de crédit est de jeter les 

bases d'une autosuffisance dans la gestion des rérimètres 

irriguées. Pour cela les paysans doivent apprendre à rembourser 

correcteement les prêts qu'ils contractent auprès de la 

SONADER et à contribuer einsi financièrement à la gestion des 

périmètres. Au lieu donc que les dons et aides extérieures soient 

utilisés sans aucune perspective n'auto- suffisance, ils ser­

viront à construire un fonds de roulement pour le renouvelle­

ment du mntériel et l'achat des facteurs de production. 

-Le troisième objectif sera d'amorcer la mise en place de 

flux pouvant prendre la forme d'un marché (commercialisation) 

ou la forme d'une épargne (flux monétaire). Cet objectif qui 

est forc6ment un objectif à long terme, doit permettre d'évo­

luer d'une situation où les seuls financiers .Ju développement 

rural sont àes orqanismes extérieurs à une situation où 

l'épargne rurale des paysans financerait (au moins partielle­

ment) le d..;velo;':'ement tura!. Une condition sine qua non de 

ln réalisation de cet objectif est la prise de conscience par 

les coopératives (àonc par les paysans) de la nécessité de 

prenùre en main la gestion d'un système d'épargnes et de crédit. 
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Le système de crédit établi dans le cadre de la SONnDER 

sera donc, après une certaine période transféré sous la 

tutelle è'une institution spécialisée qui pourrait 8tre le 

Fonds National pour lo Développement, une caisse nationale 

pour le crédit agricole, ou des organisations coopératives 

des paysans, En fait, le crédit de nos jours ne permet que 

l'acquisition des facteurs de production à cause de la fai­

blesse àes remboursements ct de l'importance des subventions. 

Tbut au plus, la SONADER essaie d'assurer la maintenance des 

groupes moto-pompes par la fourniture des pièces détachées 

et des prestations mécaniques. 

En ce qui concerne le marché rural, nous estimons que seulement 

une faible partie de la production est commercialisée dans les 

grands périmètres, On doit noter cependant que toutes les condi­

tions ne sont pas réunis rcur que cette commercialisation se 

déroule convenablement. 

Quant ;, 1 '"uto- suffisance en matière de gestion elle est loin 

d•êtrc atteinte même si certains périmètres qui se trouvent 

dans une situation difficile font leurs campagnes sans l'avis 

de la SO!IADER. 

1 - Secteur d'intervention 

Le créclit agricole s'applique exclusivement à la culture 

irriguée pratiquée par les coopératives des périmètres encadrés par la SONADER, 

Les spéculations concernées sont jusqu'à présent le riz, le maraîchage et le 

mais. Les grands périmètres qui devaient être indépendants recourent à la 

SCIA t-"10ur 1 1 apr:,rovisionnement en facteurs de ~Jroduction ( 4) 

(4l Cas du périmètre pilote du Gorgol (P,P.G) e>t du Casier pilote de Boghé 
(C.P.B.). Cependant le financement est assuré par des fonds destinées 
à l'exploitation de ces périmètres, la SCIA se limitant aux formalités 
administratives {marché-consultation, a')pel d'offres .. ,.) le système 
de crédit mis en vigueur à la SONADER ne> s'intéresse donc ni à 1 'éle­
vage, ni à la culture traditionnelle pratiquÉe aous ,,luics { Déri) 

et en décrue {Walo). Il ne s'applique pas non plus à la culture irri9u6e 
privée, qu'elle soit caopérQtive ou individuelle. Il ne concerne que les 
petits périmètres villacJCois cultivés en maîtrise de 1 'eau par portlpaqe 
et encadrés par la SONADER. 
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2. Méthodess d'intervention 

- orientation et options du système de crédit SONADER 

2.1.1 -~-~~~~~~~-~~~-!~~~SE~-

Le système de crédit a été conçu de manière à harmoniser 

des systèmes de gestion différents appartenant à des organismes 

de financement différents auxquels la SONADER s'était confrontée. 

Elle avait le choix entre utiliser les fonds d'une banque 

avec tous les risques que cela comporte pour la bonne continuité 

du crédit ou s'éti~er en une entité de gestion avec ses propres 

ressources, ses propres procédures, son propre personnel et un 

contr8le du prêt et de sa gestion à tous les niveaux et à 

tout moment. 

Considérant ses possibilités d'acquérir ses propres fonds, 

(y compris les facilités de réescompte) et sa capacité de 

résister aux pressions politiques visant à réduire les charges 

des paysans, la SONADER a opté pour une intégration compléte du 

système de crédit dans ses propres structures. 

Cet option a plusieurs avantages 

- Elle permet d'éviter la mauvaise coordination entre les 

institutions qui tnterviendraient dans le processus d'exploi­

tation des périmètres hydra-agricoles : Ex : aménagement, 

approvisionnement (crédit), encadrement agronomique commercia­

lisation etc •••• L'expérience a d'ailleurs montré qu'une 

agence aux fonctions multiples pern1et d'assurer une meilleure 

coordination des activités de production. 

- L'intégration permet également une meilleure information,un 

plus grand contr8le sur l'ensemble des activités et une 

réduction des coûts administratifs,étant donné que toutes les 

activités de production sont effectuées sous l'encadrement 

d'une seule institution. 
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-· . v"'"'" aue que .Les fonctions de crédit 

à la SONADER sont partagés entre plusieurs agents 

les agents de la SCIA, le Chef de secteur, l'encadreur, 

l'agent de crédit etc ••• La SONADER se charge non seulement 

des prêts par le biais de l'approvisionnement des groupements 

précoopératifs et coopératifs en moyens de production, mais 

aussi du suivi de l'ensemble du processus de production de 

l'amont à l'aval. 

Compte tenu du caractère nouveau de ces petits périmètres 

irrigués, du manque d'expérience des paysans, de la faible 

productivité prév~ible dans un premier temps, la SONADER, 

fidéle à 1' idée de développement a9ricole, a,. contre tout 

esprit commercial, instauré un système de crédit subventionné 

de façon dégressive qui, avec l'appui de l'encailrement et de 

la formation, aiderù les paysans à franchir le seuil de l'ini­

tiation sans trop souffir des char9es financières qu'exigent. 

les nouvelles techniques cultur.3lcs introduites (maîtrise de 

l'eau par pampaqG, utilisation d'en9rais, carburants, lubri­

fiants, pièces détachées etc •.. ) 

Ainsi pour tout nouveau périmètre, la première moto-pompe est 

subventi.cmnéc à 50%, la deuxième (on cas de renouvellement ou 

d'extension) à 33% et les suivantes à 100%. Les en9rais, les 

produits phytosanitaires et les semences sont subventionnés 

à 50%. Durant la première campagne les paysans reçoivant gra­

t!l.itement des facteurs de production et des vivres. Donc chaque 

périmètre est subventionné p<mdant six à huit ans pour l 'acqui­

si tian des qroupes moto pompe~ alors que pour les facteurs 

d~ production, la subvention est constante. 

2.2 - TypOS do prêts 

La SONADER accorde deux typos do cré~1it aux groupements pré­

coopératifs et coopératifs. 

1 
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Il dure tr:>is ou quatre ans et est uniquement destiné aux 

grouper.1ents coopér3tifs et précoopératifs exploitant un 

petit périmètre. Ce crédit est destiné à l'achat d'un groupe 

moto-pompe et est accordé à un taux d'intérêt de 8,5% par an. 

Présentation schér.1atique 

GMP 

1 Il l' 
Il 1 : 

- Premier achat -------------

50% 

. gratuit Rembour• 
sable 

en 3 ans 

- Deuxième achat 

: 1 1 1 77% 111 / 

Remboursable en 

4 ou 5 ans 

33% 

gratuit 

- Troisième achat 

:1 1 / 1 100% 1 1 1 1 1 1 

Prix. motopompe 

TUyauterie 

Installation 

350 000 0!1 

200 000 UM 

1<DO 000 UM 

650 000 UM 

TUYAUTERIE INSTALLATION 

gratuite gratuite 

77% rornboursablc Gn 4 ou 5 ans 

Subvention 33% 

100% remboursable en 4 ou 5 ans 

Subvention nulle 



- 127-

Le crl!cli t à court terme (pr&ts çle carn;;agne) est donné en 

nature et concerne naturellement les semences, engrais, pro­

duits ;;hytosanitaires, les carburants, lubrifiants et pièces 

détachées. 

Cependant, tout nouveau périmètre bénéficie d'une dotation 

9ratuite en facteurs dG production et fournitures ?Our lG 

fonctionnement du GMP et ce, suivant sa superficie (générale­

ment 20 ha) et suivant des normes d'approvisionnement citées plus 

loin. 

Ceci sert à constituer un petit fonds de roulement au sein dG 

la coopérative et à compenser les pertes économiques causées 

par lo manque ct•cxpcirience des paysans dans le domaine de la 

culture irriguée. 

Pour les cmnpagnes suivantes, les facteurs do production et les 

fournitures de fonctionnement des GMP sont livrés aux coopé­

ratives à crédit sur la base d'ûn contrat de campagne établi 

entre la SONADER et la coopérative. L'engrais, les produits 

phytosanitaires, et les semences sont subventionnés à 50%. 

cc crédit est accordé à la fois aux coopératives des PPV 

~ONADER,qu'aux exploitants individuels et aux grourenc:1'.:s de 

p2ysans ùes qranàs périmètres. 

Le système de crédit a été instauré au début de la campagne 

d'hivernage 1980, au moment où il y avait sur le terrain 

d'anciens périmètres (FAC et FAD) et de nouveaux périmètres. 

Il y avait trente périmètres qui avaient reçu gratuitement 

des groupes rnoto-pcrnpes. Les coopératives devaient verser 

atJrès chaque carnpaqne un certain montent comme J:)rovision pour 

le renouvellement de leur groupe. Ce système posait des 

problèrn..;s de propriété ct d'entretien du GMP. Nous avons 

donc instauré les mesures de transition suivantes : 
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Les provisions pour renouvellement payées par les coopéra­

tives sont versées sur leur compte d 1 ép~rgne jusqu'à un 

montnnt éqal à la moitié du prix du groupQ moto-pompG. Lors 

du renouvellement du GMP, la différence entre le prix de 

cession de la motopompe et l'éparqne vn constituer le premier 

prêt à la coop0rative, remboursable·en trois, quatre, ou cinq 

ans à un taux d'intérêt de 8 1 5%. 

2.3 - Les normes d'approvisionnement 

Tableau 1 

ENJ:n.us 

SEMENCES 

HUILE MOTEUR 

GAS-OIL 

L'octroi du cr2dit se fait en nature sous forme d'approvision­

nement en facteurs de production et matériel de pompage. 

Cet approvisionnement suit certaines normes techniques qui 

varient suivnnt la hauteur manométrique de l'eau, donc en 

cotrelation av<?c la position du périmètre dans le bassin du 

fleuve Sénéqal. 

Pour les facteurs de production los normes sont les suivantes 

• ROSSO 
" ' • 

BOGHE 

' ' 
----------------~-------------------------------------
'; Par HA et Par 

campaqno 

200 Ka 
·' 

60 Kg 
' 

.1 4 1 

165 1 

P~r HA et par 
campaqne 

200: Rq 

60 Kq 

6 l 

200 1 

Par Ill\ ct par 
campaqne 

2oo- Kg 

60 Kg 

10 1 

300 1 

Prodùits Phyto. 

Pièces détaché~s 

5 000 UM 5 000 UH/ha/an: 5 000 UH/ha/ary 

t 
NB. Les produits phytosanitaires sont peu utilisés dans los P.P;v. Les 

normes, dans la pratique, chnnqcnt suivant l'état dos sol~, du 

réseau d'irrigation et du GMP. 



Tableau II 

:Intrant::'/__. 
/ 

_/ 

Secteurs 

KAEDI 

,MOYENNE 

BOGHE 
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En effet le rapports de camp3gnes des secteurs le prouvent. 

Ainsi si 1 1on prenc: 18 cas àes secteurs de Kaédi et de Boghé, 

r.lOl.li ~REe~ristrt3th!J les cunsu.m.tations su1vant12s ~ 

Pour l'e.nnée agricole Juin 1982 à Mai 1983. 

ENGRl\IS GAS - OIL : HUILE 

't'---------:----------t--------"t"---------:---------"t"--------~·-
H cs H cs H 

:Urée 151:Urée 158:Riz .232: :Riz 12,2: 

:Nais 43:Nais :Mais 

:Urée 

' 218,3 

:P205 

174 

214,3 

166,5: 

8,61 

3,6 

cs 

5,9 

+-------.:... _ _.::6~4'-!':.::6:..:=~----=------=-----::_-__ ..._:. ____ ...:.. -·---··-- .. 

Ces consommations donnent des rendements qui varient ùe 3 à 

7t/ha. On note donc des variations intersectorielles, inters­

annuelles et même intra-sectoriGlle. 

Ex. cas du secteur de Gouraye pour la campagne 82 - 83 



Tableau III 

Intrants 

Khabou 

Sol lou 

Diogoumtouro 

I 

Diogountouro 

II 

Diaguily II 

Waly II 

Fimbo 
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Les données contenues dans le rap;oort de campagne 82-83 elu 

secteur de Gouraye font mention des consommatio 

ENGRi\IS Ks/H:~ Gl'IS-OIL L/Ha HUILE L/Ha 

:--------~--------~--------~--------~--------~--------: 
Hi v. CSF Hi v. CSF Hi v. CSF 

51,5 60,6 19,7(a): 267 o,12(al: 2,7 
90 38,4 3,20 

I 

47,6 : 2 

79 78 79 79 2,1 0,8 
62,5 13,4 1,2 
79,5 :234,5 36,4 :225,0 2 6,8 

58 79 2,2 

(a) Il n'y a eu qu'une irrigation. 

Nous voyons donc que les consommations sont loin des normes 

d'approvisionnement et qu'il convient de les redéfinir. 

NB. Avec ces consommations, les rendements varient de 3,5 à 8,5 T/Ha. 

- Pour les Q1P, chaque périmètre de 20 ha est doté d'un· groupe moto 

pompe et souvent cl' un de•~xième GMP de secours. Il existe cependant 

dans chaque secteur, un lot de moto-pompes de secours et de pièces 

détachées. Les secteurs de Boghé et de Rosso disposent chacun d'un 

atelier mécanique pour la réparation <les ;oannes graves. 
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2.4 - Remboursements 

Le contrat de campagne stipule que les remboursGments 

peuvent être faits en nature (Paddy) ou en espèce. Ceux 

qui sont effectués en espèces sont versés au compte 785/B~ 

SONADER - COOPERATIVES tandis que le paddy est envoyé à la 

rizerie do Kaédi pour usinaçw et la contre valeur du riz 

cbtenu est vers2e également audit com~tc. Ces comptes ser­

viront au préfinancement de l'acaht des facteurs d€ •prodotbion 

pour la prochaine campagne. 

En fait depuis 1981, le Gouvernement a décidé que l'OMC 

(l'Office Mauritanien des Céréales) collecte, et achète 

le ;:•acldy produit rar les paysans au prix de 12,5 UM/kg. 

Par la même occasion, le transfert èe la rizerie à 1 'OMC a été 

t?révu. Depuis donc 1982, les ;1aysans vendent leur paàdy 

à l'OMC et verso~t leurs redevances en espèce. 

Actuellement nous noue_efforçons d'ouvrir des comptes relais 

au niveau des secteurs (Kaédi, Rosso et Boqhé). Ces différents 

remboursements vont constituer le fonds de roulement qui sert 

pour le préfinancement des facteurs de production à la 

veille des campagnes. 

2.5 - Financement du crédit 

Les besoins de financement ont été estimés en fonction du 

taux do recouvronent, des pertes à la commercialisation, du 

taux de subvention et du taux d'intérêt. 

Plusieurs ùocuments ont 6té présentés aux bailleurs de fonds : 

- Petits périm2tres ir.riqués, bilan de gestion et perspectives 

(juin 1980) 

- Petits périmètres à l'horizon 1984 (décembre 1979) 

- Crédit agricole clans le cadre de la SONADER (Février 1981) 

- Requête 1\FRICARE (Gouraye) et Pays-Bas (Rosso) 

- Requête réunion Bnillcur& c1e Fonds (avril 1981) 

- Mission ·::-~ 'évalu21tion - Banque iYlondialo (FAC - CCCE -

PA.YS-Bi\S - FED) 
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Un fiaanc~ment est actuellement prévu pour le secteur d~ 

ROSSO et KAEDI (Pays-Bas ; FED), 

Les secteurs Boghé ct Gournye sont encore sans financement. En 

somme, la SONADER prévoit dans chaque projet, un volet crédit 

agricole et les montants alloués par les bailleurs de fonds dans 

ce cadre servent à l'achat de 9roupes moto-pompes, dG pièces dé-

tach6es, d~engrais et de produits [Jhytosanitaires, Ces équi-

pernents et ces intrants, une fois livrés aux paysans, sont rem­

boursés en partie (dons, subventions) et l'argent équivalent re­

versé au compte "SONADER COOPER'ITIVES" à la BMDC, pour cons­

tituer le fonds de roulement, Pratiquement, ce fonds ne sert 

qu'à l'achat et à l'acheminement vers les secteurs dos carbu­

rants e:t lubrifiants et parfois rles sernenct~s ou autres petites 

dépenses nG nécessitant ~Jas l'établissement d'un marché. 

Actuellement que l'arqent prévu pour le crédit dans le cadre 

des pr:::>jets est presque terminé, il va de soi que le "compte 

SONADER-COOPERIITIVES" doit être à mesure de financer toutes les 

opérations s'inscrivant dans le caàre du crédit ou alors faire 

appel à d'autres bailleurs de fonds ou d'autres institutions 

spécialisées. 

2,6 - Gestion du système de crédit 

Le système de crédit a été mis en vigueur le 1er Février 1980 

par la note de service n• 370 du 7/2/1980, 

La SONADER a donc procédé d'abord à l'uniformisation des 

systèmes Je crédits, le compte 785/SOl!ADER/COOPERATIVES a été 

ouvert au mois d'avril 1980 à le~ B~IDC. 

Ce compte à double si,1nature (Chef du BCC (ou SCil\) et 

Directeur Gén6ral de la SONNDER reçoit tous les remboursements 

effectués par ~:les coopératives at paie les facteurs de pro-,. 
ductic.m au moins en ~:;artie. 

• 
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La co tabili té .· 
pied au sein du bureau de la section crédit et intrants agricoles 

appelée 3lors Bureau du crédit et de la Commercialisation (BCC) 

avec la collaboration de la Direction lidministrative ot 

Financière (DAF). 

Les procédures définies s0nt les suivantes : 

- Extraits de compte mensuels par coopératives, 

Relevé de compte Coopératives 

Comptabilité auxilliaire avec centralisation périodique 

Fiche de suivi des facteurs de production 

- Comptabilit~ matière 

- Compte de régularisation DAF/BCC 

- Documents de transport, facturation intern~, bons de 

livraison, bons de versement. 

La SCIA (BCC) met à la disposition du chef de secteur (5) 

une certaine quantité de facteur de production èont"il.est 

responsable. 

Le Chef de secteur qui tiont à son niveau une comptabilité 

des coopératives, accorde des prêts aux groupements qui ont 

rempli les conclitüms (il faut avoir rembourser les 80% de 

l'exi9ible à la veille de la campagne) et achemine les 

facteurs de production sur l0 terrain en collaboration avec 

la cellule d'achat, de transPort et de suivi des facteurs de 

production créee au. sein de la SCIA (intendance). 

Par ailleurs, l'atelier du secteur effectue les réparations 

et rend compte à la SCIA des prestations effectuées: Les 

fournitures livrées ainsi que les prestations coffectuées 

La SON!O.OER a divisé la réqion du fleuve en 4 secteurs dont deux centres 
régionaux avec un chef de secteur qui est entre autre, l'aqent de crédit 
àu secteur ou alors dispose d'un 3gent de crédit. 
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par l'atelier mécaniques sont inscrites dans la comptabilité 

du secteur qui les répercute sur la base d'une justification 

par fiche de suivi à la SCIA. A son niveau la SCIA enregistre 

les ventes et les remboursements et tient des situations par 

coopérative~ La SCIA est composée d'un chef de section, de 

son homologue, d'un ·comptable, et d'un intendant pour effectuer 

ce travail de gestion et de coordination. 

2.7 -Formation des paysans 

Elle relève en principe du !linistère du Développement Rurale 

(Division Coopération). L'encadrement cle la SONADER essaie 

d•orqaniser les paysans dans les groupements auxquels elle 

s'adresse. Le BCC a fait plusieurs tentatives pour améliorer 

cette formatiun qui n'existe ::m fait que sporadiquement. Le 

système de comptabilité coopérative a été mis sur pied et 

l'introduction de cett~ comptabilité a été confiée au centre de 

formation rurale de Kaédi (CFR) qui n'a pu accomplir sa tâche 

par manque de temps et de moyens. Aujourd'hui encore, seulement 

quelques agents du corps de la paix essaient de poursuivre cette 

formation des paysans en comptabilité des coopératives. 

2.8 - Commercialisation 

De 79 à 82, elle était effectuée par le BBC qui se limitait 

à récupérer le paddy destiné aux redevances et à l'usiner à 

la rizerie de Kaédi (1T/heure). L'Ot'qanisation de la collecte 

du paddy (redevances) et la vente du riz et des sous produits 

était organisée par le BCC. Ainsi en 1980, 100 tonnes de riz 

entier ont été vendues par le BCC avec une prime de 8 à 9% au 

dessus du produit équivalent importé par la SONIMEX, à cause de 

la qualité exceptionnelle de ce riz. Cependant depuis 1981 

l'OMC a reçu du Gouvernnement l'attribution de la tâche de 

collecte et d'achat du paddy ainsi que la prise en main de la 

rizer~:. La mission de collecte et d'achat du paddy s'accomplit 

avec beaucoup de retard mais la rizerie est encore gérée par 

la SONADER. 
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2.9 - POlitique du prix 

Conclusions 

L'Œ-IC est réticent à l'exécution de ses tâches à cause de la 

structure des prix agricoles. Le BCC a soumis en 1979 le problème 

du~ prix du paddy à la commission natior.ale dt:Js prix a:-~ricoles. 

Plusieurs réunions ont 0u lieu à ce sujet au dGbut de l'année 

1980, mais 1 'augmentation de 20% des prix du kilo du i'addy n'a 

été réalisée qu'en 1982 (de 10 UM à 12,5 UM/Kg de paddy). 

L'usinage et la transformation du paddy occasionne au moins 

35% de porte sur les quanti tés usinées et c'est pourquoi l' 014C 

refuse encore de reprendre la rizerie de Kaédi.(chaque kilo 

de riz usiné et vendu coûte 3 UM à 1 'œc et 8 UN à la SONIMEX) • 

D::mc nous avons d'une part les paysans découragés par des 

frais de production élevés et des prix aux producteurs bas, et 

d'autre part le Gouvernement démuni de moyens pour subventionner 

la production et impDser des prix raisonnables au riz importé. 

(sous produit de l'usinage Etats Unis ou en ~sie) ce qui rend 

le démarrage très difficile. 

Les méthodes d'intervention du système de crédit revêtent 

l'empreinte de l'organisme de développement qu'est la SONliDER. Dans cette 

optique, le crédit est intégré et subventionné. Cependant le système est 

dépendant d'organisme extérieure à la Mauritanie et à moyen terme, devrait 

être revu pour le rendre moins dépendant de l'extérieur et diminuer les faci­

lités qui ne peuvent qu'encourager la politique de la main tendue •• 

Par ailleurs, la SONI;DER devrait porter [>lus d'attention à la 

formation technique de ses aqents et partant des paysans dans le domaine 

de l'irrigation et de la mécanique des groupes moto-pompes. Les prix 

agricoles et la commercialisatic)n du paddy doivent être également revus. on 

peut donc résumer l'organisê!tion et la gestion du système de cré,Jit par 

le schéma suivant 
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3 - Importance du rnouve!r<ent des Fonds 

Le mouvement des fonds Deut être perçu par l'analyse des 

tableaux récapitula tifs c1es achats, des ventes aux paysans au2ài b::.€n 

en facteurs de production qu • en Gl4P. Le bilan à es activités Ju crédit 

est récapitulé dans les tableùUX suivants : 

Tableau IV 

----------------1----~~~~--- l _______________ Jl--------~~~~-----1 
1 fi ' . 

Achats (Ul1) ' ~.} 

- Engrais 5 690 

Semences 1 450 1 
1 

Gas-oil 1 5 438 
1 

- Huile i 721 

57·1 

150 

004 

955 

2 750 000 

<125 000 

4 567 677 1 

899 523 

5 466 000 

4 964 924 

739 540 

- Pièces détachées 6 437 236 
' ' 2 728 311 1 3 731 071 

- GMP 

Total 

Tableau VI 

Ventes (Ul·l) 

- Engrais 

- Semences 

Gas-oil 

- Huile 

- Pièces 

détachées 

- GMP 

TOTAL 

- 1 246 617 ; 

----------------~-----------------~-
18 737 919 11 370 511 1 

1980 1981 

3 1 :n:J ~o~::s 2J
1 

a:n:2o 
659 76ol 55 ·.ooo 291 694 

2 112 39o; 3 309 81~ 1 no 215 

356 2oof 396 •10~ 172 63'Î 
• 1 

96 256f 1 230 712f 140 640 

16 177 152 

Ventes 

2 293 080 

43 392 

3 306 870 

590 900 

785 873 

4 761 243 

1982 

Ventes 1 
3 382 94é! l 

125 850 t 
' 6 010 275 ! 

693 620 1 
! 
l 

1 694 681 1 
i 

1 294 128 : 
1 1 7 840 405j 

-~-~~~-~~6~~~-~~-~~~r~~~:~-~~~-- -------------M--------------
11 781 358 13 201 494 

1 i 
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de 2 800 Ha. 

GOURAYSE 

KAEDI 

BOGHE 

ROSSO 

PPV ppp CPB IDTllL 

380 380 

470 600 070 

400 300 700 

650 650 

TOTAL 1 900 900 2 800 

Ces chiffres indiquent un taux d'occupation de 100% et de 

ce fait il peut y avoir dans ces estimations une sur-évaluation 

des besoins réels. 

(2) En ce '1Ui concernü les engrais la SCII\ a pris une moyenne de consom­

mation de 200 Kg/Ha pour l'urée 

80 Kg/Ha pour le superphosphate 

le prix de revient de ces enqrais a été estime\ à 24 UH/kq 

(3) Pour les produits phytosanitaires les besoins ont étc\ c~lculés selon 

la norme suivante : 6 000 Œ1/périmètre de 17 Ha/an 

(4) La consommation de gas-oil en 1982 a fort varié d'un secteur 

à l'autre. Suivant ces informations la SCIA a calculé les besoins 

en gas-oil à partir d'une consommation moyenne de 230L/Ha pour 

les secteurs de Gouraye, Kaédi et Boghé et de 165L/ha pour le 

secteur de r~sso. 

(5) La consommation de lubrifiant est estimée ici G 5L/ha soit 

700 UM/ha. 



. ,:.-

j .. 

; 

j 

Fer. -rn. 

_. 

A rovi~ionnement 

S11perticie à cultiver 2 Boo ha (en ka/L/UH) .. 

:7.948.161: 
:~o.~oo :2.680.ooQ 

. . . . 
~ ~1!::-~-~--~·r";;. .. : 

. . 

: 
SO • ü(;C ~ • ~ -~~~ ... -~ !:~ ~ 

24.000 : 576.t:{J0: 

-ri?~' \ 
-'. .. __ ;_._. . . -· ,· 

120.000 
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Ces tableaux nous donnent une i•Jée sur les mouvements 

annu02ls de fonds qui entrent dans le cadre du crédit agricole ue la 

NADER met a la disposition despaysans des PPV qu'elle encadre. 

Il faut noter cependant que les besoins théoriqur~s confor­

mes aux normes à 1 approvisionnement sont supérieurs aux chiffres 

indi~ées par ces tableau. 

L'estimation des besoins pour l'hivernage 1983 sc rcchiffre 

à 25 426 036 OUguiyas pour les PPV ct 31 474 836 Ouquiyas si l'on y 

ajoute le périmètre pilote de Kaédi et le casier pilote de Boghé 

(voir tableau V
2

J 

REMARQUES 

CONCLUSION 

le taux d'occupRtion des sols est compris entre 1 et 

1,5 ce qui si9nifie gue les mouvements des f:mds concernant 

en ;;'riorité la campagne d'hivernage. (Tableau IV et v
1

J 

les normes utilisées pour l'établissement du tableau v
2 

sont supérieures aux normes pratiquées par les paysans 

d'où surestimation des besoins. 

Compte tenu de 1' importance des fonds mis en place dans 

le cadre du ctédit et des besoins énormes J'argent pour l'approvisionnement 

des périm2tres, la SONP.DER doit forcément trouver des financements pour son 

~ystème de crédit ou le replacer dans un autre contexte plus viable. 
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4, Recouvrement des Dettes 

"·' - Les composantes de 1 'exigibll! 

4.1.1 -les arriérées 81 (1) 

Dans cette colonne sont compris les arriérées des périm~tres 

au 31,12,1981, c'est à dire le solde des comptesdes coopératives 

à cette date. 

Noter c1ue les ciettes étalées (1982, 1983, 19841 ne sont pas 

comprises ; elles sont reprises dans les colonnes (4) et 

(11). 

Cette colonne com~Jrend dos intrants fournis aux périmètres, 

notamment, !Gs enqrais, los pièces, le qas-oil, l'huile, 

pendant l'année 1982. 

Les remboursements exigibles en 1982 relatifs 2ux prêts 

octroyés pour l'achat de moto-pompes ct les amortissements 

calculés sur la buse d'un plan prévisionnel pour le re­

nouvellement de moto-pompes, sont inclus dans cette colonne. 

Noter jue pour ne pas confondre les annuités exigibles 

correspondant aux prêts avec les amortissements, ceux-ci 

sont repris dans la colonne (10) 

T<fin de faciliter le paiement cies arriérées et de permettre 

aux périmètres d'accès à l'approvisicmnement en intra.nts, les 

dettes des coopératives furent étalées. La colonne (4) 

reprend le l!l()ntant de ces dettes exigibles en 1982. 

Finalement la colonne (5) reprend le total des colonnes 

(1) + (2) + (3) + (4) = Total exigible. 
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4.2 - Les remboursements ct autres informations 

{6) 

Les chiffres de la colonne {6) correspondent aux montants 

inscrits au crédit des coopératives au cours de l'année 

1932. Les données devrnient correspondre aux versements 

effectivement réalisés au compte 785 SON~DER COOPERATIVES 

par les coo;:>ératives tout au lonq de l'année 1982. 

4.2.2 - !~~~-~~-~~~~~~~~~~~! {7) 

Le taux de recouvrement fiqurant dans la cnlonne {7) est 

calculé de la façon suivante : Payé en 1982 {6) 

Total exiqible (5) 

Il faut rappeler eue dans le total exigible (le dénominateur) 

sont comprises toutes les composantes énumérGes précédemment. 

La colonne {8) chiffre le montant dÛ par les coopératives 

au 31 décembre 1982, calculé à partir des colonnes {5) et 

{6) : (8) ; {5) -· {6). 

4.2.4 - ~~~'1~~ {9) 

La colonne (9) chiffre les provisions payées pour le renou­

vellement des G.H.P. 

La colonne ( 1 0) n'est qu'une spécification de la colonne 

(3) ::rêts et artKJrtissements. Les amortissements sont donc 

repris ici séparément. 

Le montant des cèctt<?s étalées {1983-84) des périmètres 

ct les annuités concernant les prêts pour achat de G~œ à 

échéance 1983-84-85 sont repris dans la colonne {11) 

le sigle D ; Dettes 

P ; Prêts. 
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4.3 - Evolution des taux de recouvrement ----------------------------------

Cet aspect est entièrement m~Îtrisé par les secteurs et la 

SCIA. Ainsi, on a pu constaté l'évolution suivante du t .ux 

de recouvrement au niveau des secteurs. 

Tableau VII 

SECTEUHS 1979 - 80 1980- 81 1981 - 82 
' 1 

___________________________________ j ______________ ~-----------------~ 

- Rosso 

- Boqhé 

- Kaédi 

Gouraye 

TOTAL 

91% 

77% 

41% 

88% 

68% 

67% 63% 

60% 61% 

76% ~6% 

62% 41% 

66% 55% 

Ce taux rer.résente le pourcentage des montants payés au 

30.6.00/81 et 02 par rapport à l'exigible aux mêmes dates (arriérés, 

facteurs de production, prêt GMP, amortissements au sens épargnes) 

1 
l 

l 
1 
i 
i 
' 

1 

1 

Si nous laissons tomber les arriérés, les taux ,je recouvre­

ment deviennent 

Tableau VIII 

' SECTEUHS i 1979- DO i 1980- 81 19n1 - 82 

=--.::::---------------~------;:;----r-----;;;-----1------;;;--------r 
- Be>qhé i 105% 

1 
57% 07% i 

- Kaédi 1 92% l 91% 73% 1 

Gouraye 1 102% ' 62% 56% j 

TOTAL t 100% l 69% 77% i 
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Rour l'ann8e agricole 1982-83 les dern'' 

es suivants : 

ARRIERE: TOTAL 

132 :EXIGIBLE: 

Pl.YE 83: TAUX : RESTE :DETTES 

:A PAYER :EC~\NCE: 

en UM en UH : en UM : en UM : G3 - 84: 
en UM 

~------------~--------~--------~--------~--------~--------~--------~ 
: Bogh8 au 

:30-4-83 :5247841 :7568158 1804998: 25% :5683160 :1868804 : 

~------------~--------~--------~--------~--------~--------~--------~ 
: Kaédi au 

:31-5-83 :1J9Q332 :36)3993 :1365435 37% : 2320563 569763 

~------------~--------~--------~--------~--------~--------~--------: 
: Rosso au 

:20-7-83 :6703159 :4031997 60% : 2671170 

~------------~--------~--------~--------~--------~--------~-------':: 
: G'Juraye au 

:31-12-83 949830 :4034021 435230 11% :3598791 782064 

En plus des différences intersectorielles, il y a des 

àiff6runces entre les coopératives d'un même sücteur 

(tableau X, tableau XI, tableau XII et tableau XIII) 

Ces arriérées de Rosso concernent 1981. 
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Secteur de ROSSO 

Comptabilité 

- COOPERATIVES 
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DATE 20 JUILLET 1983 

TAUX DE RECOUVREMENT ARRETE AU 20/7/83 

-------------------------

: TOTi\L RESTE 
.Epargne EXIGIBLE RECETTES h PAYER Tr,ux 

: 
% :-----------------~--------~--------------~-------------~-------------~----~-

:Gaidakhar I 226.678 47 100 : 179 578 21%: 
'Jidrel !>!ohquen 106.221 179 000 7 221 96%; 
:Texane 369 014 352 000 17 014 95%: 
;aouldem I 113 351 47 000 66 551 41%~ 
:Dar Salam I 270 123 169 700 100 423 63%: 
;Dar Salam II 64 948 60 000 4 948 9:.1%; : 
:Saldé 150 360 no 360 0 :100%: 
;oiatar I 233 651 198 784 34 867 85%; 
:Diatar II U1 920 142 580 39 340 78%: 
:Dara OUest 99 809 99 809 
:Incheynou 167 773 8 000 159 773 5%: 
:Garack 317 511 240 000 77 511 76%: 
:Houbeyre 226 292 80 000 146 292 35%: 
:r:abaye I 343 480 154 050 189 430 46il: 
:Goure! B. SY. 136 785 136 700 os 99%: 
:N'Gnawlé I 351 070 60 000 291 070 17%: 
:Fada I 181 490 123 320 58 170 60%: 
:Bouldern II 110 216 110 216 : 
:Gani I 139 249 134 000 ~5 249 96%: 
:Guidakhar II 247 180 197 700 49 480 00%: 
/Siqara I 157 953 120 375 37 578 76%: 
:Masra Sidi 123 053 120 000 3 053 98%: 
:Thianqaye 251 436 140 500 110 936 56%: 
:Diawlel 232 6'12 30 000 202 602 13%: 
:Tariqha Moura 7 153 993 1S4 000 : 100%: 
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:Ganki And allah 181 736 54 500 127 236 30%: 
:Ganki 'IIxo 1!19 659 20 000 179 659 10%: 
:Gourel Sarbé 129 169 129 169 :100%: 
:Tandaqha 179 797 40 000 139 797 22%: 
:Dakhlit Marveque 157 900 68 200 89 700 43%: 
:Diolli 120 664 116 67·1 3 990 97%: 
:Sokam 

177 632 114 532 63 100 648% 
:Gani II 70 4~0 60 000 10 460 85%: 
:Nakhlit 80 598 80 598 :100%: 
:~lédina Gaye 55 440 55 440 :100%: 

' :Dabaye II 60 0000 60 000 -: 
:Fada II 60 000 60 000 :100%: 
:Doué 60 731 60 731 16 ,:99,97% 
:Siqara II 62 929 57 000 1 5 928 :90,57% 
:N'Gnawlé II 60.000 60 000 :100%: 

TOTI\L 6 703 159 :4 031 997 :2 671 170 60%: 
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4. 2 - Les causes de cette évoluti<)n -----------------------------

L'insuffisance et la nette regression des taux de recouvrement 

de 1979 à 1933 sont dues : 

- aux problèmes mécani~ues liés aux vieillissement des ~œ 

et au manc,'Ue de formation des mécaniciens. 

- le refus délibéré de certaines coopératives de payer leurs 

dettes. Ce refus est généralement dû à deux raisons : 

• Certaines coopératives sont habituées à la politique de 

main tendue depuis les années soixante dix {anciens 

périmètres gérés par le FED) et ont Je sérieux problèmes 

de reconversion car elles n'ont pas encore pris conscience 

de la nécessité de s'acquitter des dettes çu'elles ont 

contractées avec une institution ;;>ublique (SONADER) pour 

exploiter leurs périmètres. 

- les défauts de construction des périmètres ct le manjue 

d'entretien du réseau d'irrigation spnt à l'origine des 

faibles rendements et d 1 une augmentation des charges suite 

au gaspilla9e de l'cau qui s 1 échaprent par les fissures 

et reto~be dans le fleuve. Cette lacune est encore accentuée 

par le manque de formation dans le domaine de l'irriqation. 

-l'augmentation du coût de la vie depuis ces deux dernières 

années acc0rnpagnùe Ge celle àesprix àe cession de certains 

intr.~nts, conséquence de la hausse de>s i'rix de lOO% pour 

les périmètres ex FE ct de 40% pour les autres périmètres • 

Entrctemps, l'augmentation du prix hors taxe> du qas-oil 

ct les frais de transport ont majoré l2s prix du gas-oil 

encore à 33% en 82 (par rai'iXlrt à l'iBO). 
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- la quasi-inexistence de l'OUquiya dans les zones fron­

talières cause souvent des problèmes de remboursement aux 

paysans. En effet, ce probl~rne Se pose depuis une année 

de façon aigue au niveau des secteurs et particulièreQent 

pour le secteur de Gouraye, ce gui explique en partie le 

taux de 41 % · de recouvrement des dettes, 

- Par ~illeurs, il faut noter qu'il y a unè certaine lenteur 

de la centralisation des versements effectués par les paysans 

au niveau des secteurs, Nous y avons même décelé des détour­

ne~ents de redevances destinées à alimenter le fonds de roule-

ment du compte 785/SONADER - COOPERATIVES, Ces types de 

comportements découragent les paysans et leur font perdre 

la confiance qu'ils avaient commencé à accorder à la SONADER, 

Ce découragement est d'autant plus justifié que les auteurs 

de ces détournements n'ont pas été sanctionnés, 
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SONADF EI'AT RECAPITULATIF DES REX;ETTES COMPTABILISE:i:S 
011\.EC. ION TEC.HlUQUE 
SCIA/ OMPTABILITE 

SECTER ROSSO 
ï\NNËE 1982 .-

- 1\ v•l./ i c:J.) fW..(..C ' '. • ______ ,_ ____ ~----~----------------------------------~----~/ 
1 Tot'al 1 Total ! Total IN° BV 1 Date DV Paddy ! Observa­

tions !Montant !Montant !Montant !M~ntant !Montant 
1 !Parvenu 1 non- ! non- 1 non-

--------------}---~------+----------+~~~~~~~--i~~~!~~~--~-~!~!~~~-}---------1 __________ ! • • . . • • t 

Coopérat ve 
__ .., ______ _ 

Gu:l<l.akhar 120 6oo 
Jo<irel Leh ue,•e 117 500 
Trie~te.ne 327 600 
BculJ.em 81 000 
Dar Salam i01 500 
Dar Salam I 101 500 
Sel dé 1 ~ 9 000 
Did.ar I 83 815 
Dietar II ~2) 077 
Inchéinou ~S 000 
G4rnk ô7 500 
•ub éré Glt 000 

120 600 
108 500 
176 000 
81 000 
9ft 750 
9ii 7 50 

105 000 
50 815 
91 077 
48 000 
87 500 
64 000 

9 000 !S/uuméro 
151 600 !S/nwnéro 

6 750 
6 7.50 

14 000 
JJ 000 
J2 000 

!S/numéro 
! S/munéro 
!S/numéro 
!S/nurnéro 

J5/SR 

40 500 !.S/numéro 

1 
! S/date 
! S/date 

!18.11.82 
! 18.11.82 
117.12.82 
!16.0).82 
! 18. 12.81 

1. 
S/date 

48 4J2 
48 4J2 

19 500 
0Jtbaye I 210 000 

~1 Gourel :a. llr 110 729 !. 
N' G'lwlÉ 1 1)6 000 

169 500 
110 729 
1)6 000 ! 

1 1 40 000 J) 765 !S/nwnéro 
Fooa 1 73 765 

1 Bouldeu: II 1 4.7 765 
Gl'lni 1 109 408 109 4oS 1 1 

2.0;3.82 1 
l 
1 

!igara 1 111 404. 60 000 51 404 IS/numéro 122.02.82 
T..rigi• Amoul.-a l ;38 000 38 000 1 
Gourel Sarblé 1 60 000 60 000 1 ! 
Djolli ! 50 000 50 000 ! 1 
Sakam 1 42 000 40 000 J 000 !S/numéro 12).10.82 1 

Haua SIDI Ir l 48 000 48 000 1 1 ! ! 
Guidakhar I~ 1 32 ooo 32 ooo ! 1 1 1 
Gpnki Toro 1 20 000 20 000 1 

_!!~~~!-"w·~-·-·---------1 60 000 1 - ! 60 000 !S/numéro !19.4.82 ! l 1 
! ------------------------------------------------------------------------~ 1 ! 1 ! ! ! ! 

!?. 52ft 16) !2 08J J91t l 1;40 769 ! !116 J64 
! 1 ! 

---------------------------------~-------~--------------------
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1 
1 
1 
1 
1 

·.· 1 . 
1 
1 
l 
1 
1 
1 
1 
1 

TECHNIQUE 
SC.!IAJfC(;MF'TABILIT E 

RECAPITUL/,TIF DES RECETTES COHPTABILISEES 
----------------------------------------

Secteur 
Annee 

BOGHE 
1982. î f'tb\Q..W)-

! Total Total Total N" BV ! D~<te du l tObserva-
!Montent l4ontent Montant 1 Montant tBV.Montantl 1 tions 
1 Versé !Parvenu non- f non- 1 non- 1 Paddy 

parvenu parvenu 1 parvenu 1 l 

-----------~---------~-'-------~---~----------·----------·----------·---------·---------! a .. rka 1 173 100 ;· 167 900 5 200 7.8 .82 

260 000 260 000 
96 000 78 000 18 000 1.6.81 

79 ~00 71 qOO 8 000 3V82 )1.8.82 

dell 310 2lt'< 250 244 60 000 35/82 16.9.82 

120 )00 99 )00 21 000 238/82 7 .lt.82 1 

}01 JOO 301 JOO 1 

31t 000 24 000 10 000 191/82 20.1.62 1 1 

72 000 62 000 10 000 1 7.6.82 1 1 1 

to8 100 100 500 7 600 !. 36/82 1 17.9.82 1 1 1 

120 000 110 900 9 100 J/82 1 17.8.82 1 1 l 

1S9/&2 !. 16.1.62 1 57.038 1 1 

! . 20it 438 JO. 540 173 898 193/82 1 1).1.82 1 1 1 

! J0/82 1 16.8.82 1 1 1 

Sar - JO 100 9.000 21 100 273/82 ! 7.1t.82 ' l l 1 

! 
115/82 28 .).81 1 1 1 

AJldo 150 505 150 505 1 l 1 

M1 Boyo 1 5/j, 660 l 54 660 1 l 1 

Diaw 1 11 1)0 1 11 130 1 . 1 1 

Donaye 93 200 1 93 200 1 120/82 16.1.82 1 18.)63 1 1 

Bolol 112 330 l 93 000 ! 19 330 7.6.82 1 1 1 

Silbé 1 86 8}6 1 /.î6 836 32/82 17.8.82 1 1 1 

1-------- --------- -+--- ... - ------- .. ----- .... -- ---+ ---------- ... ---------- ....... -- ---- -~- ·------·--+-- ----.~----- 1 
1 

1 1 

Total 12 417 643 ! 2 051t 415 ! 363 228 1 1 1 75 lt01 1 

1 1 1 ! 1 1 1 

-------------------------------------------------------------------
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SON ADER 

DIRECTION TECliNHtUE 

SC1A/COHPTt.n:::..IT E 

Coopérative 

Djouol là '> 

Djo.,.ol "! 
Youmane yiré 

Synthiou 

Gany 1 

Winding 

Dindi 

Tokomadji 

Sorimelé 

Civé I 

lhndiao 

Civé 11 

Garly 11 

Néré Oualo 
G.oun4el • •• · 

XV' 

E'IJ.T ;u:-.C.A.PlTULATlF DZS RECETTES COMPTADILISEES ----------------------------------------------

Tot nl l Total. 

~i;CTEUR 

ANNEE 

KJ<EDI 

1982 

Total !N° BV l Date PADDY 
Hon tant 

1 
Montant, Montant ! 

non- ~ non- · non-Montnnt 1Hontant 
parven~ 

! 
lpnrvenu !parvenu !parvenu 

J76 807 

1)6 ooc 
b 1 of,o 

171 6B6 

17 2.00 

:t6 07 5 

' J7v '"cr 400 
1 

1)6 0001 

79 :iéOI 1 iiOO 

16.3 1::161 8 ,6o 
!7 2001 

i6 075! 

11 1~65! 

79 1161 

!rO 200! 

1Re li qunt 
1 

! 05 

09 

Û lt/SK 1 

' 13· 1 ·6 2 " 10" 925 

-
22.1.82! 

1ôi12.1.li 975 
1 

! Obser· 

1 
vatio1 

t 

79 11G 

~.o 200 

1t 000 

4fî 000 

i!i 000! 

1,e. ooc 1 
1 !19 200 

1 115 000 000! 

aii 763 t 

88"814.1 

3 ooc 1 8 iB '> !)0.9.81 

1 

1 1 
11 J 1.5 J05 ! 1 J01 .'}1;6 13 360 100 ~---------~---------1--------~--------~--------r~:-----~----
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i 

'Rosso 
, ,BOGHE 

li;,AEDI 
• GOUBJ\.Y 

Arriérés 

REMBOURSEMENT DES COOPEBJ,TIVE5 

RESUME DE LA 

SITUATION AU .)1/12/1982 

1 Exigible Payé 
1 Taux de

1 

1 recouvr c 1 

\. 
1 ("'" \ 
: \ otb\tAR 

Reat ~ 1 Dettes échôancel 

payer 1s,.: B~a.; a5 1 
~. '"'~ .. -----------·-·--------------------------- -~~ .... ..,., -·- ·~ ~.-- .. 

1
28,3 " 

126 " 

1 72) 956 
2 .1)) ~0 
1 078 027 

1 

1 1. 

1 

2 O)J 708 
2 526 04! 
1 Je& 946 

9lt9 8)0 

l 7 668 )76 
1 9 549 17') 

4 588 J07 
l 4 O)it 021 

12 112 653 
12 517 72/;. 
!1 515 774 

4)5 2)0 

t6 701 )81 

Jia % 

'u " 

5 495 72.3 
1 7 0)1 4.55 

) 012 5Jj 
) 598 791 

119 1)8 502 

782 864 

1 , 718 )27 
6 ~18 525 125 LJ9 88J 

1---------------------------------------·----------·-----------~--·----------------t 

Vera~enta comptabilisés et non parvenus / (au compte 78.5 SONADER). 

1 En espèces UM 1 En nature Pàddy . 1 Total\ 
1 

1 ·1 1 • 1 

nOGHE 
1 )6.) 118 1 t ,6} ;a·~ 1 - ---- ·- . 

1 

KAEDI 
1 1) )60 ' )1 100 IJ.lt ~ 1 

ROSSO 
1 ltltO 769 , 

1 u6 361t 
1 5.57 !.))' 

l 

1 1 1 1 

GOUBAYE - . . . ·- ..... .\ 

1 1 1 1 

t 1 1 ' ' 1 1 L 

1 1 
• ' 1 

1 817 )57 11A7 lt~lt 964 821 \ 

TOTAUX 1 1 1 
\ 1 

1 1 1 
\ 1 

1 
\ 

• •• 
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Dans les tableaux XIV, XV, XVI, XVII et XVIII les montants 

non parvenus ainsi que la situation des remboursements au 

31/12/82 ont été mis en évidence. Les faibles taux indi­

qués dans le tableau XVII sont dûs au fait que la campagne 

de coruoercialisation de l'OMC n'était pas encore terminée. 

On peut noter l'insuffisance permanente des taux de recoa­

vrements des crédits octroyés aux paysans. Le système de crédit a pu 

fonctionner jusqu'à présent grâce aux fonds qui étaient prévus dans 

plusieurs projets pour le financement du crédit agricole. Aujourd'hui 

cos fonds sont en grandes partie épuisés et le niveau des rembour­

sements ne permet pas l.'autofinancement et la poursuite correcte du sys­

tème sans faire appel à des organismes extérieurs à la SONADER. Il 

y a donc lieu de repenser ce système et de lui donner un cadre dans 

lequel il pourra évoluer de façon indépendante des bailleurs de fonds. 

5 -Mobilisation de l'épargne rurale 

Actuellement l'épargne rurale qui existe se présente sous 

la forme d'un élevage extensif transhumant pratiqué partout dans la vallée 
du fleuve. 

La mise en place du système de crédit devrait, à terme, 

pouvoir drainpt:: cette épargne sous forme d • élevaçre pour le reconvertir aoi.Js 

forme de crédit destiné à la culture irriguée. Cependant, nous avons 

constaté que l'effet attendue du crédit agricole sur l'épargne rurale 

ne s'est pas réalisé. C'est quo les paysans pensent encore en grande 

partie que l'Etat n'est là que pour donner et qu'ils peuvent toujours 

lui tendre la main. Tout au plus, les and:iens périrr.ètres (ex FED) ont 

fait de faibles provisions pour le renouvellement de leurs groupes 
moto-pompes. 
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Il faut noter que si le crédit Rqricole instauré par la 

SONADER n'a pas pu mobiliser l'épargne rurale, cette dernière connait 

une autre utilisati0n, En effet le surplus monétaire des ruraux, qu'il 

provienne de l'exploitation agricole, des immigrés ou d'ailleurs, est 

généralement investi dans des constructions religieuses (mosquées) 

ou simplement familiales pour améliorer leurs habitations. 

Il y a cependant une tendance à l'investissement dans l'agri­

culture irriguée qui se dessine de plus en plus au niveau de certains 

secteurs ct ceci est un impact du crédit aqricolo sur la mobilisation 

de l'épargne rurale dans la vallée du fleuve. 

Conclusion 

L'implantation d'un système de crédit d~ns la vallée n'a 

pas pu attirer l'épar9ne rurale qui existe sous forme d'un élevage 

extensif indépendant de la culture irriguée. Elle a eu cependant, 

le privilège d'avoir donné une première impulsion à la culture irriguée 

"privée". 

CONCLUSION SUR LES FONCTIONS DU CREDIT I1GRICOLE 

Le crédit agricole SONADER s'intéresse exclusivement aux PPV 

qu'elle encadre, Il assure la fourniture des facteurs de production et 

des moyens de pompaqe à dc;s ~orix hors taxes, subventionnés ct à crédit 

et essaie au mieux de qarantir l'encadrement de la production d'amont 

en aval mais certains aspects de ce système de crédit intégré doivent 

être sérieusement améliorés (services mécaniques, politique des prix, 

subventions, commercialisation, o'tc. •-.•} 
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En fait, la SONADER n'a pas les moyens d'assu~er pleinement 

toutes les fonctions qu'alle vGut attribuer à son système de crédit. 

Elle ne peut continuer à subventionner si fortement le matériel et les 

produits aqricoles alors qu'elle ne reçoit que si peu de remboursements. 

Tout au plus, elle pourra assurer !•encadrement et la gestion du 

systè!me pour ne pas trop s' éloiqn0r cl0 l' intéqration du système qui est 

très nécessaire dans la phase actuelle de développement de la culture 

irriguée en Mauritanie. 

Elle devrait ce?endant trouver des fonds d'une institution 

spécialisée .et ceci d'autant ~lus que le crédit ne couvre ni le secteur 

agricole en antier, ni même la totalité de la culture irri9uée. 

Une solution pourrait être recherchée avec le Fonds National 

de Développement (FND). 

En attendant, certaines dispositions dcivent être prise 

d'ores et déjà. 

- prévoir à moyen terme (à titre d'expérimentation) dans 

un seul secteur le transfert des services mécaniques 

SONl\DBR au secteur ::~rivé, suivant certaines conditions de 

qarantie. 

- Maintenir la gratuité du matériel de construction et des 

vivres lors de la réalisation des aménagements. 

- limiter les dons de première carnpaqne aux engrais et 

semences afin de les· 6liminer complétGment pQ_u_~ la troisième 

---------q0nération àes périmètres. ~,_ 

- Naintenir la gratuité de la tuyauterie, cuves et l'installa­

tion de la ppemiè~e moto-pompe. 
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- Etablir un plan de suppression de la subvention des GMP. 

Diminuer les subventions sur les engrais en les facturant 

à 75% de leurs r~rix au lieu ae 50% 

- Facturer les prestations des GMP do ~ecours ,par un abonnement 

ou un taux journalier. 

- Négocier annuellement pour ::mG" augmentation des iJtix 

sur la base de l;~uqmentation des prix des intrants suivant 

un index 6tabli. 

- Mettre sur pied un Ponc1f" ·1....: Garantie pour résoudre certains 

problèmes li (_ça~: d des situations conjoncturelles. Cc fonds 

pourrait être approvisi0nné par des contributions dos coopé­

ratives et du Gouvernement. 
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CHAPITRE III - PLACE ET PERSPECTIVES D'AVENIR DU CREDIT AGRICOLE 

l'augmentation permanente des surfaces exploitables (aménagements) 

doit forcément s'accompagner d'une politique nationale de crédit 

agricole pour faciliterde développement de l'agriculture et donner 

aux exploitants mauritaniens des moyens financiers (facteur 

limitant très important) leur permettant d'atteindre les objectifs 

fixés par le gouvernement, Pour cela, le FND a pour miseion entre 

autre de mettre sur pied un système de crédit ouvert à toutes les 

btanches d'activités du monde rurale. 

3,1 - Transfert des fonctions de crédit aqricole 

de la SONADER au FND 

Face donc à une telle situation, la SONADER a tenté de 

faire une étude sur les modalités pratiques pour un trans­

fert progressif (maximum 2 ans) de tout le système de crédit 

SONADER au FND, 

3.1.1. ç~~{2_!n~~!~~~!2~~~! 

Le cadre est simple et efficace, 

-la tutelle de l'opération de crédit dans le cadre de la 

SONADER revient au FND et lui rendra compte du déroulement 

des opérations. 

le FND contrôlera donc les activités de la SCIA par l'affec­

tation d'un agent qui sera d'abord contrôleur, puis agent 

de crédit du FND. 

- Le FND financera les opérations dans les zones ou la 

SONADER ne dispose pas de financement des bailleurs de FOnds 

pour les frais de gestion du crédit. 

Le compte 785 SONADER-COOPERATIVES sera transféré au FND 

avec double signature SONADER-FND pendant la phase de 

transition, 
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-----
- Tbus les frais (sauf les frais de personnel) seront 

supportés par le compte 785 BMOC-SONADER-COOPERl>TIVES. 

Les dons et les financements d'intrants destinés à l'exploi­

tation des périmètres passeront par ce compte et les stocks 

reviendront à la structure de gestion même si les conventions 

de financement les accorde à la SONADER. 

L'achat des intrants et la distribution des crédits revien­

dra à la SONADER sous la tutelle du FND. 

Ainsi pour tout ce qui est crédit agricole, la SONADER de­

viendra dans une première phase une structure d'exécution 

du FND. Dans une deuxièùe phase le FND reprendra cette opé­

ration entièrement. 

3.1.2. ~~!!1~~-~E~!!~~~~-~~-E~~~~~~EE 

Le transfert des sto~ks et de l'équipement aa FND ne peut 

se faire du jour au lendemain. Il doit se faire au fur et 

à mesure que les projets s'3chèvent et avec la collaboration 

des bailleurs de fonds. 

Nous prévoyons en 1983-84 un important renouvellement du 

matériel de pompage· 

Secteur de Gouraye 

" 
• 
• 

TOTAL 

Rosso 

Kaédi 

Boqhé 

= 18 groupes moto-pompes 

20 " Il 

14 

10 

62 GMP 

" 
" 

" 
" 

Le FND peut déjà prendre en charge le renouvellement du 

matériel des secteurs de Boqhé et de Gouraye qui sont sans financement 

en collaboration avec la SONADER et l'agent du FND qui se chargera du 

recouvrement de ce prêt. Le revenu du taux d'intérêt sera intégralement 

versé au compte 785 BMDC géré conjointement par la SONADER et le FND. 

Le même principe reste valable pour les secteurs de Rosso et Kaédi qui 

disposent d'un financement. 
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Ce transfert A 

à moyen terme. 

Le transfert du compte 785 BMDC de la SONADER à la cellule 

de crédit du FND signifie également que les stocks de faa,..·· 

teurs de production seront transférés à cette cellule. 

Le compte 785 doit donc prendre en charge les frais de gestion 

de ces stocks, 

En fait il y a deux alternatives : 

- ou bien le FND construit ses propres magasins dans 

chaque secteur, 

- ou bien le FND coonfie le stockage et la gestion des stocks 

à la SONADER, à une autre institution ou à un privé moyennant 

une rétribution, 

Là encore, dans les secteurs qui ·:disposent de financement 

pourla gestion des stocks ces secteurs doivent prendre en 

charge ou contribuer à cette gestion. 

Au cas ou ce financement viendrait à épuisement ou n'existerait 

pas, le FND doit prendre en charge les frais de gestion sur 

ses propres fonds (compte 785) ou sur financement extérieur, 

La fourniture des intrants peut donc continuer à être faite 

par les projets ou par la cellule de crédit, mais sous la 

tutelle du FND gui s'occupera également des recouvrements, 

3,1,3- Dispositions financières 

- Le FND doit reprendre un système de crédit en nature,ce 

qui est toujours très coGteux dans un pays où se pose un 

problème de manque d'infrastructure commerciale. 

- le Fonds de roulement du ctédit de la SONI\.DER a été constitué 

par des financements d'intrants et d'équipement venant de 

l'extérieur (volet crédit des projets), 
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Ces finan 

les projets ettdestinés n la SONADER devraient être transférés 

au FND avec cependant un contrôle de la SONADER sur leur 
utilisation. 

- Le FND devrait financer les frais de la SONADER qui ne 

sont pas pris en charge par les bailleurs de fonds dans le 

cadre de la gestion du crédit : frais personnel, crédit 

siège, intendance, transport, frais de bureau etc •••• 

. - le FND affecte 5 agents à la SONADER pour contrôler et 

apprendre le fonctionnement du système. 

-le compte 785 ~oit être conjointement qér~.~ar la SONADER 
et le FND. 

- le FND débloque un premier financement pour le renouvelle­

ment des GMP dans les secteurs sans financement. Pour ceux 

qui en disposent le FND doit en plus, respecter les enga­

gements de la SONADER vis à vis des bailleurs de Fonds. 

- le FND vise les contrats de campagne (prêts de campagne) 

et s'engage à récupérer les prêts après la campagne. 

- le FND contrôle les entrées et sorties de stocks. 

3.1.4.2. - ~~~!~~~-e~~~~ (après un an) 

- le FND négocie avec le Gouvernement et les bailleurs 

de fonds pour reprendre les volets crédit agricole des 

projets, à mesure que les financements seront mis en place. 

- le FND reprend la distribution des facteurs de produc-
tioo, 

laisse cette tâche à la SONADER moyennant une 
retribution. 
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distribution et de l'estimation des besoins à la veille 

de chaque campagne pour que la SORAPEL puisse acheter à 

temps les facteurs de production et les moyens d'équipement. 

La SONADER pourra également servir d'intermédiaire en deman­

dans un prêt à son nom. Ainsi, la SORAPEL n'aura comme 

interlocuteur que la SONADER qui, a son tour,va gérer le 

crédit. 

Le c.s.A et la Direction de l'Agriculture joueront le même 

r5le là où il ~'ya pas le SONAOER. 

TOutefois, la SORAPEL aura une agence mobile de crédit 

ayant pour mission d'aller sur le terrain, de récupérer 

les demandes de crédit que les paysans ou les coopératives 

auront déposé à la SONADER, de les étudier, de signer les 

contrats de prêts et de délivrer des bons d'enlèvement et 

de livraison aux intéressés. 

La procédure ainsi décrite concerne les petits prêts. Pour 

les prêts importants, les dossiers doivent être directement 

déposés et étudiés au FND, seul habilité à les accepter ou 

à les refuser. Tbut ceci pourr~it réellement débuté au 

début de l'année 1985. 

3.2 - Responsabilité des producteurs et accès au crédit 

Ce système devrait, à terme, aboutir à une meilleure 

responsabilisation des paysans. En effet le FNO sera 

très différent de la SONADER en ce sens qu'il ne s'occupe 

pas de l'encadrement des périmètres. 

Par conséquent, son premier souci sera de rentrer dans 

ses fonds. Les paysans auront donc le choix entre être 

de bons payeurs d'où la nécessité de bien gérer l'exploi­

tation ou se voir privés de tout crédit. 
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y a de fortes chances que les subventions 

soient fortement diminuées,ce qui balaiera une bonne fois 

l'esprit d'assisté qui habite la aentalité paysanne en ce 

moment. 

Bien que le revenu des paysans soit faible actuellement 

ce transfert du système de crédit pourrait conscientiser 

les masses rurales moyennant de petits réaménagements 

techniques visant à augmenter réellement la taille de la 

parcelle et à maîtriser les aspects mécaniques. 

Par ailleurs ce sera un crédit ouvert à tous les agricul­

teurs. 

La SONADER avait opté pour une réduction des facilités 

octroyées aux paysans par rapport au FED, cette option 

avait deux objectifs fondamentaux 

- diminuer les charqes de la SONADER 

- responsabiliser les paysans 

Ce~endant la réussite de cette politique exige des moyens 

d'encadrements sérieux surtout sur le plan mécanique, et 

comptable sans toutefois oublier l'aspect agronomique de 

l'exploitation ainsi que sa taille. 

Ces conditions n'ont pas été bien remplies par la SONADER 

et se sont mêmes avérées très difficiles à réaliser : 

- la taille est restée très faible (0,30 ha en moyenne) 

- les problèmes mécaniques n'ont pas été maîtrisés 

- le système de la COOi:'bbilité c=pér<:tive nis en viGueur 

n'a pas été assimilé par les paysans. 

'!bus ces facteurs Il nyaerc:iquement èontribué à 1 1 entÔtC!IIent 

des paysans à rechercher tous les détours pour ne pas payer. 

En plus, la parcelle irriguée, qld était conçue pour combler 

le déficit vivrier dans la-période de soudure (Diéri-OUalo) 

et initier lw8 paysans à la culture irriguée, est devenue 

la principale source de production. 

La politique de responsabilisation a donc été faussée par 

ces chanqements. 
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CONCLUSION 

Le transfert du système de crédit mis en vigueur par 

la SONADER dans la vallée du fleuve pose un certain nombre de problèmes 

- Le caractère intégré du système sera déterioré alors 

que l'encadrement est une condition sans laquelle le 

système ne peut réussir (encadrement agronomique -

mécanique, et en gestion etc •••• ) 

- les dispositions financières qu'il entraine exigent 

une collaboration,voire une cogestion dans l'utilisation 

des fonds transférés entre la SONADER, ~ FND, le Gouver­

nement et les bailleurs de fonds. 

- il doit être fa!t dans l'esprit de diminuer les charges 

liés à la gestion de ce système et prévoir un fonds de 

garantie contre les aléas naturelles ou autres conjonc­

tures • 

- Enfin il ne pourra favoriser la prise de conscience des 

paysans de la nécessité de gérer leurs exploitations que 

si parallèlement aux mesures et dispositions financières 

du FND (rigueur dans le recouvrement), les problèmes 

relatifs à l'entretien des GMP et du réseau d'irrigation, 

à la taille de la parcelle, et à la form~tion en matière 

de gestion coopérative sont résolus. 
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CONCLUSION GENE~\LE 

Le système de crédit aqricole actuellement en viqueur sur 

la rive droite du fleuve Sénéqal est le résultat des premières disposi­

tions d'approvisionnement des premiers périmètres FAC & FED. Ces dispo­

sitions ont porté au cours de leur évolution, le& empreintes des 

différentes structures de qesti('n C!t d'encadrement qui se sont succédés 

et abouti ainsi à un système de crédit subventionné et intégré avec la 

création de la SONADER. 

Aujourd'hui, il cannait certaines difficultés cat· il a été 

conçu en étroite collaboration avec les bailleurs de fonds étranqers 

de telle sorte que les dons, les subventions, et les coûts de gestion 

supportés par la SONADER supposaient l'existence permanente de nouveaux 

projets avec des fonds prévus pour le crédit aqricole. Actuellement nous 

assistons d'une part à une auqmentation des superficies et des coûts 

de qestion du crédit et d'autre part à l'épuisement des 4 projets 

financés de l'extérieur (Secteur ROSSO- Gouraye) ce qui siqnifie qu'il 

faut trouver une solution Mauritanienne à ce problème. Ceci est d'autant 

plus nécessaire que les taux de recouvrement sont faibles et que la po­

litique des prix demeure très peu définie. La politiqt:'l de lia main 

tcn,·1ue instaurée par le FED a eu des repercussions néqatives sur les 

paysans et m@me la SONADER, Une solution pourrait voir le jour avec 

le transfert du système de crédit SONADER au F.N.D mais il faudrait 

éqalement que soient prises des mesures d'accompaqnement, notamment une 

bonne politique de commercialisation (collecte, prix etc •• ,) et un bon 

encadrement (aqronomique, mécanique), Le coût de gestion du crédit devrait 

être reduit par la participation des structures et institutions existantes 

(SONADER, c.s.A, D.A, etc,,.) et la diminution des subventions. 

Enfin la riqueur doit être de rèqle dans l'attribution et 

le recouvrement des crédits. 
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LE CREDIT AGRICOLE A LA S.A.E.D 

Communication au séminaire organisé par 

l'OMVS à NDiaye (Sénégal) du 11 au 15/9/03 
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SIGNIFICl,TION DES i'!.BREVII>TIONS 

B.I.C 

B.N.D.S 

c.c.P. 

C.N.C.A.S. 

c.u.M .. A 

F.M.D.R 

O.N.C.A.D 

PIV 

S.A.E.D 

l'Industrie du Sénéqal (banque privée) 

Banque Nationale de Dévelo?pement du 

Sénégal 

Comptes Chèques Postaux 

Caisse Nationale de c~édit Agricole 

du Sénégal (Société en projet) 

et 

Coopérative d'Utilisation du Matériel Agricole 

Fond Mutualiste de Développement Rural 

(garantit, à 20% maximum, les prêts de la BNDS et 

. subventionne certains facteurs de production) 

Groupe 11oto-Pompe 

: Office National de Coopération et d'Assistance 

au Développemen (chargé entre autres de la fourniture 

des facteurs de production aux paysans) 

Périmètre Irrigué Villageois 

Société Nationale d'Aménagement et d'Exploitation 

des Terres du Delta du Fleuve et des Vallées du 

Fleuve Sénégal et de la Falémé. 
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I - INTRODUCTION 

production aux paysans, réalise 'les façons culturales et fournit l'eau 

d'irrigation à crédit. Lors de la commercialisatio~ elle achète le 

paddy aux paysans qui souhaitent lui vendr~ et supervise l'écoulement 

des autres produits. Les dettes sont le plus souvent remboursées en 

nature, particulièrement pour le paddy. 

Fournisseur, banquier et client, la SAED ne devrait 

guère avoir de préoccupations de banquier, ses moyens de pression sur 

les mauvais payeurs étant nombreux. De plus n'octroyan~de crédit que 

pour la culture irriguée qu'elle contrôle, elle est pratiquement assurée • 

de l'utilisation rationnelle des crédits consentis. 

Pourtant, à la SAED comme ailleurs, les taux de rembour­

sement de dettes ont souvent été médiocres et sont toujours interprétés 

comme un indicateur de la relation SAED-paysans. Le créancier étant fournis­

seur et client, il subit à cet écrard le contre-coup des tensions 

socio-économiques dont on le rend responsable à tord ou à raison. Mais 

les moyens de pression de l'un sur l'autre,s'équilibrent car la SAED a 

besoin des paysans pour fournir les céréales nécessaires à l'économie 

nationale. La suppression du crédit ou le retrait des terres attribuées 

aux mauvais payeurs sont pour cela difficilement applicables. 
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Au moment où se met en place un organisme national de 

crédit agricole, ce s~minaire vient à temps pour nous aider à faire le 

point sur la situation passée et prés~nte, la comparer à celle de ~ 

nos voisins et répartir dans c~tte nouvelle organisation riche de nos 

réflexions et de propositions dans l'expérience des gens du 

Fleuve. 

Notre communication décrira brièvement l'épargne, 

le crédit de campagne ct le crédit de campagne et le crédit d'équipe­

ment tels qu'ils ont évolué à la SAED et tentera d'en dégager les con­

clusions essentielles. 

Nous terrninerons par une présentation sommaire du 

projet de crédit agricole actuellement à l'étude au niveau national et 

poserons quelques questions susceptibles d'ouvrir un débat. 
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2 - L'Eparqne 

2.1 - Oriqine at valeur 

En dehors de très rares exceptions, l'épargne rurale 

non thésauris6e provient des parts sociales des coopé­

ratives et des vers~~ents des groupements de produc­

teurs aux caisses d'ar~rtissement des GMP et du matériel 

agricole. 

2.1.1 - Les coopératives 

Les parts socir-les des coopératives, 1000FCFA par 

adhérent, ont le plus souvent été versées il y a 

environ quinze ans, au début de l'aménaqement du delta. 

Pour la centaine de coopératives rizicoles de la zone, 

le capital social ainsi constitué atteint à peine 30 

millions FCFA et peut être estimé à 5 millions FCFA 

pour les deux cents autres coopératives (essentiellement 

rizicoles), soit un total n'excédant pas 35 millions 

FCFA. 

ces fonds sont répartis à 50% sur comptes bloqués à 

la BNDS et à 10% au F~IDR. Ils servent en principe à 

garantir les emprunts effectués par les coopératives 

et pourraient entrer dans le calcul de leur capacité 

d'endettement. 

2,1.2- Les groupements de producteurs 

Il n'existe pas de capital social pour les groupements 

de producteurs et d'ailleurs ces structures n'ont pas 

officiellement accés au crédit. 

Les sommes épargnées proviennent essentiellement des 

provisions versées aux caisses d'amortissement des 

GMP et, au cas où il an existe, du matériel aqricole. 

Fixé à SCOOP/Ha/campagne jusqu'en Juillet 1902, 
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l'amortissement des GMP est, depuis cette date, fixé à 

285 OOOF /PlV/Campagne, s'ajoutant au versement de 

145 000 FCFA à la livraison d'un GMP complet neuf 

(80 000 FCFA pour un moteur seul), 

De nom~reuses défaillances à ces règles font que 

l'épargne ainsi accumulée reetc très inférieure à ce 

qu'elle devrait être. En juin 1983, on enregistrait : 

- à Aéré-Lao (130 PlV au total et 50 groupements ayant 

cotisé) : 7, 5 millions FC .A. 

- à 11atam : ( 120 PlV au total) environ 25 millions FCFA. 

Même si l'on ajoute l'épargne des CUMA et des groupements 

de producteurs de Ndom-Thiaqo qui amortissent par ailleurs 

du matériel agricole, les so~~es épargnées par tous les 

groupements n'atteignent pas 70 millions FCFA, alors 

que le capital immobilisé (GMP + matériel agricole) 

dépasse 1,5 milliard de FCFA. 

2. 2 - Collecte 

La collecte de l'épargne se heurte à de graves problèmes 

techniques, économiques et sociaux. 

Sur le plan social, les paysans ne saisissent pas tou­

jours l'intérêt de ces versements. Les groupements 

n'ayant pas ou peu cotisé aux caisses d'amortissement, 

ne sont d'ailleurs pas défavorisés par rap?Qrt à ceux 

qui y cotisent régulièrement. ils obtiennent sana plus 

de difficultés le renouvellement ou la remise en état 

de leur matériel. 

Sur le plan économique, il faut rappelar le problème 

souvent évoqué, des faibles superficies attribuées par 

adhérent, qui obèrent leur capacité à dégaqer un revenu 

monétaire. 
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Enfin, sur le plan technique, la concentration des 

aqences bancaires dans les qranàs centres urbains 

souvent très éloignés des lieux àe production (plusieurs 

pas de contact humain 

entre les paysans et le banquier. CGçi, s'ajoutant à 

l'absence quasi-systématique àe relevés bancaires 

adressés aux organismes paysans. 

A l'heure actuelle, l'épargne des groupements, 

jusqu'ici àéposGe à la BNDS, s'oriente vers la .BTCIS 

(banque privée) qui verse des intérêts de 4,5 à 8% et 

possède une agence à Richard-Tbll. La possibilité 

à 'utiliser les comptes-épargne des CCP est éqale,.ent 

envisaqér2. 

~lalqré le faible montant des sommes éparqnées par le 

secteur agricole de la zone, l'examen àe la situa­

tion àe l'éparqne permet quelques remarques utiles à 

l'étude du crédit. 

1) Les investissements se sont portés massivement, 

depuis près de dix ans, vers les orqanismes paysans 

ne présentant aucune qarantie classique de rembourse­

~nt (statut, capital social, •••• ) Il ne s'agissait pas, 

il est vrai, à proprement parler àe prêts ; 

2) Les sommes épargnées sont extrêmement variables 

d'un groupement à l'autre (de 0 à 100% des provisions 

demandées\, alors que les conditions techniques d'ex­

ploitation sont très semblables (surfaces, sols, 

climat, spéculations, matériel, •••• ).Le poids des 

facteurs sociaux semble donc déterminant (motivation, 

relation groupement-SAED, entente au sein du qroupement, 

rÔlG des leaders ••• ) ; 
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3) Il n'existe pas, techniquement (hormis le cas 

de NDombo-Thiago à Richard-TOll}, de possibilité de 

contact direct entre le banquier et le paysan. La SAED 

'. x 

ce qui brouille les· cartes. au ni veau du pi1!fsan et encou­

rage la négligence du banquier. 

3. -La crédit de campagne 

3.1 - ~1~~-~~-~~~!~ 

Façons culturales 

Irrigation 

Semences 

E.nqrais 

A l'époque où seul le delta était aménagé et où 

n'existaient que des ~ménaqements en submersion con­

trôlée (dits pri~aires), le crédit de campagne cou­

vrait les travaux de préparation du sol et la fourniture 

de semences, d'engrais et de petit matériel. Ce dernier 

était payé en deux ou trois annuités. 

Plus tard (1975), avec l'apparition des aménagements 

avec maîtrise cornpléte de.l'eau (dits tertiaires}, vint 

s'ajouter la redevance hydraulique qui n'est également 

payée qu'en fin de campagne. 

STRUCTURE DE L' ENDETTEI•IENT A COURT TERME 

EN PADDY D'HIVERNAGE 

71/72 76/77 1982/83 

~-----------~----------l-----------r-----------

1 Delta t Delta i Delta , Matam 
, 1 1 . 

59,6 40,8 15,4 

10,5 45,0 

36,6 31 '7 

3,2 7,9 

s,o 
72,6 

Produits phytosanitaires 

Carburant-lubrifiant 

4,3 

20,5 

12,7 

3,0 

1 '2 

Matériel ~ont pièces 

détachées) 

TOTAL 

0,6 

100 100 

0,11 

100 

i 
.22,4(20,3\ 

100 
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3.2 - Montant du crédit -----------------

Campagn..? 

71/72 

75/77 

32/83 

Concernant le paddy d'hivernage, qui a représenté 

en 82/03 pr~s de 75% de l'endettement total, le crédit 

consenti a évolué de la façon suivante : 

Crédit consenti pour l'hivernage 

(en millions FCFA) 

98 

190 

159 

Prix d'achat 

paddy au produc­

teur en FCFA /KG 

21 

41,5 

51,5 

L'endettement à l'ha récolté (hors arriérés) est 

!_3assé de l"' :::x):"'FCP~l ( 5·~~· kr:J" ~le ~a~_1èy) environ 
jusqu'en 1972 à près de 40 000 FCFA (300 Kg de paddy) 

pour la période 81/D3. Pour la tomate, il a dépassé 

70 000 FCFA ('l tonnes de tomatel à l'ha en 82/03. 

3.3 - Financement et coût du crédit 

Jusqu'à la dissolution de l'ONCAD en 1981, le crédit 

était financ6 par la BNDS, Ce financement ne concernait 

que les semences, enqrais,_produits phytosanitaires et 

petit matériel. Le financement du crédit sur les pres­

tations était assuré par la SAED. 

A partir de 1981,.le financement a été assuré soit sur 

crédit-fournisseurs pour les engrais, soit sur fonds 

rrôpres SAED, avec relais éventuel et à titre onéreux 

des banques, pour les prestations et autres fournitures. 

Dans les PIV de Matam, le carburant pour les GMP est 

acheté au comptant par les paysans. 
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D'après les estimations àe la Banque Mondiale, le 

coût du crédit agricole (intérêts + frais de gestion) 

dépasse 20% l'an, S' 

mois, on peut donc estimer le coût du crédit de 

campagne d'hivernage 82/83 à plus de 45 Millions FCFA 

dont plus de 35 Milli0ns à la charge de la SAED, Encore 

ne s'agit-il que d'un crédit portant sur des prestations 

et des produits subqcntionnés à plus de 60%, ce qui en 

réduit le coût, 

Enfin, en cas de calamités naturelles c'est la SAED 

qui prend le risque de non-remboursement des dettes par 

les paysans, 

3.4 - Remboursement du crédit 

3,4,1 - ~~~~-~~-~~~~~~~~~S~! 
- Pour le paddy, jusqu'en 1982, les paysans ne pouvaient 

vendre leur production, à la SAED obligatoirement, 

qu'après avoir remboursé au moins 80% de leurs dettes. 

Ces dettes étaient remboursées en nature à plus de 95%, 

même si le taux global de remboursement des dettes 

n'atteignait souvent pas 80%, Depuis 1982, les produc­

teurs peuvent vendre le paddy dès qu'ils le souhaitent 

et à qui ils le souhaitent, mais un nouveau crédit ne 

peut leur être consenti que s'ils ont remboursé les 

dettes .;:r;, lot caq-<>RJ)e ~6·~. 4-> ;;n..lrO~t..or,F!f .~..crCQ­

boursemcnt en nature est passé à 90% et le taux global 

de remboursement à 96%. 

- Pour la tomate, • ~ production est achetée par les 

conserveries ou les commerçants privés. Dans le cas 

de vente aux conserveries, la SAED récupère les sommes 

qui lui sont dûes avant de payer les producteurs avec 

l 1 ~qentqu'elle a reçu des conserveries. En dehors 

de ce cas, on applique la même règle que pour le paddy. 

Ceci s'étend à toutes les productions : mais, sorgho, 

les mesures de restriction de l'accès au crédit sont 

individuelles et la caution solidaire ne joue pas, 
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3.4.2 - Exonérations et moratoires 
--------------------------

Jusqu'à l'époque où la SAED ne fournissait pas l'eau, 

le seul motif d'exonération possible tenait aux cala-

, 
du fleuve trop faible ou trop forte, attaques de préda­

teurs, ••• }. s•enqageait alors une négociation entre 

la SAED et les présidents de coopératives pour obtenir 

des exonérations de dettes et de moratoires. 

Chaque cas particulier était étudié et les solutions vari­

raient de 0 à 100% pour les exonérations et de 1 à 10 ans 

pour les moratoires, ces derniers portant essentiellement 

sur les arriérés. 

Plus tard, avec la "rnaitrise totale de l'eau", la princi­

pale cause d'exonération (appelée "sinistre") fut la 

déficience dans la fourniture de l'~au par la SAED. 

C'est une commission indépendante la "COmmission des 

sinistres" gui détermine pour chaque paysan le taux 

d'exonération en fonction de la responsabilité de la 

SAED dans le sinistre. 

Les taux de sinistre ont atteint jusqu'à 30% des sur­

faces cultivées, et donc du crédit consenti. Pour 

l'hivernage 82/83, il n'a pas dépassé 9% (19,5% en 

81/82). 

Nalqré des moratoires et face à l'incapacité ou au 

refus de certains paysans de rembourser leurs dettes, 

campagne après campagne s'accumulent des dettes 

impayées, les arriérés. 

En 1970/71, ils atteignent 268 millions FCFA pour le 

court terme (soit environ 1,4 t de paddy/ha cultivé) 

alors que le crédit consenti pour cette campagne était 

de l'ordre de lOO millions FCFA. En Mars 1971, ces 

dettes furent apurées par l'Etat. 
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En 1978/79, les arriérés s'élevaie 

FCFA pour atteindre 353 millions FCFA (engrais et 

semences uniquement) en 1981, soit près de 15% du 

crédit total consenti depuis l'apurement de 1971, 

donnant lieu à un nouvel apurement par l'Etat dans le cadre 

de l'ajustement structurel dans lequel s'engageaient 

alors le gouvernement et la SAED. Cet apurement représen­

tait près du 20 milliàrds FCFA pour l'ensemble de 

l'activité agricole du pays. 

En 1982/83, les arriérés s'élevaient à 87 millions FCFA 

(soit moins de 100 kg de paddy/ha cultivé) pour un 

exigible de campagne d'environ 400 millions FCFA. 

~!~~~~~~-~~-~~~!~-~~~3E!~!~~~!~~ (bas~ campagne 82/83) 
le problème des arriérés touche surtout les grands péri­

mètres et en particulier la culture du paddy, Pour un 

rendement de 3,5t de paddy à l'ha (rendement atteint 

en 82/83 par 75% des attributaires) et pour une par­

celle de 1,8 ha (surface attribuée à une famille 

moyenne), la production cornrnercialisable (3t d'auto­

consommation) est de 3,3 t, soit un revenu monétaire 

de 170 000 FCFA. 

Les char9es se répartissent comme suit : 

- façons culturales 14 000 F x 1,8 ha = 25 200 FCFA 
- semences ' 125 Kg x 69,5F x 1,8 ha = 1!1 638 FCFA 
- engrais ' urée ' 350 Kg x 25F x 1, Sha = 15 750 FCFA 
- irrigation ' 25 000 x 1, 8 ha = 45 000 FCFA 
- battaqe : 10% (3,5 t x 1 ,Sha x 51 = 32 445 FCFA 

114 033 FCFA 

Soit : 2,6 t de paddy 

Le revenu net de l'exploitant dans ce cas s'élève donc 

à 3t de paddy autoconsornmé plus environ 35 000 FCFA, 
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3,4.4, !~!~~~~~!~!!~~-~~~-!~~~-~~-~~~~~~~~~~! 

3.5 - Conclusions 

Calculé sur l'endettement total (exigible de'.la 

campagne+ exigible sur les arriérés), le taux de 

remboursement des dettes a évolué favorablement, 

malgré des fluctuations annuelles importantes 

33% en 69/70, 64% en 78/79 et 96% en 82/83, 

Le non remboursement des dettes étant le plus souvent 

dû à une faible motivation des paysans ou à leur 

mécontentement à l'égard de "l'administration" (SAED), 

on doit considérer le pourcentage obtenu en 82/83 

comme une marque de confiance des paysans vis à vis de 

la SAED, 

Le taux de remboursement des dettes permet ~alement 

d'apprécier l'~fficacité des dispositions de libéra­

lisation (cf, § 2.4.1) et dispositif de conseil et de 

formation des paysans, 

on a remarqué également la pression qu'ont pu quelque 

fois exerc8r les paycans sur la SAED en demandant des 

prestations (battaqe en particulier) sous la menace 

d'un ret~ ou d'une carence dans le remboursement des 

dettes, 

i - Il est difficile d'évaluer exactement le coût du 

crédit de campagne car il porte sur des produits et 

des prestations largement. subventionnés et on doit 

considérer que la gratuité de cc crédit pour les 

paysans est l'une des composantes de la subvention. 

ii - En cas de calamités, il n'existe pas de garanties 

de remboursement du crédit. 
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iii - les risques de non-remboursement des dettes dimi­

nuent au fur et à mesure que se sécurise la fourni­

ture de l'eau et des intrants permettant de rega ner 

paysans, Ceux-ci utilisent le 

non-remboursement comme une sanction, 

iv - les possibilités de pression de la SAED sur les 

paysans récalcitrants sont variées : retrait des 

terres cultivées, prélèvement à la source lors de 

la commercialisation, suppression du crédit à la 

campagne suivante •••• La caution solidaire ne joue 

jamais et la SAED individualise ses sanctions au 

niveau de chaque adhérent, 

v - S'il peut se poser globalement pour la culture 

irriguée, le problème de la capacité d'endettement 

des paysans ne se pose pas à chaque campagne puis­

que le crédit consenti ne couvre que les intrants 

et prestations nécessaires à la culture irriguée 

contrôlée par la SAED, 
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4 - Le Crédit d'Equipement 

4.1 - !~_:!~!~-2!22E~~~~-2!~ 

Il existe un crédit à moyen terme (2 à 3 ans) 

qui couvre l'achat de petit matériel (charettes, 

pulv4&iaateurs, caisses ••• ) et, quelques rares fois, 

de boeufs. Son importance financière est négligeable 

et les procédures de son remboursement ont toujours 

été assimilées au crédit de campagne avec lequel il 

se confond jusqu'à présent. 

Plus rarement, le crédit d'équipement à moyen terme 

(3 à 6 ans) a couvert l'acquisition de matériel lourd 

comme ce fut le cas pour les CUMA de Dagana. 

Chacune des deux CUMA a contracté en 1977 un prêt 

d'environ 19 millions F CFA auprès de la BNDS pour 

l'achat d'une moisonneuse-batteuse, d'un tracteur et 

d'une remorque. Prêt remboursable en 5 ans, avec un 

an de différé à un taux de 81 59% (taxes comprises), en 

quatre annuités d'environ 6 250 000 FCFA, soit un total 

d'environ 25 Millions FCFA par CUMA. 

Les échéances n'ont pas été respectées et les sommes 

versées jusqu'à présent n'atteignent gue 8 750 000 FCFA 

pour une coopérative et 6 750 000 FCFA pour l'autre. 

Avec les intérêts de 17% appliqués sur les arriérés, 

ces deux CUMA devaient déjà au 31/12/1982 près de 47 

millions de FCFA. 

La SAED et le FMDR ayant avalisé les prêts pour respecti­

vement 90% et 10%, il appartient principalement A la 

SAED de rembourser la BNDS, les paysans ayant renoncé 

à gérer ce matériel. 

Après cet échec, il n'a pas été possible à d'autres 

coopératives de s'endetter auprès de la BNDS. 
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Les bailleurs de fond qui sont intervenus tant au 

niveau des projets PIV que 'es CUMA (Guéàé, Nianga, 

Donaye, voire Ndornbo-Thiago) ont fourni gratuitement 

aux organi•me paysans concernés le matériel nécessaire : 

G.M.P , tracteurs + équipement, •••• La somme de ces 

subventions dépasse 1,5 milliard FCFA en 1963. 

Les organismes paysans c3 sont engagés en même temps 

à dégager à chaque campagne une provision (appelée 

amortissement) destinée au renouvellement de ce matériel 

une fois usé. Les remarques sur le fonctionnement de 

ce dispositif ont été exposées au = 2 consacré à 

l'~pargne. 

i - Il n'existe pas actuellement de disrositif 

opérationnel de crédit d'équipement. 

ii - Les expériences menées sous forme de prêts ou de 

subventions montrent les difficultés que rencontrent 

les paysans à rembourser les prêts ou à constituer 

des provisions suffisantes. 

iii - Ceci est dO aux conditions d'exploitation souvent 

peu favorables (surfaces par attributaire trop 

faibles), au manque de compétence des responsables 

paysans et de l'encadrement de base en matière de 

gestion financière et à des choix technologiques 

trop stéréotypés. 
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5 - LE PROJET DE CAISSE NATIONALE DE CREDIT AGRICOLE 

DU SENEGAL 

• 

Le projet de crédit agricole répond à deux types de 

préoccupetions qui concernent le crédit lui-m~me 

et son environnement • 

Concernant l'environnement, le projet propose une 

réforme autour de trois thèmes 

- la réorientation de l'encadrement vers un r~le 

de conseil et d'appui, 

- la responsabilisation des producteurs dans le 

choix et l'organi•ation de leurs structures profes­

sionnelles. 

- simplifier les circuits d'approvisionnement dans le 

sens d'un contact plus direct entre les fournisseurs 

et les utilisateurs. 

Concernant le crédit, il s'agit d'une nouvelle conception 

qui s'inspire des principes suivants : 

- un crédit responsabilisé bénéficiant d'une indépen­

dance de gestion et permettant des relations directes 

entre le banquier et l'emprunteur, 

-un crédit couvrant l'ensemble des besoins en finance­

ment du monde rural, y compris l'épargne, dans tous les 

secteurs et pour toutes les filières, 

- un crédit décentralisé et évolutif, 

- un crédit rigoureux par la systématisation de l'apport 

personnel, par la prise de garanties collectives et 

particulières et par des procédures simcles et efficaces 

pour le recouvrement des créances. 

- un crédit sécurisé par rapport aux aléas d'ordre 

naturel en constituant un fond national de c~lamités 

par prélèvement de 1FCFA/Kg sur le prix de toutes les 

productions. 
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5.4 - Conditions nécessaires au fonctionnement 

5.5 - Conclusions 

En plus des conditions in~rinseques necessa1res au 

fonctionnement du crédit (personnel, autonomie, appui 

BNDS, fonds propres, etc ••• ), d'autres conditions 

extrinsèques doivent être résumées qui concernent plus 

ou mot~s la SAED : 

- clarification de la vocation de la C.N.C.A.S. par 

rapport au système Ce crédit existant, 

- réorientation des sociétés régionales de développement 

rural uers un rôle de conseil ct d'appui technique dans 

l'appréciation des besoins spécifiques de l'emprunteur 

et la tenue des documents des organisations collectives. 

- ass~inissement de la situation des coopératives, la 

C.N.C.A..S n' r·nvisnqea:tt r;,~s do reC':"1UV'rer les créances 

anciennes (plus de 9 milliards FCFA à la BNDS), 

- Statut des emprunteurs permettant aux sections villa­

geoise des coopératives avec l'appui et l'aval de la 

coopérative, mais également aux membres des groupements 

de producteurs après décision de leurs organes délibérants 

d'être éligibles au crédit, 

- existence d'un fonds national de garantie en cas de 

calamités naturelles. 

i -Les problèmes liés à l'environnement sont déterminants 

pour la réussite de l'opération et il appartient en 

partie aux sociétés comme la SAED de contribuer à les 

résoudre. 

ii -l'accès des groupements de producteurs au crédit 

agricole est souhaité par le projet, ce qui coïncide 

avec les besoins en équipement manifestés par ceux-ci 

et satisfaits jusqu'ici sous forme de subvention. 
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iii- La formule présentée est très ouverte et correspond 

en particulier sur le plan de la déconcentration -

décentralisation aux orientations actu 
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Cette communication nous a permis de faire le point 

sur les différents aspects de la fonction "crédit" à la SAED. Les con­

clusions auxquelles ~ous sommes parvenus posent de nombreuses questions 

parmi lesquelles nous pouvons retenir : 

a) Le Crédit èe Campagne est-il nécessaire ? 

b) Selon quelles priorités doit être accordé le crédit ? 

Quelle part doit être faite au crédit d'équipement ? 

c) Sur quels critères doit-il être consenti et comment 

apprécier la capacité d'endettement ? 

d) Est-il souhaitable de promouvoir une relation directe 

banquier/fournisseur/emprunteur ? et comment y parvenir ? 

e) Comment les paysans qèreront-ils leur relation avec 

le fournisseur, le banquier et la Société Régionale 

de Développement Rural lorsque ceux-ci seront trois 

personnes distinctes ? 

f) Qui doit supporter les frais et les risques du crédit ? 

q) Quelles sanctions appliquer aux mauvais payeurs ? 

h) Peut-on développer la caution solid,ire ? 

i) Doit-on prélever le remboursement des dett~s à la 

commercialisation ? 
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Les déléqations de l' OVSTM (Mali) , de la SONADER 

(Mauritanie) et de l'OMVS qui ont tenu à participer au séminaire 

sur le Crédit Aqricole du 11 au 17 Septembre 1983, au C,N.A,P,T.I 

(Centre de Formation de Ndiaye), expriment leurs vifs remerciements 

à Monsieur le Préé16ent Directeur Général de la SAED et à ses 

collaborateurs pour leur avoir permis de travailler dans de bonnes 

conditions matérielles et morales. Cet appui matériel a contribué 

de manière décisive à la réussite de la rencontre. 

Par aillcurn, 1~ déléqations et notamment celle 

du Haut Commissariat remercient éqalement le PNUD, dont le soutien 

financier a permis la tenue de ce séminaire. 

Fait à Ndiaye le 17 Septembre 1983 


	114680001
	114680002
	114680003
	114680004
	114680005
	114680006
	114680007
	114680008
	114680009
	114680010
	114680011
	114680012
	114680013
	114680014
	114680015
	114680016
	114680017
	114680018
	114680019
	114680020
	114680021
	114680022
	114680023
	114680024
	114680025
	114680026
	114680027
	114680028
	114680029
	114680030
	114680031
	114680032
	114680033
	114680034
	114680035
	114680036
	114680037
	114680038
	114680039
	114680040
	114680041
	114680042
	114680043
	114680044
	114680045
	114680046
	114680047
	114680048
	114680049
	114680050
	114680051
	114680052
	114680053
	114680054
	114680055
	114680056
	114680057
	114680058
	114680059
	114680060
	114680061
	114680062
	114680063
	114680064
	114680065
	114680066
	114680067
	114680068
	114680069
	114680070
	114680071
	114680072
	114680073
	114680074
	114680075
	114680076
	114680077
	114680078
	114680079
	114680080
	114680081
	114680082
	114680083
	114680084
	114680085
	114680086
	114680087
	114680088
	114680089
	114680090
	114680091
	114680092
	114680093
	114680094
	114680095
	114680096
	114680097
	114680098
	114680099
	114680100
	114680101
	114680102
	114680103
	114680104
	114680105
	114680106
	114680107
	114680108
	114680109
	114680110
	114680111
	114680112
	114680113
	114680114
	114680115
	114680116
	114680117
	114680118
	114680119
	114680120
	114680121
	114680122
	114680123
	114680124
	114680125
	114680126
	114680127
	114680128
	114680129
	114680130
	114680131
	114680132
	114680133
	114680134
	114680135
	114680136
	114680137
	114680138
	114680139
	114680140
	114680141
	114680142
	114680143
	114680144
	114680145
	114680146
	114680147
	114680148
	114680149
	114680150
	114680151
	114680152
	114680153
	114680154
	114680155
	114680156
	114680157
	114680158
	114680159
	114680160
	114680161
	114680162
	114680163
	114680164
	114680165
	114680166
	114680167
	114680168
	114680169
	114680170
	114680171
	114680172
	114680173
	114680174
	114680175
	114680176
	114680177
	114680178
	114680179
	114680180
	114680181
	114680182
	114680183
	114680184
	114680185
	114680186
	114680187
	114680188

